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Introduction
Apprendre et former : pour quelles réussites scolaires ?
Olivier Dezutter et Colette Deaudelin
Université de Sherbrooke
La question de la réussite des jeunes est au coeur des préoccupations tant dans le domaine politique que dans ceux de la recherche et de la formation. Le ministère de l’Éducation du Québec, dans le cadre de l’implantation du renouveau pédagogique a réaffirmé le rôle essentiel de l’école à ce sujet, en lui assignant la triple mission d’instruire, de socialiser et de qualifier. En lien avec ce dernier aspect, les responsables du Ministère mettent l’institution scolaire et ses acteurs « en demeure d’assurer à tous la possibilité d’acquérir les moyens nécessaires pour mieux prendre leur place au travail, dans leur famille et dans la vie collective » (Gouvernement du Québec, 2001, p. 5). L’atteinte de tels objectifs apparaît difficilement mesurable mais plusieurs indices indiquent clairement que pour une frange non négligeable de la population scolaire, le parcours scolaire est semé d’embûches, loin d’aboutir aux résultats escomptés, marqué par l’échec et l’abandon.
Si, à l’échelle canadienne, le taux de décrochage – mesuré par le nombre d’élèves de 20 à 24 ans n’ayant pas de diplôme d’études secondaires et ne fréquentant pas l’école – tend à diminuer depuis 15 ans, il demeurait à près de 10 % en 2004-2005 (9,8 %). Ce taux est plus élevé dans certaines provinces dont le Manitoba, l’Alberta et le Québec, qui présentent respectivement des taux de 13,0 %, 12,0 % et 11,9 % (Bowlby, 2005) . Ce taux demeure particulièrement élevé dans les régions rurales et les petites localités dans ces mêmes provinces où il s’élève à 24,8 %, 21,0 % et 19,4 % (Ibid.). Dans ces régions rurales, c’est donc un élève sur cinq qui n’a pas complété une formation du secondaire. Dans la région de l’Estrie, un jeune sur deux n’obtient pas son diplôme d’études secondaires à l’issue du cheminement normal de cinq ans.
Moyennes des années scolaires de 2002-2003 à 2004-2005.
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Cette situation ne prévaut pas uniquement au Québec et au Canada, comme en témoigne, pour la France, un récent rapport du Haut Conseil de l’Éducation dressant un lourd constat à propos de l’école primaire qui ne remplit pleinement son rôle, quant à l’acquisition du socle commun et à la préparation à la poursuite des études, que pour quelque 60 % des élèves et ne parvient donc pas à « donner à tous les moyens adéquats et suffisants d’accéder à la réussite scolaire » (Haut conseil de l’Éducation, 2007, p. 8). Les auteurs allant jusqu’à prétendre que l’école primaire française semble s’être « résignée à l’échec des élèves qui accumulent les insuffisances » et « se révèle incapable de mettre en place un soutien et un rattrapage efficaces » (Ibid.).
Au-delà des constats chocs, des discours alarmistes et des polémiques qu’ils ne manquent pas de susciter, les initiatives se multiplient ces dernières années pour tenter de mieux comprendre le phénomène de l’échec scolaire dans sa pluridimensionnalité : personnelle, familiale et scolaire (Fortin, Marcotte, Royer et Potvin, 2006) en examinant autant les déterminants que les effets du binôme réussite/échec.
Malgré l’ampleur et la qualité des travaux réalisés jusqu’à présent sur cette thématique, les taux de décrochage conduisant à l’échec scolaire mentionnés précédemment demeurent inquiétants. Des pistes d’explications peuvent être formulées : une définition trop restrictive de la réussite scolaire, un regard scientifique qui est demeuré trop disciplinaire (psychologie, sociologie, etc.) alors que, par sa dimension systémique, cela exige un regard plus large, voire multidisciplinaire et, enfin, des lacunes importantes au plan du transfert des connaissances produites par la recherche vers les milieux de la pratique.
C’est dans ce contexte que la Faculté d’éducation de l’Université de Sherbrooke, insérée dans un milieu particulièrement sensible à la nécessité d’une mobilisation large en vue de contrer le décrochage scolaire , a voulu contribuer à l’avancée de la réflexion en organisant les 11 et 12 octobre 2007, dans le cadre des dixièmes rencontres du Réseau international de recherche en éducation et en formation (RÉF), un colloque centré sur la thématique des réussites scolaires.
L’ambition du colloque était à la fois de mettre en question le concept de « réussite scolaire », de tenter de mieux comprendre la situation des jeunes et des adultes qui éprouvent de la difficulté à réussir dans l’école d’aujourd’hui, et d’interroger les pratiques des différents professionnels de l’éducation et des parents susceptibles de soutenir au mieux les élèves sur les voies de la réussite.
Le colloque a fait appel aux chercheurs de divers champs des sciences humaines et sociales (pédagogie, didactique, sociologie, psychologie, etc.) qui contribuent à l’étude des questions éducatives et de différents domaines de recherche en éducation. Trois axes de réflexion ont été privilégiés : les élèves et leurs difficultés, les interventions en classe et à l’école et les collaborations école et milieu.
Le présent dossier fait écho aux travaux présentés lors du colloque. Il regroupe quatre textes écrits au départ de communications présentées dans les différents axes précités. Les contributions émanent de chercheurs qui s’intéressent à des publics scolaires d’âges différents
Un plan régional de mobilisation et d’action a été décrété pour la période 2006-2016 par la Table estrienne de concertation interordres en éducation, qui regroupe les décideurs des commissions scolaires, des collèges, des universités et du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport.
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et interrogent sous des angles particuliers la question des réussites scolaires en lien avec leur domaine de recherche : l’apprentissage des mathématiques chez les adolescents et de jeunes adultes (Roditi), l’analyse des pratiques d’évaluation au service des apprentissages mises en oeuvre par des enseignants du primaire en contexte de renouveau pédagogique (Deaudelin, Desjardins, Dezutter, Thomas, Corriveau, Lavoie, Bousadra et Hébert), l’analyse de l’évolution des difficultés de comportement et d’adaptation des jeunes fréquentant l’école primaire, qu’ils aient bénéficié de services éducatifs spécialisés et individualisés (Déry, Laventure, Toupin, Verlaan et Pauzé) ou qu’ils aient été rassemblés dans un espace spécialement conçu pour eux, baptisé la classe « Kangourou » (Couture et Lapalme).
Le degré de maîtrise de la langue maternelle et des mathématiques est un facteur reconnu parmi les facteurs de protection au regard du décrochage scolaire. Éric Roditi, spécialiste de la didactique des mathématiques, cherche à mieux comprendre l’activité mathématique vécue par les apprenants afin de mieux comprendre et prévenir les difficultés d’apprentissage. Dans l’article « Aider les élèves à apprendre à comparer des nombres décimaux », il rend compte des résultats d’une recherche quantitative portant sur la comparaison des nombres décimaux, menée auprès de plus de 400 élèves et étudiants français de 10 à 25 ans. Il examine entre autres l’influence sur la performance des personnes testées de la forme de présentation des nombres ou encore de la présence ou non d’un contexte. Soucieux de mettre à l’épreuve de la pratique les éléments résultant de la vaste enquête effectuée, Roditi fait ensuite écho à l’expérimentation d’un scénario d’aide mis en oeuvre par une enseignante volontaire avec un groupe d’élèves du début du secondaire. L’étude démontre l’efficacité de la démarche consistant à amener les élèves en difficulté à mettre en relation plusieurs traitements des nombres dans différentes situations et à confronter leurs raisonnements corrects ou erronés qui justifient ces traitements.
L’article de Deaudelin, Desjardins, Dezutter, Thomas, Corriveau, Lavoie, Boussadra et Hébert fait état d’une étude visant la diffusion de pratiques exemplaires témoignant de l’appropriation de changements prescrits par le renouveau pédagogique québécois relativement à l’évaluation des apprentissages. Les pratiques d’évaluation formative de 13 enseignants du primaire y sont analysées à travers 25 activités d’apprentissage-enseignement mises en oeuvre dans différentes disciplines. L’analyse a porté sur les dimensions comportementale et cognitive des pratiques en examinant plus spécifiquement les processus sollicités, les dispositifs mis en oeuvre ainsi que les contenus traités. Les résultats montrent que les participantes et participants ont intégré à leurs pratiques plusieurs des caractéristiques de l’évaluation formative préconisée par le ministère de l’Éducation, et que leur principal défi consiste à partager la responsabilité des processus de régulation avec l’élève en créant des conditions pour que celui-ci développe sa capacité à autoréguler ses apprentissages.
Les deux autres articles émanent d’équipes de chercheurs spécialisés dans l’étude des inadaptations sociales de l’enfance. Ils relèvent tous deux d’une démarche évaluative portant sur des pratiques d’accompagnement d’élèves québécois du primaire, diagnostiqués précocement en difficulté de comportement, et dont le nombre a constamment augmenté depuis les quinze dernières années.
Déry, Laventure, Toupin, Verlaan et Pauzé cherchent à évaluer les effets dans le temps des services offerts aux élèves du primaire chez qui on a décelé dès le début de la scolarité des troubles de comportement. Leur étude porte plus précisément sur les services de type psychoéNouveaux
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ducatif. La méthodologie a consisté à comparer un groupe test ayant bénéficié d’interventions régulières et un groupe témoin composé d’élèves ne manifestant pas de troubles de comportement. Les résultats obtenus ne manqueront pas de susciter quelques interrogations auprès des chercheurs et des professionnels. Il apparaît en effet que les troubles de comportement demeurent relativement stables malgré les services reçus. Ceux-ci semblent avoir davantage un impact positif sur l’adaptation sociale que sur le rendement scolaire des élèves concernés. Les chercheurs se questionnent dès lors sur la capacité de l’école à assumer une réelle réadaptation des enfants souffrant de troubles graves.
Couture et Lapalme, de leur côté, suivant une méthodologie en grande partie similaire à celle des auteurs de l’article précédemment présenté et basée sur la comparaison entre un groupe test et un groupe témoin, ont cherché à documenter les effets de la mise en place dans deux écoles primaire, de la classe « Kangourou », un modèle appliqué en Angleterre depuis une trentaine d’années et fortement inspiré par la théorie de l’attachement de John Bowlby. L’originalité de cette démarche est de ne pas privilégier une approche strictement individuelle et de repenser la logique de l’intégration des élèves en difficulté dans la classe ordinaire. L’efficacité du modèle est évaluée à partir des perceptions des parents et des enseignants. Ces deux catégories de personnes entourant l’enfant ont une perception très positive de l’impact du fonctionnement de la classe « Kangourou » sur le fonctionnement des enfants. Même si l’étude porte sur une période d’expérimentation limitée, les auteurs estiment que les résultats obtenus permettent de considérer le modèle particulier qu’elles ont étudié comme une ressource prometteuse afin de favoriser la réussite scolaire des jeunes élèves en difficulté de comportement.
Ce numéro fait état de recherches s’intéressant aux pratiques des intervenantes et des intervenants et, dans la majorité des cas, aux effets de celles-ci. Il apporte une contribution originale à l’étude des réussites scolaires en dépassant la réalité de la classe et en privilégiant des perspectives d’études multiples, tant cognitives que psychosociales, contribution qui, nous l’espérons, saura inspirer les chercheuses et les chercheurs ainsi que les praticiennes et les praticiens.
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Résumé
En s’appuyant sur de nombreux travaux antérieurs menés sur la comparaison des nombres et sur les nombres décimaux, une nouvelle recherche portant sur 402 élèves de 10 à 25 ans ainsi que sur des adultes a permis de mieux comprendre les traitements mis en œuvre dans l’activité de comparaison des décimaux et de repérer des facteurs liés aux difficultés d’apprentissage. Une expérimentation a été menée par une enseignante avec les élèves les plus en difficulté. Elle a montré qu’une aide conduisant les élèves à mettre en relation plusieurs traitements des nombres dans différentes situations et à confronter les raisonnements corrects ou erronés qui justifient ces traitements s’avère une intervention efficace pour qu’ils surmontent leurs difficultés.

Abstract
Based on many previous studies on comparison of numbers and decimal numbers, a new study on 402 students aged 10 to 25 and on some adults allowed for better understanding of the processing approaches implemented in the decimal-number comparison activity and for the identification of the factors associated with learning difficulties. An experiment was conducted by one teacher with the students experiencing the greatest difficulty. It showed that assistance that led students to relate several numbers-processing approaches to each other in various situations and to take cognizance of the correct or incorrect reasoning underlying these processing approaches was an effective way of helping students overcome their difficulties.
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Aider les élèves à apprendre à comparer des nombres décimaux
Éric Roditi
Université Paris Descartes – Sorbonne
Laboratoire EDA
Résumé – En s’appuyant sur de nombreux travaux antérieurs menés sur la comparaison des nombres et sur les nombres décimaux, une nouvelle recherche portant sur 402 élèves de 10 à 25 ans ainsi que sur des adultes a permis de mieux comprendre les traitements mis en oeuvre dans l’activité de comparaison des décimaux et de repérer des facteurs liés aux difficultés d’apprentissage. Une expérimentation a été menée par une enseignante avec les élèves les plus en difficulté. Elle a montré qu’une aide conduisant les élèves à mettre en relation plusieurs traitements des nombres dans différentes situations et à confronter les raisonnements corrects ou erronés qui justifient ces traitements s’avère une intervention efficace pour qu’ils surmontent leurs difficultés.
Abstract – Based on many previous studies on comparison of numbers and decimal numbers, a new study on 402 students aged 10 to 25 and on some adults allowed for better understanding of the processing approaches implemented in the decimal-number comparison activity and for the identification of the factors associated with learning difficulties. An experiment was conducted by one teacher with the students experiencing the greatest difficulty. It showed that assistance that led students to relate several numbers-processing approaches to each other in various situations and to take cognizance of the correct or incorrect reasoning underlying these processing approaches was an effective way of helping students overcome their difficulties
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1. Introduction
Les nombres décimaux sont indispensables au citoyen pour connaître ou estimer la valeur d’un bien, la mesure d’une longueur ou d’une surface, etc. Les recherches sur l’enseignement et l’apprentissage des nombres décimaux ont produit des connaissances sur les représentations et les procédures des élèves (Brousseau, 1983 ; Comiti et Neyret, 1979 ; Grisvard et Léonard, 1981, 1983 ; Perrin-Glorian, 1986), des ingénieries d’enseignement (Brousseau, 1981 ; Douady et Perrin-Glorian, 1986) et des analyses des pratiques enseignantes (Bolon, 1996 6 ; Roditi, 2005a).
Les programmes français d’enseignement ont évolué quant aux nombres décimaux. Leur enseignement n’est plus, comme il l’a été, indépendant de celui des nombres rationnels, avec pour seule représentation celle de l’usage social, ce qui avait pour conséquence de faire obstacle à la conceptualisation. Il n’est pas postérieur à celui des fractions et des nombres rationnels, mais il n’en est pas indépendant car les fractions décimales sont introduites très tôt dans l’enseignement. Les commissions d’élaboration des programmes connaissent les recherches et leurs résultats. Elles les prennent en compte, au moins partiellement. Pourtant, les évaluations nationales à l’entrée dans l’enseignement secondaire (11 ans) montrent des difficultés d’apprentissage persistantes des élèves. En nous appuyant sur des travaux antérieurs, y compris parmi ceux qui concernent la comparaison des nombres entiers, nous cherchons à mieux comprendre les traitements mis en oeuvre dans l’activité de comparaison des nombres décimaux. Nous cherchons aussi à identifier, par des analyses croisées, des relations entre les difficultés à effectuer des comparaisons et les difficultés à effectuer d’autres tâches portant sur les nombres. À partir des résultats obtenus, nous nous proposons de concevoir un scénario utilisable par les enseignants pour aider leurs élèves à surmonter leurs difficultés. Ce scénario sera expérimenté et évalué .
Dans la première partie de ce texte, nous indiquons nos cadres de référence ainsi que les résultats des travaux qui nous conduisent à admettre certaines hypothèses quant à la connaissance du nombre, qu’il soit entier ou décimal, mais aussi à en poser de nouvelles, à tester cette fois, au sein d’une problématique générale concernant les difficultés d’apprentissage des nombres décimaux et les aides qui pourraient être apportées aux élèves qui les rencontrent. Dans la deuxième et la troisième partie, nous traitons respectivement des difficultés et des aides : nous spécifions la problématique, explicitons la méthodologie adoptée et indiquons les résultats obtenus. Nous discutons enfin ces résultats pour en montrer la portée et en indiquer les limites, tant à propos de la comparaison des nombres décimaux que du scénario d’aide que les enseignants pourraient adopter.
2. Cadres et travaux de référence : problématique générale
2.1 La double approche didactique et ergonomique des pratiques enseignantes
La double approche didactique et ergonomique (Robert et Rogalski, 2002, 2005) est un cadre qui permet d’analyser les pratiques enseignantes en tenant compte du fait que ces pratiques visent non seulement l’apprentissage des élèves, mais aussi une réponse à des volontés ou à
C
ette recherche doit beaucoup à Florence Monfrini-Crépin que nous remercions pour son travail.
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des contraintes personnelles ou professionnelles des enseignants. Les aides que l’enseignant propose en classe font partie de sa pratique professionnelle. Il nous semble indispensable de les considérer au sein de la globalité de sa pratique et en référence à la double approche. Cela nous permet de tenir compte, par exemple, des contraintes de temps qui s’exercent, par le biais des programmes scolaires officiels, sur les choix de l’enseignant tant pour concevoir une séance d’enseignement que pour en gérer son déroulement en classe avec les élèves. En référence à ce cadre théorique, nous admettons aussi que les pratiques sont à la fois complexes et cohérentes et que cela leur confère une grande stabilité après quelques années d’exercice. Nous avons donc choisi, pour proposer de nouvelles formes d’aides aux enseignants, de concevoir ces aides en fonction des résultats concernant les élèves et leur apprentissage, mais aussi avec des enseignants en fonction de leurs pratiques.
Quelques précisions sur ce que recouvre ici l’expression « pratiques enseignantes ». Nous en distinguons cinq composantes dans nos analyses. Les composantes cognitive et médiative concernent respectivement les tâches mathématiques proposées aux élèves et les formes de travail effectives avec les élèves (notamment les aides). Les composantes institutionnelle, sociale, personnelle concernent des déterminants des pratiques, intérieurs ou extérieurs à la classe, qui à la fois contraignent et soutiennent l’enseignant dans son travail ; il s’agit par exemple, pour illustrer ces trois composantes, des programmes d’étude et des moyens horaires d’enseignement, des normes professionnelles quant à l’organisation de l’enseignement et la gestion d’une classe, des conceptions de l’enseignant quant aux mathématiques, leur apprentissage et leur enseignement.
2.2 Cadres et travaux concernant l’apprentissage des mathématiques
Dans la théorie des champs conceptuels, Vergnaud (1990) définit un concept par les situations qui lui donnent du sens (la référence), les invariants sur lesquels repose l’efficacité des schèmes (le signifié), et les formes langagières et non langagières qui lui sont associées (le signifiant). Selon cette théorie, pour tout sujet, le concept de nombre réfère donc aux situations qu’il a rencontrées, situations dont le traitement fait intervenir des nombres. Des situations de dénombrement, de mesure ou de comparaison, ou encore des situations plus complexes conduisant par exemple à composer ou à comparer des mesures de grandeurs et nécessitant d’effectuer des calculs.
Les didacticiens des mathématiques et, notamment, Brousseau (1998) ont renouvelé la notion de situation en lui conférant en particulier une dimension cognitive. Une situation didactique est une situation problématique où le savoir mathématique, éventuellement à construire par l’élève, à adapter ou plus simplement à utiliser, est un moyen de résoudre le problème que pose la situation. Lors de sa construction, le savoir n’est pas reconnu comme tel dans la classe, il est contextualisé. C’est la décontextualisation qui permet d’identifier le savoir indépendamment de la situation didactique qui a permis sa construction en classe. En référence à Brousseau, et en élargissant ces termes à toutes les tâches mathématiques proposées aux élèves, nous distinguons dans ce texte les tâches où les nombres à comparer sont contextualisés de celles où ils ne le sont pas.
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Le cadre de la didactique des mathématiques est notre référence majeure et nous reprenons les hypothèses généralement admises dans ce champ scientifique. Nous supposons que l’apprentissage dépend des situations étudiées, en classe notamment, pour le contenu mathématique qu’elles comportent, mais aussi pour l’organisation de la rencontre entre l’élève et le savoir. Afin d’analyser cette organisation, nous repérons les dynamiques ancien/nouveau (notamment dans le passage des nombres entiers aux nombres décimaux), les dialectiques outil-objet des savoirs (Douady, 1986), les dynamiques contextualisation/décontextualisation (au sens défini précédemment par référence à Brousseau), les registres de représentations des nombres et les changements qui sont proposés (Duval, 1995). Concernant plus précisément les tâches proposées aux élèves nous repérons la responsabilité mathématique qui lui est réservée [ce que Chevallard (1999) désigne par le topo de l’élève] et nous utilisons pour cela les outils d’analyse de tâches développés par Robert (2005). Nous appuyant sur les travaux de Vygotski (1985), nous supposons également que les médiations jouent un rôle important dans l’apprentissage, notamment les aides individuelles ou collectives pour orienter ou réorienter la réflexion des élèves, en distinguant celles qui visent la réalisation de la tâche proposée de celles qui visent directement l’apprentissage, par exemple l’organisation des connaissances mathématiques.
2.3 Références concernant les nombres et leur apprentissage
Les premières recherches concernant l’acquisition du nombre par l’enfant ont montré que le nombre se construit à la fois suivant ses deux aspects cardinal et ordinal : à la fois le nombre dit combien et se situe par rapport aux autres nombres. Meljac (2001) explique à ce propos la pensée de Piaget exprimée dans le paragraphe ultime de La genèse du nombre : « le nombre doit être appréhendé comme la synthèse de la relation symétrique (égalité) et des différences (relations asymétriques) s’élabore progressivement grâce à ce que Piaget a appelé l’abstraction réfléchissante » (p. 128). Des travaux plus récents sur l’apprentissage des entiers montrent l’importance de distinguer les aspects sémantiques (valeur) et syntaxiques (notation) (Perret, 1985) en ce qui concerne les formes langagières associées aux nombres. Newman et Berger (1984), d’une part, et DeBlois (1996), d’autre part, ont montré que certains enseignements contribuent à développer respectivement un jugement sur la numérosité, et une idée de distance entre les nombres dans des activités de comparaison. Par ailleurs, Collet (2003) a montré l’influence des systèmes de représentation des nombres (orale, décimale, iconique) sur leur conceptualisation.
Les recherches sur les conceptions et les procédures des élèves quant aux nombres décimaux ont établi que certains élèves, face à des tâches très diverses, produisent des résultats tels que tout se passe comme s’ils traitaient les nombres décimaux comme des couples de deux entiers séparés par une virgule. Constatant, par exemple, que des enfants écrivent 1,38 < 1,275, Comiti et Neyret (1979) montrent que l’enseignement favorise l’idée selon laquelle les décimaux sont constitués d’une partie entière et d’une partie fractionnaire qui se traitent comme des entiers. Grisvard et Léonard (1981) ont montré que d’autres élèves écriraient au contraire que 1,38 > 1,475 en mobilisant une règle implicite selon laquelle la partie décimale est d’autant plus petite que le nombre de ses chiffres est grand. Brousseau (1980) évoque aussi des erreurs de calcul issues d’un traitement séparé de la partie entière et de la partie décimale comme 2,3 : 2,3 = 4,9. Perrin-Glorian (1986) a montré que certains élèves devant représenter 2,3 mobilisent ce qu’elle nomme une conception « galette » des fractions et des décimaux et représentent une galette circulaire séparée en deux parties par un diamètre horizontal où la partie supérieure est
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partagée en deux et où la partie inférieure est partagée en trois parts, ces parts n’étant même pas équivalentes.
Des travaux menés en psychologie, rappelés par Fayol (1990) dans son livre L’enfant et le nombre, ont montré que lorsqu’un contenu est organisé linéairement par une relation d’ordre (ordre des nombres, des lettres ou des événements), toute tâche de jugement portant sur l’ordre de deux éléments de ce contenu fait apparaître un effet dit de « distance symbolique ». Il faut ainsi plus de temps pour comparer 53 et 55 que pour comparer 82 et 55. Hinrichs, Yurko et Hu (1981) ont mesuré le temps de réaction et les erreurs commises dans une tâche de comparaison de nombres variables au nombre fixe 55. Ils obtiennent des résultats représentés par le graphique suivant où la courbe représente le temps de réaction et le diagramme en barres représente les taux d’erreurs.
Figure 1 – Comparaison d’un nombre variable au nombre fixe 55:
durées moyennes et nombres d’erreurs
De tels résultats montrent que pour comparer deux nombres entiers à deux chiffres, l’activité d’un sujet ne se décrit pas par un algorithme selon lequel on commence par comparer les chiffres de dizaines puis, en cas d’égalité, on compare les chiffres des unités.
Ces travaux et d’autres menés en neuropsychologie ont amené Dehaene et Cohen (1995) à élaborer un modèle anatomo-fonctionnel, appelé « modèle du triple code », selon lequel les nombres sont représentés dans le cerveau par un code visuel permettant la lecture et l’écriture des nombres, un code verbal pour les entendre et les dire, et un code analogique pour en connaître la magnitude. Dehaene et Cohen (Ibid.) interprètent l’effet de distance symbolique entre les nombres par l’utilisation du code analogique. Selon eux, pour comparer les nombres, les sujets mettent en oeuvre un traitement sémantique lié à la magnitude et non un traitement syntaxique. Il n’y a pas, à notre connaissance, d’étude qui permettrait de confirmer ou d’infirmer ce type de résultats quant à la comparaison des décimaux.
Ces résultats portent donc sur les procédures mises en oeuvre par des personnes qui ont appris à comparer des entiers et pour lesquelles cette activité ne pose pas de problème. Ils peuvent donc être utilisés pour élucider des éléments du fonctionnement normal d’un sujet ou pour faire état de ses difficultés par comparaison avec la norme. Ils ne nous aident pas en revanche à comprendre comment s’acquièrent ces éléments qui constituent ce fonctionnement normal. Dans le modèle du triple code de Dehaene et Cohen (Ibid.), les nombres ne réfèrent en effet ni
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aux situations qu’ils permettent de traiter ni aux schèmes mis en oeuvre dans ces traitements ; on est loin de la théorie développementale piagétienne.
Ainsi, depuis près d’un siècle, la recherche a accumulé une importante somme de savoirs sur le concept de nombre et sa construction, elle a produit des théories en partie complémentaires et contradictoires. L’analyse et l’interprétation des erreurs, qui sont indispensables pour aider les élèves à surmonter leurs difficultés, dépendent pourtant fortement de ce qui est retenu dans le modèle théorique convoqué pour mener ces analyses et ces interprétations. Comme nous l’avons déjà écrit (Roditi, 2005b), « le chantier important qui conduira à une articulation de ces modèles reste encore ouvert » (p. 51). Cela impose à chaque chercheur d’indiquer précisément ce qu’il retient pour mener ses analyses.
2.4 Hypothèses et problématique générale de la recherche
En nous référant aux résultats des travaux que nous avons cités, menés en didactique des mathématiques et en psychologie, nous supposons que l’aspect sémantique des nombres décimaux porte à la fois sur la valeur exacte du nombre et sur ses approximations. Nous admettons que connaître un nombre, c’est connaître non seulement sa valeur avec ses différentes représentations (orale, iconique, numérale et numérique), mais c’est aussi le situer par rapport aux autres, y compris dans des situations où le nombre est une mesure. Dans la réalisation d’une tâche, nous tenons compte à la fois de la production consécutive à la réalisation de la tâche et de la réflexion qui accompagne cette réalisation.
Trois interrogations sont finalement soulevées afin de mieux comprendre les difficultés auxquelles sont confrontés les élèves pour comparer des nombres décimaux. La première interrogation porte sur l’identification de procédures mises en oeuvre dans la comparaison des nombres décimaux. Il s’agit notamment de savoir si, comme dans le cas de la comparaison des nombres entiers, on identifie un effet de distance dans les tâches de comparaison des nombres décimaux ou si, dans ce cas précis, le traitement syntaxique de l’écriture décimale est la procédure dominante. La deuxième interrogation est celle de l’évolution favorable ou défavorable des difficultés avec l’âge : les élèves qui ne suivent plus d’enseignement des nombres décimaux progressent-ils spontanément du fait de la diversité des situations sociales qu’ils rencontrent ou, au contraire, les difficultés rencontrées à l’école se renforcent-elles une fois quittée l’école ? La troisième interrogation porte sur les relations entre la capacité à comparer les nombres décimaux et la capacité à les reconnaître ou à les représenter avec différentes représentations (numérale verbale ou numérique décimale et fractionnaire) et dans différentes situations, par exemple avec de la monnaie, sur une graduation ou par une fraction de surface.
En fonction des résultats obtenus et de leur interprétation, nous élaborerons un scénario d’aide aux élèves en difficulté qui sera expérimenté et évalué.
3. Procédures et difficultés dans la comparaison des décimaux
Dans cette partie, nous étudions les procédures de comparaison des nombres décimaux et les difficultés que rencontrent les élèves. La méthodologie repose sur deux questionnaires, le premier a été proposé à des adultes, le second à des élèves.
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3.1. Effet distance dans la comparaison des décimaux, interprétations
En nous inspirant de la tâche de comparaison d’un nombre entier au nombre 55, nous avons conçu une épreuve de comparaison d’un nombre variable décimal à un nombre fixe. Cette épreuve chronométrée a été passée par 40 adultes qui n’avaient pas de difficulté pour comparer des décimaux. Les temps de réponses seront interprétés pour rendre compte d’un éventuel « effet distance » dans cette activité.
3.1.1 Choix des nombres décimaux
Nous voulions proposer des nombres décimaux inférieurs ou supérieurs au nombre fixé, sans que la partie entière soit déterminante. Revient-il au même de comparer 19,72 à 19,35 que de comparer 0,72 à 0,35 ? Si c’est la différence absolue entre les nombres qui est le facteur déterminant, ces comparaisons sont équivalentes. Si c’est leur différence relative, alors ces deux comparaisons ne le sont pas. En effet, la différence relative entre 19,72 et 19,35 est inférieure à 2 %, alors que celle entre 0,72 et 0,35 est supérieure à 100 % . Cette question relative à la proximité des nombres a déjà été rencontrée, en particulier lors d’une de nos recherches précédentes où nous demandions à des élèves de placer la virgule au produit de deux décimaux en utilisant les ordres de grandeur de ces nombres (Roditi, 2000). Les conclusions laissent penser que les deux comparaisons ne sont pas équivalentes. Pour cette raison, nous avons choisi comme nombre fixe un nombre de partie entière nulle situé approximativement à égale distance de 0 et 1. Nous n’avons pas choisi 0,5 qui n’a qu’une décimale, nous avons évité 0,55 à cause de la répétition des 5. Nous avons finalement choisi 0,56. Il nous a ainsi été possible de le comparer aussi bien à des valeurs supérieures qu’à des valeurs inférieures (valeurs comprises entre 0 et 0,56), en faisant varier de manière importante les différences relatives, tout en gardant des nombres ayant la même partie entière.
La liste de nombres à comparer à 0,56 a été élaborée afin de tester l’effet de distance. Nous avons donc choisi des nombres proches et d’autres plus éloignés de 0,56, par valeur inférieure et supérieure. Nous avons choisi des nombres inférieurs à 0,56 (par exemple, 0,097), puis pour chacun d’entre eux, nous avons adjoint à la liste le nombre symétrique par rapport à 0,56 (avec le même exemple 0,097, nous avons adjoint 1,023, car 0,56 = (0,097 + 1,023) / 2) ainsi que le nombre dont le rapport à 0,56 est le même que celui de 0,56 au nombre choisi (avec le même exemple 0,097, nous avons adjoint 3,23, car 3,23/0,56 = 0,56/0,097). Sans contredire ce principe, nous avons parfois réduit le nombre de décimales pour que les nombres proposés restent comparables quant à leur lisibilité.
3.1.2 Déroulement de l’épreuve de comparaison
Quarante adultes âgés de 25 à 60 ans ont répondu au questionnaire : des étudiants et des collègues de l’enseignante qui a participé à la recherche. L’épreuve de comparaison s’est déroulée à l’aide d’un programme informatique qui a été élaboré à cette fin. Comme le montre la copie d’écran ci-après (figure 2), le nombre de référence 0,56 est affiché en permanence. Les nombres à lui comparer apparaissent en dessous. Le sujet doit alors appuyer sur la touche « A » si le nombre qui apparaît est inférieur à 0,56 et sur la touche « P » si ce nombre est plus grand.
(19,72 – 19,35)/ 19,35 = 0,37 / 19,35  0,019 et (0,72 – 0,35)/ 0,35 = 0,37 / 0,35  1,06.
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Figure 2 – Comparaison d’un nombre variable au nombre fixe 0,56
Ces touches ont été ainsi choisies parce qu’elles se situent respectivement à gauche et à droite du clavier, conformément à l’orientation conventionnelle de l’axe numérique rappelée à l’écran par les signes « – » à gauche et « + » à droite. Des travaux antérieurs ont montré que la latéralité des sujets est sans influence sur le temps de réponse.
Les nombres apparaissent trois fois chacun au cours de l’épreuve et dans un ordre aléatoire, de manière à ce que la variation des temps de réponse ne soit pas imputable à l’ordre d’apparition des nombres. Le programme mesure le temps (en dixièmes de seconde), entre l’apparition du nombre sur l’écran et la réponse du sujet. Les temps correspondant à des réponses inexactes n’ont pas été retenus.
3.1.3 Des résultats qui affinent ceux trouvés sur les nombres entiers
Le graphique de la figure 3 représente des temps de réponse moyens pour chaque nombre proposé. Malgré les irrégularités que nous allons interpréter, l’allure générale confirme l’existence d’un effet distance dans la comparaison des nombres décimaux : lorsque les valeurs s’éloignent du nombre de référence, les temps de réactions diminuent. Pour proposer des nombres de plus en plus proches de 0,56, il a fallu augmenter le nombre de décimale ; en supposant un traitement syntaxique important dans la procédure de comparaison, on pourrait interpréter le graphique en affirmant que le nombre de décimales des nombres à comparer à 0,56 explique l’allongement du temps de réponse au voisinage de 0,56. Mais le graphique de la figure 4, qui représente les temps de réponse moyens pour chaque nombre dont la partie décimale comporte trois chiffres, réfute cet argument et conduit à admettre un effet distance.
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Figure 3 – Comparaison d’un nombre variable au nombre fixe 0,56 : durées moyennes
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Figure 4 – Comparaison d’un nombre variable à trois décimales au nombre fixe 0,56 :
durées moyennes
Néanmoins, l’impact du nombre de décimales n’est pas négligeable, il explique certaines irrégularités du graphique. Citons, par exemple, quelques valeurs éloignées de 0,56 où apparaissent, en caractère gras, les décimaux dont le nombre de décimales est différent de deux et pour lesquelles on constate une augmentation du temps de réponse (tableau 1).
Tableau 1
Comparaison d’un nombre variable au nombre fixe 0,56 : quelques exemples
Nombres à comparer à 0,56
0,64
0,72
0,784
0,8
0,87
Temps de réponse (1/10 s)
10,1
9,6
10,4
9,9
9,4
On remarque ensuite que les temps de réponse moyens correspondant au plus grand nombre (330,11), comme aux plus petits (0,00095 et 0,0057), sont assez élevés. On peut penser que le nombre de chiffres à lire est un facteur explicatif. On remarque enfin deux irrégularités (entourées dans le graphique ci-contre) qui correspondent aux nombres 4,55 et 55,017. Nous supposons que le « 55 » figurant dans les écritures chiffrées de ces deux nombres perturbent la comparaison. En effet, bien que 55 soit inférieur à 56, ces deux nombres sont supérieurs à 0,56. Une recherche complémentaire pourrait étudier de manière plus approfondie l’impact de la perception visuelle des nombres sur la prise de sens (figure 5).
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Figure 5 – Effet de l’impact visuel dans la comparaison d’un nombre variable au nombre fixe 0,56
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 1, 2007, p. 5 à 26 14
En conclusion, il apparaît que le temps de réponse subit des variations autour d’une tendance générale liée à l’effet distance. Ces variations proviennent de différents facteurs comme le nombre de chiffres des décimaux à comparer ou le nombre de leurs décimales. Le seul traitement sémantique lié à la magnitude repéré dans la comparaison des entiers apparaît comme une conséquence des choix expérimentaux : en restreignant les comparaisons à des nombres entiers à deux chiffres, le facteur issu du traitement syntaxique lié au nombre de chiffres a été fixé. L’effet distance n’est donc pas le seul facteur explicatif du temps de réponse : il apparaît plutôt que dans une activité de comparaison, un traitement sémantique est mis en oeuvre simultanément à un traitement syntaxique qui permet la lecture des nombres. C’est l’hypothèse que nous adoptons, et qui nous permet de suggérer une piste interprétative des difficultés des élèves : les méthodes enseignées pour comparer les nombres décimaux convoquent souvent exclusivement un traitement syntaxique des écritures décimales, sans doute la plupart des élèves se représentent ce faisant les nombres à comparer de manière suffisante pour effectuer la comparaison, mais certains d’entre eux focalisent sur le traitement syntaxique et se retrouvent en difficulté pour comparer des nombres décimaux.
3.2 Étude de facteurs de difficulté à comparer des décimaux
Nous cherchons maintenant à repérer les difficultés rencontrées par les élèves lorsqu’ils ont à comparer des nombres décimaux, et à croiser ces difficultés avec différents facteurs. D’abord, un facteur lié aux élèves, le facteur âge, pour savoir si une fois quittée l’école, la vie courante propose suffisamment de situations où la comparaison de décimaux est nécessaire pour que les élèves acquièrent finalement cette compétence ou si, au contraire, certains élèves restent toujours en difficulté dans cette activité. Ensuite, des facteurs liés aux nombres décimaux et qui ont déjà été soulignés dans les travaux antérieurs : longueur de la partie décimale, le chiffre zéro est ou non le premier chiffre de la partie décimale. Enfin, des facteurs nous sont inspirés par nos choix théoriques, ils concernent notamment les situations qui donnent du sens aux décimaux, et les registres de représentation des nombres.
3.2.1 Présentation du questionnaire, des élèves interrogés et des premiers résultats
Cette partie de la recherche repose sur un second questionnaire, cette fois proposé à des élèves. Il porte sur des comparaisons de nombres décimaux dont certaines sont posées dans des contextes de mesure. Il propose aussi des tâches de reconnaissance et de représentation des nombres décimaux. Au total, 51 questions composent le questionnaire, suffisamment faciles pour ne pas décourager les élèves ; 39 portent directement sur la comparaison de deux ou de plusieurs nombres décimaux, dont 28 hors contexte, et 12 portent sur les registres de représentation des décimaux.
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Le choix des élèves interrogés est fonction des programmes d’enseignement des nombres décimaux : introduction des décimaux au CM1 (9 à 10 ans) et approfondissement en 4e (13 à 14 ans) avec les puissances de 10. Nous avons questionné des élèves de CM2, 6e et 5e (9 à 13 ans pour les élèves sans retard scolaire) ainsi que des élèves de lycée professionnel (16 à 21 ans). Nous n’avons interrogé aucun élève de CM1 ou de 4e pour éviter que les résultats soient influencés par les choix de progression de l’enseignement de leur enseignant. Les élèves de lycée professionnel sont de jeunes adultes, ils ont été choisis afin d’étudier l’effet du facteur âge sur la capacité à comparer des décimaux, sans suivre l’évolution des performances d’une même population durant plusieurs années. L’orientation des élèves en lycée professionnel s’effectue généralement lorsqu’ils sont en difficulté dans l’enseignement secondaire ; nous supposons donc que ceux que nous avons interrogés n’étaient pas parmi les élèves les moins en difficulté quand ils avaient de 10 à 12 ans. Au total, 402 élèves âgés de 10 à 25 ans (certains étant en retard scolaire) ont été interrogés dont une centaine par niveau scolaire.
Dans le domaine que nous étudions, la réussite seule n’est pas un critère satisfaisant, puisque des réponses correctes peuvent être obtenues avec des démarches erronées. Indiquons néanmoins que sur les 39 questions de comparaison, le nombre moyen de questions réussies est de 34,2 avec un écart-type de 4,9. Le groupe dont le nombre de réussites est faible comporte 58 élèves, sa composition est donnée par le tableau suivant (tableau 2).
Tableau 2
Réussites au questionnaire écrit : répartition par niveau scolaire
Niveau
CM2
6e
5e
LP
Ensemble
Effectif total
92
117
86
107
402
Groupe faible
24
17
11
6
58
Fréquence relative
26 %
15 %
13 %
6
%
14 %
Nous avons étudié les effets de différents facteurs sur la réussite aux tâches de comparaison, des facteurs qui portent sur les élèves (leur âge, leur appartenance ou non au groupe faible) ou sur les tâches elles-mêmes (longueur de la partie décimale en référence aux travaux menés par Grisvard et Léonard (1981), nombres donnés oralement ou par écrit, nombres issus d’un contexte ou non). Nous avons aussi croisé les résultats obtenus aux tâches de comparaison avec ceux obtenus aux tâches portant sur la représentation des nombres décimaux dans différents registres.
En France, les deux dernières années de l’enseignement primaire sont appelées CM1 (cours moyen 1re année) et CM2 (cours moyen 2e année), elles concernent respectivement des élèves âgés de 9 à 10 ans, et de 10 à 11 ans. La terminologie de cours moyen date d’une époque où ces cours étaient suivis de cours supérieurs destinés aux élèves qui n’étaient pas orientés vers l’enseignement secondaire. L’enseignement secondaire dure sept années. Les six premières années sont numérotées de façon décroissante à partir de la classe de 6e (11 à 12 ans) jusqu’à la classe de 1re (16 à 17 ans), la dernière année est appelée classe de Terminale (17 à 18 ans). Après la classe de 3e, certains élèves sont orientés en dehors de l’enseignement secondaire pour suivre un enseignement professionnel.
Nombre de réussites inférieur à la moyenne moins un écart-type, c’est-à-dire à 34,2 2 4,9 5 29,3.
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3.2.2 Effet de l’âge scolaire sur la réussite aux tâches de comparaison
Afin de rendre compte de l’évolution avec l’âge de la réussite aux tâches de comparaison, nous considérons les quatre groupes d’élèves constitués par le niveau scolaire (CM2, 6e, 5e, LP). Le tableau ci-dessous (tableau 3) indique l’âge moyen au sein de chaque niveau au moment de la passation du questionnaire et le nombre moyen de réussite aux 39 questions de comparaison.
Tableau 3
Réussite et âge moyen des élèves: répartition par niveau scolaire
Niveau
CM2
6e
5e
LP
Âge moyen
10 ans 7 mois
11 ans 6 mois
12 ans 8 mois
18 ans 10 mois
Réussite moyenne (m)
31,90
33,93
34,64
36,33
On constate que le nombre moyen de réussite est croissant. Un test d’analyse de la variance au seuil de 1 % confirme que les réussites moyennes des quatre groupes sont significativement différentes. Nous concluons donc à une amélioration de la comparaison des nombres décimaux avec l’âge scolaire, et cela bien que les plus âgés aient été choisis dans un type d’établissements qui regroupent des élèves en difficulté d’apprentissage.
Poursuivons l’analyse afin d’évaluer la présence éventuelle d’élèves en difficulté parmi les plus âgés. Nous considérons comme étant en difficulté les élèves de lycée professionnel qui appartiennent au groupe dont le nombre de réussites aux tâches de comparaison est faible. C’est le cas pour 6 % d’entre eux. Ainsi, même si le développement et l’expérience des personnes apparaissent comme des facteurs favorables, ils ne sont pas suffisants pour résorber les difficultés.
3.2.3 Règles utilisées pour comparer deux décimaux
Les questions de comparaison de deux décimaux sont posées pour retrouver les résultats des travaux antérieurs et pour les croiser avec deux facteurs : la présence ou non d’un contexte, et l’aptitude à passer d’un registre de représentation des décimaux à un autre. Les « règles implicites » fréquemment utilisées par les élèves pour comparer deux décimaux (dans le cas difficile où les parties entières sont égales et où les parties décimales n’ont pas le même nombre de chiffres) ont déjà été élucidées :
- R1 : le nombre le plus petit est celui dont la partie décimale comporte le moins de chiffres ;
- R2 : le nombre le plus petit est celui dont la partie décimale comporte le plus de chiffres ;
- R3 : si la partie décimale d’un des deux nombres commence par 0, c’est ce nombre le plus petit.
Douze questions portent sur la comparaison de deux décimaux donnés par écrit.
- Six d’entre elles conduisent à l’erreur en cas de mise en oeuvre de la règle R1. Pour chacune de ces six questions, le nombre d’élèves commettant une erreur varie de 20 à 35 suivant la question,
Aider les élèves à apprendre à comparer des nombres décimaux 17
ce qui correspond à 5 % à 9 % des 402 élèves interrogés. Parmi les 58 élèves du groupe dont le nombre de réussites est faible, pour chacune de ces questions, le nombre d’élèves commettant une erreur imputable à R1 varie de 20 à 35, ce qui correspond à 34 % à 60 % d’entre eux.
- Trois questions conduisent à l’erreur en cas de mise en oeuvre de la règle R2. Pour chacune de ces trois questions, le nombre d’élèves commettant une erreur varie de 11 à 14 suivant la question, ce qui correspond à environ 3 % des élèves. Parmi les 58 élèves du groupe dont le nombre de réussites est faible, pour chacune de ces questions, le nombre d’élèves commettant une erreur imputable à R2 varie de 9 à 11 ce qui correspond à 16 % à 19 % d’entre eux.
- Les trois autres questions portent sur des nombres dont les parties entières étaient différentes.
- Parmi les six questions conduisant à l’erreur en cas d’application de la règle R1, trois questions permettaient de réussir en appliquant la règle R3. Pour suspecter une utilisation de R3 comme amélioration de R1, nous avons déterminé les élèves qui se trompent aux trois questions où R1 conduit à l’erreur et réussissent néanmoins les trois questions où l’application de R3 permet de réussir. On obtient sept élèves (2 %) dans ce cas, dix (3 %) si l’on accepte une exception à cette combinaison de réponses et vingt-trois (6 %) si l’on en accepte deux.
Les résultats confirment donc une utilisation des règles R1, R2 et R3 par certains élèves, pas forcément de manière systématique d’ailleurs. La règle R2 n’a jamais été utilisée par les élèves de lycée professionnel. Tout se passe comme si cette règle se construisait pendant l’enseignement, pour pallier les erreurs commises en utilisant la règle R1, mais qu’elle disparaissait une fois quittée l’école. En revanche, sur les sept élèves qui utilisent R3 pour améliorer R1, on en trouve quatre en lycée professionnel.
3.2.4 Effet de la présentation orale ou écrite des nombres décimaux
En plus des douze questions de comparaison de deux nombres décimaux donnés par écrit, huit questions proposent de comparer deux nombres donnés oralement, par le professeur de la classe et par une simple lecture, par exemple, le nombre 8,14 a été lu « huit virgule quatorze ». La consigne donnée aux élèves était toujours de repérer le plus grand des deux. La comparaison des résultats obtenus pour les comparaisons de nombres donnés par écrit avec ceux obtenus pour les comparaisons de nombres donnés oralement montre que la présentation orale accroît la difficulté de la comparaison. Le pourcentage de réponses erronées passe de 5,1 % lorsque les nombres sont donnés par écrit à 11,1 % lorsqu’ils sont donnés oralement. Un test de comparaison des proportions au seuil de 1 %, effectué selon la méthode du khi-2, confirme cette différence. Il en est de même pour les 58 élèves du groupe faible : le pourcentage d’erreurs dans ce groupe passe de 29,2 % lorsque les nombres sont donnés par écrit à 41,4 % lorsqu’ils sont donnés oralement.
De ces résultats, nous tirons une hypothèse pour la conception du scénario d’aide à apporter aux élèves en difficulté, les aides ne seront pas données seulement oralement, les discours de l’enseignant seront accompagnés de supports visuels, notamment pour communiquer sur les nombres décimaux.
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3.2.5 Effet du contexte donnant du sens aux nombres à comparer
Pour certains décimaux dont la comparaison est demandée hors contexte, des questions portent sur leur comparaison dans un contexte donnant du sens aux nombres. Une question porte par exemple sur la comparaison hors contexte de 14,17 et 14,036 ; une autre est posée dans un contexte : « Léa et Manu comparent leurs moyennes. Celle de Manu est 14,17 et celle de Léa est 14,036. Qui a la meilleure moyenne ? » Une question porte sur la comparaison hors contexte de 1,21 et 1,4 ; une autre est posée dans un contexte : « Manu mesure 1,21 m. Léa mesure 1,4 m. Qui est le plus grand ? ». Au total, neuf questions hors contexte sont appariées à neuf questions en contexte.
La variation de réussite aux comparaisons de deux décimaux suivant que la question est posée hors contexte ou en contexte montre que le contexte ne change pas totalement la difficulté rencontrée dans les tâches de comparaison. Néanmoins, on remarque un effet différent suivant que les élèves appartiennent au groupe faible ou non (tableau 4).
Tableau 4
Effet du contexte sur la difficulté à comparer des décimaux
Nombre d’erreurs5
Pourcentage d’erreurs6
Hors contexte
En contexte
Hors contexte
En contexte
Ensemble (402 élèves)
175
240
4,8 %
6
,6 %
Groupe faible (58 élèves)
127
109
24,3 %
20,8 %
Groupe non faible (344 élèves)
48
131
1,5%
4,2%
Ainsi, les élèves, dans leur ensemble, commettent plus d’erreurs dans les comparaisons en contexte que dans les comparaisons hors contexte. Au contraire, les élèves du groupe faible commettent moins d’erreurs dans les comparaisons en contexte que dans les comparaisons hors contexte. Ce sont donc les élèves les moins en difficulté qui sont le plus gênés par les comparaisons en contexte, pour lesquelles ils commettent près de trois fois plus d’erreurs. Un test d’indépendance selon la méthode du khi-2 au seuil de 1 % confirme que les résultats des élèves du groupe faible sont significativement différents de ceux des autres.
L’interprétation de ces résultats contrastés est difficile, il apparaît que l’accès au sens du nombre ne s’effectue pas de la même façon pour tous les élèves. Deux hypothèses pourraient expliquer cette différence.
- Pour les élèves qui ne sont pas en difficulté, l’écriture suffirait à accéder au sens du nombre (combien il dit et comment il est situé par rapport aux autres) et à effectuer des comparaisons. Le contexte serait alors un ensemble d’informations supplémentaires à gérer, qui pourraient parfois induire en erreur, par exemple lorsque le contexte facilite l’utilisation de règles inexactes. Pour ces élèves, comparer 1,21 et 1,4 est plus facile que comparer 1,21
Le nombre de questions « hors contexte » comme « en contexte » est 9 ; dans la ligne « Ensemble » le nombre d’élèves est 402 ; le nombre de réponses pour chacune de ces deux catégories est donc 9 3 402 = 3 618. Le nombre d’erreurs indiqué est le nombre de réponses erronées parmi les 3618 réponses.
Le pourcentage d’erreurs est le quotient du nombre de réponses erronées par le nombre total de réponses obtenues. Ainsi la valeur 24,3 % correspond au rapport : 127/(58 3 9) = 127 / 522  0,243.
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m et 1,4 m parce que, comme l’ont montré de nombreux auteurs, le système des unités et des sous-unités induit une utilisation de la règle R1.
- Pour les élèves du groupe faible, l’écriture seule ne suffirait pas à accéder au sens du nombre (peut-être pour ces élèves est-il difficile de savoir combien il dit, sans savoir de quoi). Le contexte jouerait alors un rôle facilitant, mais pas toujours suffisant pour contrer des règles implicites fortes de traitement syntaxique des écritures numériques. Les réussites ne sont par conséquent pas beaucoup plus nombreuses en contexte que hors contexte.
Dans la perspective d’élaboration d’un scénario d’aide aux élèves en difficulté, nous envisageons de proposer aux élèves des situations facilitant l’accès au sens des nombres et permettant simultanément de confronter ce sens à des traitements syntaxiques des écritures numériques, comme les règles R1 ou R2.
3.2.6 Croisement entre comparaison de deux décimaux et registres de représentation
Quatre registres de représentation des nombres décimaux figurent dans le questionnaire, deux symboliques et deux graphiques.
Quatre questions proposent de passer de l’écriture à virgule à une écriture sous forme de somme de fractions décimales ou le contraire. Ainsi, par exemple, les élèves devaient changer 7,032 en 7+3+21001000 , et 13+8+310100 en 13,83.
Trois questions demandent de lire des nombres décimaux représentés par des marques de graduation sur une droite et de les représenter par leur écriture décimale (figure 6).
1,2
1,33,163,165
Figure 6 – Représentation des décimaux par des points d’un axe gradué
Dans cinq questions, un carré quadrillé représente l’unité composée de 100 centièmes. Deux questions demandent de lire un nombre décimal représenté par des petits carrés noircis (0,1 et 0,01), trois questions demandent de représenter des décimaux de manière analogue (0,3 ; 0,05 et 0,12) (figure 7).
Figure 7 – Représentation d’un décimal par une partie d’un carré quadrillé
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Nous constatons que la capacité à effectuer les changements de registre écriture décimale/écriture fractionnaire n’est pas indépendante de la capacité à comparer des nombres décimaux : 35 % des élèves qui échouent à ces changements de registres appartiennent au groupe faible, alors que ce groupe ne représente que 14 % de l’ensemble des 402 élèves. Les résultats vont dans le même sens pour le changement de registre écriture décimale/représentation sur une graduation (27 % dans le groupe faible au lieu de 14 %) et pour le changement écriture décimale/représentation sur un quadrillage (23 % dans le groupe faible au lieu de 14 %). Ces différences de pourcentages sont significatives au seuil de 1 %, d’après les tests de comparaison de proportion réalisés selon la méthode du khi-2.
La capacité à comparer les nombres n’est donc pas indépendante de la capacité à les représenter et à changer de registre de représentation. En conclusion de cette étude, trois axes sont retenus pour concevoir un scénario d’aide aux élèves en difficulté pour comparer des décimaux :
- proposer des situations écrites où les nombres décimaux peuvent être lus et pas seulement entendus ;
- favoriser un traitement sémantique des écritures numériques en demandant aux élèves d’exprimer les nombres par différents registres de représentation, et en leur demandant de donner une approximation des nombres utilisés ;
- faire expliciter et critiquer des procédures de comparaison.
4. Un scénario d’aide aux élèves en difficulté pour comparer des décimaux
Le suivi et l’expérimentation, par leur professeur de mathématiques, d’un dispositif d’aide aux élèves en difficulté pour comparer des décimaux posent des problèmes méthodologiques importants. Nous avons, pour cette recherche, choisi un autre mode d’expérimentation. Une enseignante intéressée par ces difficultés d’apprentissage et associée à la recherche, a expérimenté le dispositif d’aide avec une partie des 28 élèves de collège qui ont répondu au questionnaire et qui faisaient partie du groupe faible : ceux dont les erreurs aux comparaisons de deux décimaux donnés à l’écrit étaient massives et dont les parents et les chefs d’établissement ont accepté l’expérimentation. Finalement, 11 élèves parmi les 402 ont participé à cette dernière partie de la recherche.
4.1 Description du scénario
Les élèves avaient à comparer des décimaux ; ils devaient représenter les nombres à comparer, approximativement ou précisément ; ils devaient aussi confronter leurs procédures et leurs résultats aux représentations produites, d’une part, et à d’autres procédures correctes ou erronées qui leur étaient soumises, d’autre part. Un post-test a été réalisé pour évaluer l’effet de ces entretiens. Le scénario d’aide s’est déroulé sur deux séances d’une demi-heure chacune en entretiens individuels, le post-test a été réalisé une semaine après.
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4.1.1 Représentation des nombres décimaux
La première séance commence par un court questionnaire de comparaisons de deux décimaux ; il s’agit pour l’enseignante de travailler avec l’élève à partir de ses productions. Pour chaque réponse produite, l’enseignante engage l’élève à représenter les nombres comparés. Différents supports de représentation sont proposés : des pièces de monnaie (en lien avec les fractions décimales), des graduations, des carrés quadrillés comme ceux proposés dans le questionnaire. En outre, du papier blanc, une règle graduée et une paire de ciseaux sont mis à disposition des élèves pour conduire à la comparaison de longueurs. Afin de motiver la représentation des nombres et, que l’élève l’utilise pour comparer, l’enseignante pose une question à l’élève, en fonction de sa réponse au questionnaire court du début de séance. Ces questions sont toutes prévues dans le scénario.
Lorsque l’élève s’empare du matériel pour représenter les nombres à comparer, l’enseignante suggère de commencer par une approximation. Ainsi, par exemple, pour comparer 8,7 et 8,14, si l’élève choisit d’utiliser une graduation, l’enseignante incitera l’élève à dire si 8,7 est plus près de 8 ou de 9, de même pour 8,14. La réponse de l’élève n’est pas commentée : l’enseignante engage l’élève à poursuivre la représentation.
Voyons maintenant quelles sont les questions posées, c’est-à-dire comment l’enseignante motive la représentation des nombres décimaux et son utilisation pour les comparer.
4.1.2 Explicitation et critique des règles implicites de comparaison des décimaux
Poursuivons avec l’exemple de la comparaison de 8,7 et 8,14 ; l’élève devait entourer le plus grand des deux nombres. Si l’élève entoure le bon nombre, l’enseignante lui dit : « L’autre jour, un élève comme toi avec qui je travaillais, m’a dit que comme 7 était plus petit que 14, 8,7 était plus petit que 8,14. Qu’est-ce que tu en penses ? Comment pourrais-tu faire pour voir qui a raison avec le matériel qui est là ? » Si l’élève a entouré le mauvais nombre, l’enseignante cherche d’abord à faire expliciter la procédure de l’élève, puis l’amène à représenter les nombres et à utiliser ses représentations pour raisonner. Si l’élève n’arrive pas bien à expliciter sa démarche, l’enseignante lui suggère la règle implicite qu’il a probablement utilisée : « Un élève m’a expliqué que comme 7 était plus petit que 14, 8,7 était plus petit que 8,14. Qu’est-ce que tu en penses ? » Lorsque l’élève reconnaît sa démarche, l’enseignante lui propose une procédure contradictoire : « Un autre élève comme toi avec qui je travaillais m’a dit que 7 dixièmes c’était pareil à 70 centièmes, et que 70 étant plus grand que 14, c’était 8,7 qui était plus grand que 8,14. Qu’est-ce que tu en penses ? Comment pourrais-tu faire, avec le matériel qui est là, pour voir qui a raison ? ».
Il ne s’agit donc pas de « refaire » le cours. À aucun moment, elle ne rappelle, les méthodes enseignées pour comparer deux décimaux ; au contraire, elle les met en discussion en introduisant son propos par : « L’autre jour, un élève comme toi avec qui je travaillais, m’a dit que… ». Ainsi, l’élève ne peut pas préjuger l’exactitude du raisonnement proposé. Pour que l’élève accepte de s’engager dans ces tâches assez complexes, et pour éviter qu’il ne se sente en situation d’échec, l’enseignante choisit de travailler sur les réponses produites sans respecter
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l’ordre du questionnaire et elle commence toujours par une comparaison réussie. Sur le modèle présenté, les interventions de l’enseignante sont prévues dans le scénario et adaptées aux comparaisons et aux règles implicites qui peuvent être mises en oeuvre.
Ce scénario est celui de la première séance. Durant la deuxième séance, l’enseignante propose une première série de comparaisons où l’élève doit à chaque fois utiliser le matériel avant de décider lequel des deux nombres est le plus grand, puis une série où le matériel n’est pas disponible, mais où l’enseignante demande à l’élève de se référer à une représentation autre que l’écriture décimale pour justifier sa réponse.
4.2 Justification du scénario
Dans sa conception, le scénario d’aide reprend les résultats obtenus grâce aux questionnaires soumis aux adultes et aux élèves. Dans les tâches proposées, les nombres décimaux sont écrits, et ce qui est dit est en relation avec ce qui est écrit. Les consignes données par l’enseignante favorisent un traitement sémantique reposant à la fois sur la recherche de valeurs approchées et sur le changement de registre de représentation. Les questions posées poussent les élèves à expliciter et à critiquer les procédures qu’ils utilisent pour comparer des décimaux.
Un autre type de justification nous semble essentiel : une justification par rapport au travail de l’enseignant. Si les ingénieries didactiques très complètes, construites par Brousseau (1981) ou par Douady et Perrin-Glorian (1986), ne sont pas utilisées dans l’enseignement ordinaire, les manières d’enseigner les nombres décimaux ont tout de même évolué : les programmes ont changé de façon importante et, vingt ans après leur formulation, les propositions de Comiti et Neyret (1979) ont globalement été suivies. Les manuels scolaires sont conformes aux programmes, et le plus souvent, les enseignants les suivent pour concevoir leur enseignement. Pourtant, les difficultés d’apprentissage des élèves persistent. Les causes qui peuvent être évoquées sont nombreuses, l’une d’entre elles nous semble essentielle : changer l’enseignement, c’est changer les pratiques d’enseignement, et les pratiques d’enseignement ne se réduisent pas à leurs composantes institutionnelle et cognitive. La composante médiative est fondamentale : les modalités de travail proposées aux élèves et les interactions verbales en classe comptent énormément dans la relation enseignement-apprentissage. Les pratiques sont aussi personnelles et sociales, elles évoluent lorsqu’un enseignant élargit l’ensemble de ses possibilités d’agir, et pour cela, il faut que l’enseignant ne soit pas seul ; c’est ce que nous avons montré dans Roditi (2004).
Nous avons élaboré un scénario d’aide parce que nous avons cherché à proposer aux enseignants des moyens d’intervenir autrement auprès de leurs élèves, tout en restant dans le cadre des programmes actuels d’enseignement des nombres décimaux, à la fois parce que c’est pour eux une obligation liée à leur métier, mais aussi parce que ces programmes semblent aujourd’hui adaptés. La modalité d’aide est particulière, elle n’est pas fréquente dans les classes : la recherche menée par Chapet-Pariès (2004) montre que les échanges verbaux des enseignants avec leurs élèves laissent peu d’initiatives à ces derniers. Autrement dit, nous avons cherché à concevoir des possibles nouveaux pour l’enseignement, en focalisant non pas sur la composante institutionnelle pour élaborer des propositions de modification de programmes ni sur la composante cognitive pour concevoir une nouvelle situation d’enseignement-apprentissage, mais sur la composante médiative pour donner aux enseignants des moyens supplémentaires d’aider leurs élèves lorsqu’ils sont en difficulté. Pour intervenir autrement qu’en expliquant une fois de
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plus la leçon qui n’a toujours pas été comprise, autrement qu’en donnant la réponse ou en la faisant donner par un bon élève, pour intervenir en partant de l’activité de l’élève en difficulté (ce qu’il fait, ce qu’il dit, ce qu’il pense) et en favorisant le développement et l’organisation de ses connaissances sur les décimaux.
Pour terminer cette justification du scénario d’aide, soulignons un dernier argument qui a été un vecteur important dans sa conception. Le lecteur a sans doute pensé que les questions étaient très inspirées des argumentations et contre-argumentations que Piaget (dans Vinh, 1966 ) lui-même proposait dans ses entretiens avec les enfants pour évaluer, par exemple, la conservation des quantités discrètes. Nous ne contestons pas l’inspiration : les connaissances des élèves ne se réduisent pas à ce qu’ils peuvent produire, la pensée qui accompagne cette production est importante, y compris la capacité à prendre en compte les arguments d’autrui, pour évoluer ou pour les réfuter.
4.3. Évaluation du scénario
L’enseignante a fait un bilan de ses interventions. Elle retient que la réussite à une comparaison ne prouve pas l’apprentissage et que les explications fournies, même lorsqu’elles sont correctes, sont souvent fragiles lorsqu’elles portent sur l’écriture seulement : « je dois rajouter un zéro avant de comparer » ou encore « le premier chiffre après la virgule est plus grand ». Les élèves qui ne tiennent pas compte de la partie entière pour comparer des décimaux rectifient toujours spontanément leur réponse lorsqu’elle leur demande de la justifier. Les raisonnements qui reposent sur la règle R1 du « couple d’entiers » sont clairement explicités par ceux qui se trompent et déstabilisent les autres. En revanche, la règle R2 de la longueur de la partie décimale n’est pas explicitée, mais elle est reconnue par les élèves qui l’utilisent.
En ce qui concerne le recours aux représentations des décimaux, l’enseignante a constaté que l’argent était bien manipulé par les élèves, même si la pièce de 0,1 euro n’est pas une pièce de 1 « décime », mais une pièce de 10 centimes, c’est-à-dire 0,10 euro. En revanche, les représentations graphiques posaient problème pour six des onze collégiens : ils traçaient des segments de 9,4 cm pour représenter 8,14 en comptant 14 graduations après 8.
Le post-test proposait 15 comparaisons de décimaux analogues à celles des 12 questions du premier questionnaire que nous considérons ici comme un pré-test. L’évolution éventuelle du nombre moyen d’erreurs permet d’évaluer les effets de l’aide apportée par l’enseignante. Les 11 élèves qui ont bénéficié de l’aide avaient commis 47 erreurs aux 12 questions, ce qui correspond à 35,6 % de réponses fausses. Au post-test, sur les 15 questions, une seule erreur a été commise, cela correspond à 0,6 % de réponses fausses. Les élèves ont donc réalisé un progrès : ils ne font pour ainsi dire plus de faute en comparant deux décimaux. Un test de comparaison de proportion au seuil de 1 % a été réalisé selon la méthode du khi-2, il confirme que la différence de pourcentage est significative. Néanmoins, il est préférable de rester prudent quant à ces résultats pour plusieurs raisons qui tiennent à la méthodologie mise en oeuvre. Le post-test a été réalisé seulement une semaine après les séances d’aide, les représentations évoquées lors des entretiens pouvaient être encore très présentes dans l’esprit des élèves. Le déroulement du scénario d’aide a été confié à une seule enseignante, si bien qu’on ne peut exclure la possible influence de certains facteurs personnels qui ne sont pas pris en compte dans la recherche. Bien que tous en grande difficulté et ayant réalisé des progrès importants, le nombre d’élèves
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qui ont suivi le dispositif d’aide est faible et les résultats demandent à être confirmés avec un effectif plus important. Enfin, la transposition en classe du scénario d’aide n’a pas été réalisée, et malgré le soin apporté dans sa conception pour le rendre utilisable par les enseignants, une évaluation dans les conditions ordinaires d’enseignement reste nécessaire.
4.4 Exploitation possible en classe dans des conditions ordinaires
Les raisons qui nous ont fait élaborer un tel scénario tiennent aussi à notre analyse du métier d’enseignant et de ses pratiques ordinaires (Roditi, 2005a). Les enseignants interviennent en classe, souvent, et le plus souvent, sous la forme d’un échange direct avec l’élève. Les questions élaborées pour le scénario permettent, d’une part, de laisser l’enseignant prendre des initiatives pour aider ses élèves et permettent aussi, dans la situation de classe, de faire intervenir les autres élèves. L’enseignant peut remplacer « L’autre jour, un élève comme toi avec qui je travaillais, m’a dit que… » par l’intervention d’un autre élève de la classe dont il a repéré à l’avance la production et les arguments. Avec ce type d’interventions, prévues, on échappe au modèle trop caricatural selon lequel le bon enseignant serait celui qui propose une bonne situation, et qui se tait pour laisser les élèves construire leurs connaissances par la seule réalisation des tâches proposées avec la situation. Un modèle que l’enseignant peut tenir un moment, lorsque les élèves se confrontent avec le problème mathématique, un modèle dont l’enseignant peut ainsi sortir avec une réelle alternative au cours magistral.
5. Conclusions et perspectives
La procédure de comparaison des nombres décimaux ne repose pas seulement sur un traitement syntaxique de l’écriture décimale, elle repose aussi simultanément sur un traitement sémantique qui met en jeu l’ordre de grandeur des nombres à comparer. Pourtant, l’enseignement propose souvent, comme seule approche, un traitement de l’écriture numérique qui vise à comparer les chiffres de la partie décimale ou à compléter par des zéros pour que les parties décimales des décimaux à comparer aient le même nombre de chiffres. Les élèves en difficulté utilisent des règles implicites inexactes, par exemple traiter la partie décimale comme on traite un entier, ce qui les conduit à affirmer que 3,14 est supérieur à 3,5 au motif que 14 est supérieur à 5. D’ailleurs, lorsque les nombres sont donnés oralement, en disant la partie entière, puis « virgule », puis la partie décimale, les erreurs des élèves en difficulté sont beaucoup plus nombreuses que lorsque les nombres sont donnés par écrit.
La capacité à comparer des décimaux dépend aussi de la qualité de la connaissance de ces nombres. Les élèves qui ne savent pas bien changer de registre de représentation des nombres décimaux se trompent beaucoup plus que les autres. Lorsque les nombres à comparer sont présentés dans une situation, les élèves en difficulté réussissent mieux les comparaisons, comme s’ils utilisaient la situation pour donner du sens aux nombres à comparer. Au contraire, les élèves qui n’ont pas de difficulté ne réussissent pas mieux, même qu’ils seraient parfois gênés pour gérer ces informations supplémentaires. Enfin, les élèves les plus âgés réussissent mieux que les jeunes ; la capacité à comparer des nombres décimaux évolue donc favorablement avec l’âge et l’utilisation de ces nombres dans des contextes variés. Cependant, il reste des élèves en difficulté, même parmi les plus âgés, qui ne pourront pas progresser sans une aide spécifique.
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La compréhension des difficultés rencontrées par certains élèves laisse supposer qu’une aide efficace pourrait leur être apportée en les conduisant à changer de registre de représentation des décimaux (monnaie, graduation, etc.) et à mettre en relation ces représentations des nombres et différentes procédures pour comparer les décimaux. Une expérimentation menée par une enseignante avec les élèves de 11-12 ans les plus en difficulté montre qu’un tel travail est efficace. Une expérimentation complémentaire portant sur plus d’élèves, avec plus d’enseignants, réalisée dans les conditions ordinaires de la classe, et avec des évaluations à court, moyen et long terme, reste nécessaire pour confirmer ces premiers résultats.
Bien que cette recherche ait mis au jour des éléments nouveaux sur la compréhension de l’activité de comparaison des décimaux par des adultes qui n’éprouvent pas de difficultés comme par des élèves qui en rencontrent, elle ne propose pas directement de situation nouvelle pour enseigner les nombres décimaux et leur comparaison. Le scénario d’aide a en effet été élaboré principalement en articulant les résultats de recherches précédentes menées depuis plus de vingt ans en didactique des mathématiques sur ce contenu particulier. Pourtant, une partie de cette recherche porte directement sur la relation enseignement-apprentissage, elle focalise sur la composante médiative des pratiques enseignantes en proposant aux enseignants des moyens supplémentaires d’aider leurs élèves. Elle propose des modalités d’interaction précisément définies afin d’intervenir auprès de ceux qui restent en difficulté après l’institutionnalisation des procédures à mettre en oeuvre pour comparer des nombres décimaux, en conjuguant simultanément le développement et l’organisation de leurs connaissances sur ces nombres.
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Résumé
Dans le contexte du renouveau pédagogique québécois, l’appropriation par les enseignants des changements prescrits sur le plan de l’évaluation nécessitent la diffusion de pratiques exemplaires. La présente recherche analyse donc des pratiques d’évaluation formative de 13 enseignants du primaire à travers 25 activités d’apprentissage-enseignement mises en œuvre dans différentes disciplines. Les pratiques spontanées des enseignants ont été analysées dans leur double dimension comportementale et cognitive. L’étude a porté sur les différents éléments des processus sollicités et des dispositifs mis en œuvre ainsi que sur les contenus traités. Les résultats montrent que les participantes et participants ont intégré à leurs pratiques plusieurs des caractéristiques de l’évaluation formative, préconisée par le ministère de l’Éducation, et que leur principal défi consiste à partager la responsabilité des processus de régulation avec l’élève en créant des conditions pour que celui-ci développe sa capacité à autoréguler ses apprentissages.

Abstract
Teachers' ownership of the changes in assessment procedures prescribed under Quebec's current education reform requires the dissemination of best practices. This study analysed the formative assessment practices of 13 elementary-school teachers performing a total of 13 teaching/learning activities in a range of disciplines. The teachers' spontaneous practices were analysed from both a behavioural and a cognitive perspective. The study looked at the various aspects of the processes elicited and devices implemented, as well as at the subject matter handled. Our findings showed that participants in the study were incorporating several of the features of summative assessment put forward by the Ministry of Education and that the main challenge consisted of sharing responsibility for the regulation process with the pupil by creating conditions in which the latter can develop the capacity to self-regulate learning.
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1. Introduction
Depuis quelques années au Québec, la réussite scolaire, associée à l’une des missions de l’école (qualification) (Gouvernement du Québec, 2001), fait l’objet d’une préoccupation sociale grandissante. Des liens étroits sont établis entre évaluation des apprentissages et réussite scolaire, Hadji (1997) considérant même que l’évaluation doit devenir un puissant levier pour accroître la réussite à l’école. Pour ce faire, la plupart des travaux sur l’évaluation des apprentissages soutiennent qu’il faut rompre avec les pratiques qui tendent à ne situer l’évaluation qu’au terme de l’apprentissage (Perrenoud, 1998), d’où l’importance d’une évaluation dite formative, concomitante à l’apprentissage et soutenant celui-ci. La recension de Black et Wiliam (1998) indique d’ailleurs qu’un accroissement des pratiques d’évaluation formative produit un gain d’apprentissage notable et important.
S’appuyant sur de tels constats, le ministère de l’Éducation du Québec (MÉQ) (Gouvernement du Québec, 2001, 2002, 2003) a enjoint le personnel enseignant d’inclure l’évaluation formative à ses pratiques. Toutefois, au moment où la réforme curriculaire était installée, Desjardins (2006) relevait qu’une évaluation sommative à interprétation critériée prévalait encore dans les pratiques au Québec et que les évaluations en cours d’apprentissage existantes évacuaient le plus souvent la fonction d’aide à l’apprentissage. Ceci indique qu’en ce qui concerne l’évaluation formative, des changements doivent être apportés au regard des nouvelles prescriptions.
Dans les lignes qui suivent, nous cernons les difficultés liées au changement de pratiques d’enseignement et nous formulons le problème de recherche qui s’en dégage. Les concepts de pratique d’enseignement et d’évaluation formative sont ensuite définis avant de fournir des indications relatives aux participants et aux activités d’apprentissage et d’enseignement analysées, à la collecte des données et au cadre d’analyse. Les résultats sont présentés, d’abord en fournissant un aperçu général et, ensuite, en s’attardant à des exemples tirés de trois études de cas. Pour conclure, nous identifions quelques pistes relevant de la formation continue.
2. Problématique
Comme le soulignent Wilson et Berne (1999), des changements prescrits par un curriculum et des directives ne transforment pas automatiquement les pratiques. Certains auteurs, dont Fletcher, Foorman, Denton et Vaughn (2006), considèrent comme un obstacle au changement le manque d’occasions pour le personnel enseignant d’observer les pratiques qui devraient être implantées. Windschitl (2002), traitant des difficultés que pose l’adoption de certaines pratiques d’enseignement, soutient quant à lui que les enseignants ont besoin de connaître l’histoire de pairs ayant réussi à implanter ces nouvelles pratiques. L’étude de Garet, Porter, Desimone, Birman et Yoon (2001) démontre que la participation active aux activités d’apprentissage (active learning), dont la possibilité d’observer des pratiques d’enseignement expertes, constitue l’une des caractéristiques des programmes de formation continue ayant des effets positifs. Pour ce qui concerne notre objet de recherche, Hall et Hewitt-Gervais (2000) notent la rareté des travaux décrivant des pratiques évaluatives. Quand les travaux existent, ceux-ci demeurent confinés à certaines disciplines, notamment la langue maternelle (Rea-Dickins, 2001), et à certains contextes scolaires (Allal et Mottier Lopez, 2005). D’autres études, réalisées sur de grands échantillons, parviennent à dépasser ce caractère « situé », mais le nombre restreint de caractéristiques des
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pratiques évaluatives prises en compte constitue alors la limite de ces recherches (Chouinard, Bowen, Cartier, Desbiens, Laurier, Plante et Butler, 2005).
En résumé, le renouveau pédagogique introduit au Québec à l’aube des années 2000 commande des pratiques d’évaluation formative représentant un changement pour plusieurs enseignants. Puisque des travaux crédibles montrent que l’observation d’exemples peut favoriser l’apprentissage de nouvelles pratiques enseignantes, le but de la présente recherche est d’analyser des pratiques d’évaluation formative chez des enseignants du primaire intégrant des caractéristiques de l’évaluation formative prescrites par le renouveau pédagogique.
3. Cadre conceptuel
Notre étude des pratiques d’évaluation formative s’inscrit dans la ligne des recherches sur les pratiques enseignantes et des travaux permettant une meilleure compréhension du travail enseignant (Tardif et Lessard, 1999). Elle entend aussi proposer un cadre pour éclairer le lien entre évaluation formative et régulation des apprentissages.
3.1 Les pratiques d’enseignement
Dressant un état de l’évolution des travaux centrés sur l’analyse du travail enseignant, Altet (2002, 2006) et Paquay (2004) rapportent qu’un courant comportementaliste a d’abord mis l’accent sur les actions observables de l’enseignante ou de l’enseignant, qu’un autre courant, appelé processus-produit, a ensuite orienté les travaux vers l’effet des pratiques enseignantes sur l’apprentissage des élèves. L’influence de modèles cognitivistes a ensuite concentré l’intérêt sur les processus cognitifs sous-jacents au comportement des enseignants (teacher thinking) (Kagan, 1990), vus comme facteurs exclusifs de contrôle des pratiques. Casalfiore (2000), quant à elle, met en évidence un courant phénoménologique insistant sur le fait que les métaphores, les images personnelles et circonstancielles produites par les enseignants, fonctionnent comme des organisateurs cognitifs de l’activité. Enfin, les modèles écologiques et interactionnistes ont réintroduit les variables de « situation » et de « contexte » dans l’étude des pratiques .
Comme le propose Paquay (2004), bien que ces courants aient été vus dans le passé comme étant plutôt exclusifs, en particulier les courants comportementaliste et cognitiviste, il convient de considérer à la fois les dimensions comportementale et cognitive de l’action enseignante en tenant compte du contexte. De surcroît, de plus en plus d’écrits définissent les pratiques enseignantes comme une action « située » qu’Altet inscrit dans un cadre constructiviste et interactionniste .
Un relevé de différentes définitions du concept de pratique enseignante (Altet, 2002, 2006) indique que celles-ci prennent en compte le plus souvent : une dimension comportementale (procédés de mise en oeuvre observables de l’activité) et une dimension cognitive (les choix et les prises de décision). Ces actions concernent une personne singulière, dans une situation donnée.
Altet (2002) distingue les courants écologique et interactionniste, alors que Paquay (2004) les associe dans un même courant.
Altet (2002), Bru (2004) et Paquay (2004), bien que mentionnant des notions liées à l’action ou à la cognition situées, n’établissent pas de liens clairs avec l’ergonomie scolaire ou cognitive.
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Les travaux sur les pratiques enseignantes nous amènent à privilégier plutôt le concept de « pratiques d’enseignement », concept moins englobant. Selon Marcel (2001, dans Bru et Maurice, 2001), les pratiques enseignantes incluent, d’une part, les pratiques d’enseignement et, d’autre part, d’autres pratiques le plus souvent effectuées hors du temps scolaire, en l’absence des élèves, notamment les rencontres de collègues au sein d’équipes-cycles et les rencontres de parents.
Pratiques enseignantes
Pratiques d’enseignement – finalité : apprentissage des élèvesPratiques d’évaluation Pratiques d’évaluation formative – visée : la régulation de l’apprentissage de l’élève
Figure 1 – Pratiques enseignantes, pratiques d’enseignement et pratiques d’évaluation formative
Ainsi, en s’inspirant d’Altet (2002), le concept de pratiques d’enseignement, dont la finalité est l’apprentissage des élèves, est défini dans la présente recherche comme l’ensemble des actes singuliers et situés d’une professionnelle ou d’un professionnel, observables ou non, ainsi que les significations qu’elle ou il leur accorde. Les pratiques d’enseignement incluent donc une dimension comportementale (actes observables) et une autre cognitive (actes mentaux) (figure 1). Quant aux significations accordées à ces actes par l’enseignante ou par l’enseignant, elles sont directement liées à l’action située contrairement aux conceptions qui, elles, sont plus générales. Ces actes sont mis en oeuvre en présence ou non d’élèves, durant le temps scolaire et hors temps scolaire, individuellement ou collectivement (avec des pairs ou d’autres personnes). Enfin, les pratiques d’enseignement incluent les actions réalisées aux phases préactive (planification de l’action), interactive (action en présence des élèves) et postactive (évaluation de l’action après celle-ci) de l’intervention.
3.2 Une définition des pratiques d’évaluation formative
L’examen des pratiques d’évaluation formative exige d’abord une définition du concept d’évaluation formative, des précisions sur les concepts centraux de régulation de l’apprentissage et de situation authentique, et un éclairage sur la place qu’occupent les pratiques d’évaluation formative au sein des pratiques d’enseignement.
D’entrée de jeu aussi, dans la foulée de Bru (2004), nous privilégions l’emploi du pluriel étant donné la variabilité des conduites d’enseignement chez une même personne.
Voir Gauthier, Desbiens, Malo, Martineau et Simard (1997) qui retracent les auteurs ayant introduit les termes désignant ces trois phases.
Introduction – Apprendre et former : pour quelles réussites scolaires ? 31
Allal et Mottier Lopez (2005) montrent bien l’évolution du concept d’évaluation formative à partir de la conception initiale néobéhavioriste de Bloom (1968, voir Allal et Mottier Lopez, 2005). À l’origine sous le contrôle exclusif de l’enseignante ou de l’enseignant et prenant place exclusivement à la fin d’une séquence d’apprentissage, l’évaluation formative, dans sa conception élargie, se vit à tous moments du processus d’apprentissage et confère un rôle actif à l’élève.
Cette vision enrichie de l’évaluation formative a incité Allal (1988) à distinguer différents types de régulation externe, essentiellement en fonction du moment où celle-ci prend place . La régulation proactive intervient lorsque le recueil de l’information permet d’ajuster l’enseignement au tout début du processus d’enseignement et d’apprentissage au regard d’un objet donné afin de tenir compte des différences entre élèves. La régulation interactive intervient au cours des interactions entre l’élève et les composantes de la situation (pairs, enseignants, matériel favorisant l’autorégulation, etc.), permettant des adaptations continues de l’enseignement en cours d’apprentissage (adaptation des objectifs, des critères, des outils, etc.). La régulation est qualifiée de rétroactive lorsqu’elle est réalisée à la fin d’une séquence d’enseignement et d’apprentissage dans le but d’identifier les apprentissages réalisés ou non par l’élève. Elle implique « la sélection de moyens et de démarches servant à corriger ou surmonter des difficultés d’apprentissage » (Allal et Mottier Lopez, 2005, p. 270).
En nous appuyant sur les travaux de Black et Wiliam (1998) et sur le cadre de référence relatif à l’évaluation des apprentissages au préscolaire et au primaire du MÉQ (Gouvernement du Québec, 2002), dans la présente recherche, l’évaluation formative renvoie au processus cyclique par lequel des élèves ou leurs enseignants procèdent au recueil (prise et consignation) et au traitement (analyse et interprétation) de l’information afin de porter un jugement sur l’apprentissage. L’information recueillie peut être utilisée comme rétroaction à l’élève afin qu’elle ou il active des processus internes et autorégule ses apprentissages. L’information renseigne sur l’adéquation de l’enseignement par rapport à l’élève ; elle peut alors conduire l’enseignante ou l’enseignant à réguler sa propre action. L’évaluation formative peut être spontanée et informelle ou encore planifiée et formelle. Par ailleurs, une perspective constructiviste met en évidence le fait que la régulation des apprentissages ne peut être réalisée que par l’élève : l’enseignante ou l’enseignant ne peut intervenir qu’indirectement sur cette régulation (encadré représenté par le pointillé sur la figure 2), notamment en ayant recours à un type de rétroaction approprié guidant l’élève. Tout comme le propose Tardif (2006), nous distinguerons la régulation externe, ou hétérorégulation, de la régulation interne ou autorégulation.
Précisons que pour Allal (1988), la boucle de régulation inclut la rétroaction, alors que chez d’autres auteurs, le concept de rétroaction est distinct de celui de régulation.
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Figure 2 – Le cycle d’évaluation formative
Parmi les concepts importants mis de l’avant par différents auteurs et auteures ayant traité de l’évaluation formative et repris par le Cadre de référence sur l’évaluation des apprentissages (Gouvernement du Québec, 2003), on retrouve ceux de « situation authentique » et de « régulation de l’apprentissage ».
Selon Wiggins (1998), une situation authentique se caractérise par le fait qu’elle peut être vécue en situation réelle ; qu’elle requiert jugement et innovation chez l’élève ; qu’elle reproduit ou simule les caractéristiques d’un contexte réel et réaliste en fonction des buts, des rôles, des situations, des ambiguïtés et des contraintes ; qu’elle permet d’évaluer la capacité de l’élève à utiliser un répertoire de savoirs et de savoir-faire ; qu’elle fournit des occasions pour s’exercer et pour consulter des ressources ; et enfin, qu’elle permet de recevoir de la rétroaction .
Quant à la notion de régulation de l’apprentissage, elle a été traitée au cours de la dernière décennie plus spécifiquement sous l’angle de l’autorégulation de l’apprentissage, concept tout à fait cohérent avec la perspective constructiviste retenue ici. Divers modèles, comme ceux de Butler (2005) et de Zimmerman (2000), en permettent l’étude, mais considérant l’objet principal de la présente recherche, nous avons plutôt retenu des travaux traitant des interventions ou des pratiques susceptibles de soutenir l’autorégulation de l’apprentissage chez l’élève. Perry, VandeKamp, Mercer et Nordby (2002), qui ont analysé les interactions entre l’enseignante ou l’enseignant et l’élève visant à soutenir l’autorégulation de l’apprentissage, dégagent les caractéristiques suivantes : offrir à l’élève des occasions d’effectuer des choix, de contrôler les défis qui lui sont présentés, d’évaluer ses productions et celles de pairs ; fournir à l’élève un
Le fait de recourir à une situation réelle ou réaliste facilite son élaboration en contexte scolaire.
Nous avons préféré le concept de situation authentique à celui de situation complexe, car le premier englobe le deuxième : toute situation authentique est complexe alors que toute situation complexe n’est pas nécessairement authentique. Ce choix n’indique pas pour autant que toute activité d’évaluation formative doive être authentique. Si l’évaluation de compétences exige le recours à des situations authentiques, nous considérons que l’évaluation des composantes de ces compétences ou des savoirs essentiels sur lesquels ces dernières s’appuient peut être réalisée en cours d’apprentissage et ne comporte pas une telle exigence.
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soutien sur des aspects transférables d’une situation d’apprentissage à une autre ; s’assurer que l’évaluation formative se déroule dans un climat non menaçant et que les interventions sont orientées vers la maîtrise des apprentissages plutôt que la seule performance.
Ainsi, comme le montre la figure 1, les pratiques d’enseignement axées sur l’évaluation formative constituent un sous-ensemble des pratiques d’évaluation défini comme l’ensemble des actes singuliers et situés d’une professionnelle ou d’un professionnel, ainsi que les significations que cette dernière ou ce dernier leur accorde aux phases préactive, interactive et postactive. Ces actes, observables ou non, ont pour finalité la régulation de l’apprentissage par l’élève (autorégulation) par la régulation de l’enseignement. Ils comprennent le recueil et le traitement de l’information au sujet des apprentissages de l’élève, un jugement sur ces apprentissages et une rétroaction à l’élève dans le but de soutenir son autorégulation. En nous appuyant sur Bru (1993), nous présentons les variables à prendre en compte lors de l’étude des pratiques d’évaluation formative, en les regroupant en trois ensembles : les variables processuelles (dynamique de la communication, rôles de la personne enseignante et de l’élève, dynamique de l’apprentissage, processus de régulation externe ou interne), les variables relatives aux dispositifs (outils utilisés, organisation du temps et de l’espace) et les variables liées aux contenus (choix des objets d’apprentissage et des activités, structuration des contenus).
Les objectifs de la présente étude sont donc d’analyser des pratiques d’évaluation formative chez des enseignants du primaire en fonction des trois catégories de variables énumérées précédemment.
4. Méthode
La méthode est d’abord décrite en précisant certaines des caractéristiques des participantes et des participants, ainsi que du corpus d’activités d’apprentissage et d’enseignement qui ont été analysées. Ensuite sont présentés globalement les outils et les démarches de collecte des données de même que le cadre d’analyse.
4.1 Participants et corpus d’activités d’apprentissage et d’enseignement
Cette étude a été réalisée auprès de 13 enseignants volontaires du primaire, reconnus dans leur milieu pour leurs pratiques évaluatives correspondant aux prescriptions du Ministère. Parmi ces sujets, cinq oeuvrent au 1er cycle, une au 2e cycle, cinq au 3e cycle, une aux 2e et 3e cycles et, enfin, un intervient à tous les cycles à titre d’orthopédagogue. Deux enseignants ont plus de 20 ans d’expérience à leur actif ; sept cumulent entre 11 et 20 ans d’expérience ; trois autres entre six et dix ans ; et une seule personne débute dans la carrière avec moins de six ans d’expérience.
Un ensemble de 25 activités d’apprentissage et d’enseignement a été analysé. Ces activités, d’une durée de quelque 50 minutes, s’inscrivent dans une séquence, définie comme l’ensemble des activités d’enseignement axées sur un apprentissage donné précisé par l’enseignant quel
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qu’en soit le type . Chacune des 25 activités axées sur l’évaluation formative était choisie par l’enseignante concernée dans une discipline de son choix .
4.2 Collecte de données
Les données ont été recueillies lors de deux entretiens et d’une observation filmée. La collecte de données s’amorçait donc par un entretien structuré ouvert (Patton, 2002) permettant de recueillir des données portant essentiellement sur la planification de l’activité choisie (objet, processus et outils d’évaluation formative), sur sa place dans la séquence plus large d’apprentissage-enseignement concernant un objet donné, ainsi que sur les conceptions de l’apprentissage, de l’enseignement et de l’évaluation formative.
Ensuite, l’activité en classe était observée et filmée en ciblant les actions de l’enseignante sur les plans visuel et sonore, deux microphones permettant de capter aussi les interventions des élèves.
Finalement, cette observation filmée était suivie d’un entretien de rappel stimulé (Tochon, 1996 ; Henderson et Tallman, 2006) mettant aussi à profit le type de questions de relance proposé par Vermersch (2004), à savoir des questions d’initialisation, de focalisation, d’élucidation et de régulation de l’entretien. L’entretien de rappel stimulé était réalisé à partir du visionnement de segments vidéo de l’activité observée considérés comme significatifs sur le plan de l’évaluation formative. La moitié de ces segments était choisie par l’enseignante et l’autre par l’équipe de recherche, l’ensemble des extraits totalisant une durée approximative de quatre minutes. Lors de l’entretien, l’enseignante était invitée à interrompre le visionnement pour nommer ce qui était observable sur la bande vidéo en verbalisant aussi ses actions mentales concomitantes.
4.3 Cadre d’analyse
Les données colligées ont été traitées sur deux aspects, le premier offrant une granularité plus fine de l’analyse et le second permettant une analyse plus globale, cette dernière étant retenue aux fins du présent article. Ce choix, imposant des limites importantes en ce qui a trait à l’examen des processus, a conduit à ne retenir que quelques indicateurs en délaissant leur aspect dynamique. Le cadre utilisé à ce niveau d’analyse est inspiré de Bru (1993) et de Paquay (2002).
À partir des données issues de l’entretien structuré ouvert et de l’observation filmée, la fiche d’analyse globale, présentée en annexe, prend en compte des variables processuelles (items 1 et 5), des variables relatives aux dispositifs (items 2, 3, 4, et 8) et celles relatives au contenu (items 6 et 7). Ainsi, la fiche d’analyse globale comporte les items suivants :
- La temporalité de l’évaluation formative (micro ou macro) (item 1) : lorsque l’activité d’évaluation formative s’inscrit dans le temps long, elle a été codée macro même si elle comporte aussi
Ainsi, le terme activité permet une distinction par rapport à la séquence dans laquelle s’inscrit la séance observée et non par rapport au concept de « tâche » comme le propose le cadre de l’ergonomie cognitive.
Selon leur disponibilité, les enseignantes ont participé une, deux ou trois fois à la recherche.
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des boucles d’évaluation formative caractérisant le temps court, tandis qu’une autre ne se situant que dans le temps court a été codée micro.
- Le rôle de l’enseignant (item 2) : en fonction du recours ou non, dans l’activité, à des instruments de recueil et de traitement de l’information, de jugement ou de rétroaction, et en fonction de la conception de ces outils réalisée ou non par l’enseignante (item 3).
- Les modalités d’organisation du travail des élèves (item 4) : observées aux différents moments de l’activité : groupe classe, petites équipes ou contact individuel.
- La fonction de l’évaluation formative (item 5) : observée en considérant les régulations rétroactive, interactive et proactive dans la séquence décrite par l’enseignante.
- Le type d’activité au regard des objets d’apprentissage (item 6) : six types potentiels sont distingués à partir du croisement entre le caractère authentique ou non de l’activité et les trois objets d’apprentissage possibles (compétence, composantes, savoirs essentiels).
- Les objets d’évaluation formative en fonction des domaines d’apprentissage (item 7) : compétences transversales ou disciplinaires, composantes de celles-ci, et savoirs essentiels10.
- Le rôle de l’élève (item 8) : en fonction de la prise en charge par l’élève de l’une ou l’autre des étapes du processus d’évaluation formative, « rôle minime » désignant une participation ponctuelle plutôt qu’une prise en charge.
L’analyse globale s’intéresse à l’autorégulation de l’apprentissage à travers l’examen de certaines caractéristiques de l’activité susceptibles de soutenir cette autorégulation (Perry et al., 2002)11. À partir des données d’observation, il s’agit :
1) par rapport à l’élève, de son rôle (contrôle des défis, auto-évaluation et évaluation par les pairs pendant ou à la fin de la tâche) et des caractéristiques de la tâche qui lui est proposée (ouverture de la tâche, importance des interactions sociales pour réussir la tâche et pratique répétée d’actions d’autorégulation) ;
2) par rapport à l’enseignant, de son rôle (modélisation cognitive, sollicitation d’une verbalisation de ses processus chez l’élève, proposition ou rappel de buts et critères d’évaluation formative).
L’analyse des données a été effectuée par une équipe d’assistantes et d’assistants de recherche de 1er, 2e et 3e cycles qui ont discuté des différences de codage afin de parvenir à un consensus dans tous les cas.
5. Résultats
Les résultats sont présentés en fonction de chacune des trois catégories de variables énumérées précédemment : processuelles, relatives aux dispositifs, concernant les contenus. Pour chacune de ces catégories, nous faisons d’abord état des résultats pour l’ensemble des activités étudiées pour ensuite procéder à une analyse en fonction des cycles et des domaines d’apprentissage.
10 Ce sont là les termes retenus par le ministère de l’Éducation du Québec dans le Programme de formation de l’école québécoise (Gouvernement du Québec, 2001).
11 Analyse faite avec une grille complémentaire à la fiche d’analyse globale, non présentée ici.
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5.1 Variables processuelles : temporalité de l’évaluation, rôles de l’enseignant et de l’élève et type de régulation
L’analyse globale réalisée sur l’ensemble des activités montre que, dans tous les cas, l’évaluation formative se fait au sein des interactions spontanées enseignante-élève(s) par lesquelles s’effectuent des microboucles « recueil-traitement-jugement-rétroaction ». Dans la moitié des cas, elle ne se situe que dans le temps court (12/25) (voir synthèse de l’analyse globale en annexe 1, item 1 – micro), alors que dans l’autre moitié, elle se situe tant dans le temps court que dans le temps long (13/25, item 1 – macro). Quant aux outils, parmi les 12 activités qui ne se situent que dans le temps court, dix n’exploitent pas d’outils spécifiques à l’évaluation formative (nous reviendrons aux outils dans la sous-section portant sur les dispositifs). La situation est inversée dans les activités s’inscrivant dans le temps long (macro) puisque dans 9 cas sur 13, des outils conçus à des fins d’évaluation formative sont mis à profit (activités qualifiées d’instrumentées).
En ce qui a trait au rôle de l’élève, dans plus de 50 % des activités (14/25, voir annexe 1, item 7), l’enseignante ne lui confère aucun rôle, ou un rôle minime, par rapport à la prise en charge de l’une ou l’autre des étapes du processus d’évaluation formative. Dans près du quart des activités (6/25), l’enseignante donne un rôle plus actif à l’élève en l’amenant à s’approprier des outils d’évaluation formative comme une grille d’évaluation du processus de résolution de problème ou une grille d’évaluation du travail de coopération au sein d’une équipe de travail. Ainsi, peut-on dire que, le plus souvent, l’élève participe au processus évaluatif sans assumer de prise en charge, celle-ci étant assurée de façon exclusive par l’enseignante.
Par rapport à la régulation externe (Allal, 1988) que peut exercer l’enseignante ou l’enseignant, l’analyse des données (voir annexe 1, item 4) indique que la majorité des activités observées favorise une régulation externe interactive (17/25), que la régulation rétroactive est présente dans sept activités et qu’une activité privilégie la régulation proactive.
Quant à la régulation interne, elle est examinée sous l’angle des caractéristiques des activités susceptibles de soutenir l’autorégulation de l’apprentissage chez l’élève (caractéristiques de la tâche et rôle de l’élève) et du rôle de l’enseignant. Toutes les activités observées comprennent une présentation ou un rappel des stratégies d’apprentissage (25/25), et la quasi-totalité (23/25) conduisent la personne enseignante à proposer ou à rappeler des buts et des critères d’évaluation formative. Le modelage cognitif est présent dans un cinquième des activités (5/25). Du côté des caractéristiques de l’activité, et plus précisément des caractéristiques de la tâche, une faible proportion des situations observées sont structurées autour d’une tâche ouverte (5/25) ou amènent l’élève à s’exercer dans l’utilisation de stratégies d’autorégulation de l’apprentissage (4/25). Par rapport au rôle de l’élève, peu d’activités fournissent des occasions d’autoévaluation pendant la séquence d’apprentissage (3/25) ou d’évaluation par les pairs (3/25).
5.2 Variables relatives aux dispositifs : instruments et modalités de gestion du travail des élèves
Comme le montre l’annexe, dans la majorité des cas où l’évaluation formative ne se réalise que par des microboucles caractérisant le temps court de l’évaluation formative, aucun instrument
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conçu spécifiquement à des fins d’évaluation formative n’est utilisé : ces activités ont été qualifiées de non instrumentées sur le plan de l’évaluation formative (10/12). En revanche, dans la majorité des cas où l’évaluation formative s’inscrit dans un temps long, les enseignantes ont recours à des instruments (9/13) qu’elles ont, dans la moitié des cas, conçus elles-mêmes (par exemple, les grilles d’autoévaluation).
En ce qui a trait à l’organisation du travail des élèves, trois modalités se dégagent lors du déroulement des activités (voir annexe, item 3, colonne centrale)12 : l’enseignante intervient individuellement auprès d’une ou d’un élève en présence ou non du groupe classe (15/25) ; auprès de sous-groupes d’élèves (9/25), ou auprès du groupe classe (7/25). Le total des nombres indique que dans quatre cas, deux modalités alternent dans la même activité : l’enseignante intervient auprès d’une ou d’un élève et auprès du groupe classe, ou elle intervient auprès de petites équipes de travail et auprès du groupe classe.
5.3 Variables relatives aux contenus : choix des objets d’apprentissage et types d’activités
Un premier examen indique que 13 des activités analysées concernent l’apprentissage de la langue, dont 12 la langue maternelle ; 10, les mathématiques ; et 3 concernent d’autres matières (le domaine de l’univers social ou celui des sciences et de la technologie) ou des compétences transversales. Quant aux objets d’apprentissage et d’évaluation formative, en s’appuyant sur la synthèse de l’analyse globale (annexe 1, item 6), on obtient des résultats montrant que les activités axées sur les savoirs essentiels (15/25) et les composantes des compétences (12/25) prédominent13. En ce qui a trait au type d’activités (annexe 1, item 5), 22 des 25 activités analysées peuvent être qualifiées de non authentiques.
5.4 Quelques exemples de pratiques tirés de trois études de cas
Si l’analyse globale, dont témoignent les résultats présentés précédemment, renseigne surtout sur la dimension observable des pratiques d’évaluation formative, les études de cas, tirant profit des données recueillies au moyen des entretiens de rappel stimulé, permettent d’accéder à la partie non observable des pratiques d’enseignement, c’est-à-dire aux actes mentaux des enseignants. Les exemples choisis révèlent des modes d’organisation de la situation d’évaluation ou des modalités d’utilisation de matériel qui nous ont paru particulièrement intéressants.
Une journée bien remplie : Vivianne
Vivianne propose des activités signifiantes qu’elle inscrit dans un cadre temporel adapté aux élèves de première année, à savoir une journée. Le matin, Vivianne invite ses élèves à choisir une photo et à écrire deux ou trois phrases pour la lui « raconter ». Vivianne corrige pendant la
12 Lors de l’analyse globale, nous avons distingué les modalités d’organisation du travail des élèves à trois moments de l’activité : lors de l’amorce, de son déroulement et lors de sa clôture.
13 On note que le total des activités axées sur les savoirs essentiels et sur les composantes des compétences est supérieur à 25, parce que certaines activités portent à la fois sur ces deux objets d’apprentissage.
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pause du midi et regroupe ensuite les productions des élèves selon le type de difficultés : chronologie, structure de phrase, emploi de la majuscule et du point. En après-midi, les équipes de travail sont constituées en fonction de ces « îlots de difficultés ». Les élèves corrigent leur texte seuls ou avec l’aide de leurs coéquipiers. Vivianne invite ensuite quelques élèves à expliquer les corrections qu’ils ont faites et en profite pour faire un retour sur celles-ci en grand groupe.
Les processus d’évaluation formative observés chez Vivianne s’actualisent autant par des macroprocessus qui se déploient sur toute la journée que par des microprocessus caractérisant les interactions spontanées de Vivianne avec ses élèves regroupés en équipes. En outre, l’analyse de ses propos renseigne sur les processus de traitement de l’information au niveau micro auxquels se livre Vivianne en cours d’interaction. Cette analyse montre une prise en compte du contexte et de l’historicité (moment de l’année scolaire, durée du travail des élèves), du niveau de difficulté de l’objet d’apprentissage et des caractéristiques cognitives et affectives de l’élève. Vivianne se montre particulièrement attentive au non-verbal des élèves : «J’essaie d’aller chercher dans ses yeux pour voir s’il y a un déclic. » Les propos de Vivianne indiquent aussi que la représentation qu’elle a de ses élèves se construit continuellement à travers ses interactions.
Enfin, les propos de Vivianne apportent également un éclairage intéressant sur les liens entre les macroprocessus et les microprocessus. Les interactions observées entre Vivianne et ses élèves témoignent de microprocessus d’évaluation formative empreints de spontanéité. Or, aux dires de Vivianne, ces microprocessus comportent pourtant un aspect qui est planifié sous l’influence des macroprocessus d’évaluation formative aussi présents dans cette activité. Ces microprocessus, dont témoignent les interactions de Vivianne, gagnent ainsi en précision en ciblant certaines dimensions de l’apprentissage des élèves au regard des intentions de l’évaluation formative établies lors de la planification des macroprocessus.
Une rencontre privilégiée pour une évaluation partagée : Réjeanne
Réjeanne vise à ce que ses élèves de 2e année autoévaluent leur lecture à haute voix lors de rencontres individuelles. Ces dernières permettent aussi à Réjeanne de procéder à une coévaluation. Réjeanne s’est donné une organisation toute particulière qui lui permet d’intervenir individuellement auprès de chacun de ses élèves pendant une trentaine de minutes, en l’absence des autres élèves de la classe. L’étude de cas met en relief l’organisation qui rend possible cette rencontre privilégiée ainsi que les sous-processus de traitement, de jugement et de prise de décision inhérents à cette coévaluation.
Pour Réjeanne, afin que l’élève devienne meilleur lecteur, il est important qu’elle ou il prenne conscience de son niveau de maîtrise des différentes composantes de la lecture à haute voix. Grâce à la collaboration d’une collègue, les élèves ont, quelques jours avant la rencontre avec Réjeanne, enregistré leur lecture d’un texte. Pour que cette rencontre ait lieu, deux modes d’organisation sont exploités par Réjeanne : soit Réjeanne rencontre l’élève pendant la période du dîner ou après la classe, soit l’orthopédagogue prend en charge le reste de sa classe. Pour compenser le temps consacré par Réjeanne à ces rencontres en dehors des heures de classe, la direction de l’école a accepté d’aménager l’horaire de cette dernière de manière à ce que ces rencontres remplacent du temps de surveillance.
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Les propos de Réjeanne indiquent bien les sous-processus de traitement, de jugement et de prise de décision inhérents à cette coévaluation. Réjeanne constate qu’elle fait la même démarche mentale d’évaluation que celle qui est demandée à l’élève. Pendant qu’elle effectue cette évaluation mentalement, Réjeanne s’interroge sur la rétroaction qu’elle va donner à l’élève, rétroaction ayant une double finalité : communiquer le fruit de sa propre évaluation et donner des indications à l’élève pour qu’elle ou il développe sa capacité à s’autoévaluer. Réjeanne constate que ce qu’elle note sur la grille constitue aussi une communication aux parents, puisque cette grille complétée est ajoutée au portfolio de l’élève que consultent ses parents.
Par ailleurs, tout en rappelant que l’ensemble de son processus d’évaluation s’appuie sur une norme individuelle, « c’est l’enfant face à lui-même, pas de comparaison avec les autres », Réjeanne met en évidence le fait que la norme individuelle est reconsidérée à l’échelle de l’évolution du grand groupe : « Donc, c’est sûr que je me positionne par rapport à ce qu’on a travaillé, comment on l’a travaillé, là où j’espère que les enfants devraient être capables d’arriver à ce temps-ci de l’année […] ». Dans cette situation précise de coévaluation de la lecture d’un élève, l’interprétation des critères et le jugement sont étroitement liés à tout le vécu du groupe au cours des derniers mois.
Faire manipuler du matériel pour observer des processus : Gabrièle
En examinant le cahier des élèves de sa classe de 6e année, Gabrièle a constaté que certains éprouvent des difficultés avec les nombres à 5 ou 6 chiffres. Gabrièle commence l’activité en ayant en tête de porter une attention particulière à Simon. Gabrièle demande à ses élèves de 6e année de résoudre diverses opérations à l’aide de la « superplanche » afin de vérifier leur compréhension des quatre opérations sur les nombres et leur maîtrise de la « superplanche ». Elle mise sur le travail d’équipe pour que les élèves s’entraident dans cette tâche. Le cas de Gabrièle permet de cerner l’apport d’un matériel d’apprentissage, plus spécifiquement d’un matériel de manipulation en mathématiques, lors de la prise d’information sur les processus mentaux de l’élève. Ce cas permet également d’exemplifier un processus de guidage soutenant un élève en difficulté.
L’analyse des rétroactions de Gabrièle montre que lorsque cette dernière intervient sur les processus d’apprentissage, elle le fait en guidant les élèves pas à pas. Ce type d’intervention apparaît précisément dans le cas de Simon, qui rencontre des difficultés, n’étant pas familier avec la « superplanche », mais qui parvient à l’utiliser avec succès grâce aux interventions de Gabrièle. Il est aussi intéressant de noter que la description de l’action de Simon se révèle complètement assumée par Gabrièle : Simon répond aux questions de Gabrièle en manipulant le matériel. On peut alors émettre l’hypothèse que le matériel d’apprentissage permet ici à Simon de franchir une première étape dans la compréhension, étape où ce dernier éprouverait peut-être des difficultés à décrire ce qu’il fait mentalement. Le matériel d’apprentissage semble donc jouer un triple rôle ici : il facilite chez Gabrièle l’observation des processus mis en oeuvre par Simon et l’amorce du processus d’évaluation formative, tout en favorisant chez Simon le travail sur le plan des opérations mathématiques et la conscience de sa démarche.
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6. Discussion
Pour chacune des catégories de variables, nous reprenons l’essentiel des résultats, faisons ressortir l’apport de ceux-ci à l’étude des pratiques d’évaluation formative et fournissons des pistes d’interprétation.
En ce qui a trait aux variables processuelles, les résultats mentionnés précédemment, qu’ils émergent de l’analyse globale ou des études de cas, contribuent à soutenir la pertinence de la distinction entre deux cadres temporels de l’évaluation formative, ce qui n’avait été, à notre avis, que très brièvement décrit par le MÉQ (Gouvernement du Québec, 2002). En effet, notre analyse permet de constater que les microboucles d’évaluation formative caractérisant le temps court sont présentes dans toutes les activités et qu’à celles-ci s’ajoutent des macroboucles. De façon intéressante, le cas de Vivianne met en évidence l’influence des macroprocessus d’évaluation formative sur les microprocessus.
De plus, notre étude montre que l’évaluation formative a principalement une fonction de régulation externe interactive. Les pratiques étudiées témoignent d’une conception élargie de l’évaluation formative, telle que la présentent Allal et Mottier Lopez (2005), et ce, de deux façons. En effet, les microboucles contribuent à une intégration continue de l’évaluation formative aux activités d’apprentissage et d’enseignement vécues en classe. La fonction de régulation interactive privilégiée, quant à elle, permet de constater que lorsque l’activité d’évaluation formative s’inscrit dans le temps long, elle se situe en cours d’apprentissage plutôt qu’à la fin comme la conception initiale de l’évaluation formative le préconisait.
Par ailleurs, l’intervention des enseignantes se caractérise dans l’ensemble des activités par des interventions de suggestion ou de rappel de stratégies d’apprentissage, de buts, et de critères de l’évaluation formative. Bien que l’étude de cas de Réjeanne procure un bon exemple d’activité visant à développer l’autoévaluation chez les élèves, les enseignantes semblent moins enclines à recourir à l’autoévaluation et à l’évaluation par les pairs, et elles proposent peu d’occasions où les élèves peuvent mettre en oeuvre des stratégies d’autorégulation. Ce fait peut s’expliquer par la nouveauté du concept pour les enseignantes et les enseignants et par la polysémie de ce dernier, comme le note si bien Tardif (2006).
En ce qui concerne les variables relatives aux dispositifs, les résultats présentés indiquent une moins grande présence d’une instrumentation spécifique à l’évaluation formative dans le temps court. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que cette forme d’évaluation formative est à ce point intégrée à l’apprentissage et à l’enseignement qu’elle en exploite naturellement les outils. Le cas de Gabrièle, qui observe l’utilisation de la « superplanche » par les élèves, illustre bien les multiples fonctions du matériel d’apprentissage. L’évaluation formative s’inscrivant dans le temps long, elle, exploite en plus des outils de recueil et de traitement de l’information de même que les outils de rétroaction qui lui sont propres. Il est loisible de penser que toutes ces formes d’évaluation formative se situent sur deux axes renvoyant à deux visées qui guident les interventions des enseignants : l’apprentissage et l’évaluation. Lorsque la visée est principalement l’apprentissage, l’instrumentation privilégiée est celle qui est considérée comme la plus appropriée pour favoriser cet apprentissage. Lorsque la visée se situe sur le plan de l’évaluation, une instrumentation conçue spécifiquement en fonction des étapes de ce processus est alors intégrée à l’activité.
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Finalement, en ce qui a trait aux variables relatives aux contenus, les domaines disciplinaires choisis par les enseignantes participantes correspondent aux matières considérées comme importantes dans la hiérarchie des matières scolaires. Les travaux de Lenoir, Larose, Grenon et Hasni (2000) montrent la position hégémonique du français et des mathématiques dans cette hiérarchie. Ces matières occupent une place importante dans la tâche de l’enseignante et de l’enseignant étant donné le nombre d’heures qui y sont allouées chaque semaine. Elles correspondent aussi aux domaines d’apprentissage dont on a le plus traité dans le cadre du renouveau pédagogique, notamment sur le plan de l’évaluation des apprentissages.
Quant aux objets d’évaluation, les résultats indiquent une centration sur les savoirs essentiels, ce qui pourrait s’expliquer de deux manières. D’abord, les objets évalués demeurant semblables à ceux du programme d’études précédent où l’accent était mis sur les savoirs essentiels, le personnel enseignant pourrait être enclin à s’appuyer sur des pratiques antérieures bien maîtrisées pour en introduire graduellement de nouvelles. Vues sous un autre angle, les pratiques observées dévoilent peut-être une des caractéristiques importantes de l’évaluation formative, à savoir qu’en cours d’apprentissage, il est important de s’intéresser aux savoirs essentiels et aux composantes des compétences.
Le type d’activités mis de l’avant, à savoir des activités à caractère non authentique, soulève des questions intéressantes : les activités authentiques sont-elles à privilégier en tout temps en contexte d’évaluation formative ou doit-on, à divers moments du développement d’une compétence, plutôt choisir des tâches comportant des degrés d’authenticité et de complexité variables selon l’objet à évaluer ?
Par ailleurs, au-delà du cadre exploité pour l’analyse des données, on constate que plusieurs des résultats illustrent les catégories décrivant l’écologie de la classe selon Doyle (1986). On peut donc croire que ces catégories permettent aussi de décrire les pratiques d’évaluation formative à un niveau de granularité plus fin que ne l’est la classe, en termes de comportements observables ou d’actes mentaux constituant ces pratiques. Ainsi, on peut noter :
· la multiplicité des événements qui surviennent ou des dimensions qui doivent être traitées pour porter un jugement sur l’apprentissage de l’élève (Vivianne et Réjeanne) ;
· l’immédiateté des données verbales et non verbales recueillies lorsque l’évaluation formative se situe dans le temps court ;
· la rapidité avec laquelle les microboucles d’évaluation formative se déroulent (caractéristique même de l’évaluation formative s’inscrivant dans le temps court) ;
· la visibilité de l’action de l’enseignante ou de l’enseignant qui, procurant une rétroaction à l’élève, se sait aussi en situation de communication avec les parents de l’élève qui examineront, par exemple, la grille d’autoévaluation et de coévaluation complétée par l’élève et l’enseignante (Réjeanne) ;
· l’historicité des événements qui doit être considérée dans le traitement de l’information recueillie et le jugement porté (Vivianne).
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7. Conclusion
La présente recherche visait d’abord une analyse de pratiques d’évaluation formative afin de fournir des exemples de pratiques intégrant des caractéristiques susceptibles de soutenir l’apprentissage des élèves telles qu’elles apparaissent dans le cadre de référence sur l’évaluation des apprentissages du MÉQ (Gouvernement du Québec, 2003).
Globalement, les résultats qui se dégagent de l’analyse de 25 activités d’apprentissage et d’enseignement axées sur l’évaluation formative montrent que les enseignants ayant participé à cette recherche ont intégré à leurs pratiques plusieurs des caractéristiques de l’évaluation formative préconisée par le MÉQ (Ibid., 2003). Le portrait tracé ici confirme et précise l’approche multimodale mise en évidence par Chouinard et ses collaborateurs (2005), plus particulièrement par rapport aux pratiques d’évaluation formative.
Par ailleurs, la description de ces pratiques suggère implicitement quelques pistes de formation continue. Le pas important à franchir pour une partie des enseignants semble être de partager avec les élèves la responsabilité des processus de régulation, donc de créer des conditions pour que l’élève s’auto-évalue et autorégule ses apprentissages.
Enfin, les limites de la recherche présentée demeurent importantes, d’autant plus que le processus d’implantation du PFEQ se poursuit. En ce sens, le portrait exposé ici doit être vu comme extrêmement partiel (faible nombre de participantes ; faible nombre d’activités d’apprentissage et d’enseignement analysées) et ponctuel, étant donné qu’en contexte de réforme, les pratiques enseignantes sont en constante évolution. Ce portrait se révèle aussi lacunaire dans la mesure où la présente étude ne visait pas à mettre en lien les pratiques d’enseignement et la performance des élèves. Des recherches ayant pour but d’établir des liens entre certaines caractéristiques de l’évaluation formative et la performance des élèves selon les domaines d’apprentissage apparaissent d’une importance majeure. Par ailleurs, la présente recherche ne portait que sur les pratiques d’évaluation formative, alors que les écrits relatifs à l’évaluation des apprentissages comportent de nombreuses autres dimensions ayant trait à l’évaluation sommative qu’il conviendrait d’examiner. D’autres recherches sur les pratiques d’évaluation sont nécessaires pour mieux comprendre ce sous-ensemble de pratiques, mais aussi pour mieux cibler les objets de formation prioritaires chez les enseignants.
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Résumé
L’étude examine l’évolution d’un groupe d’élèves suivi à l’école pour des troubles de comportement dès le 1er cycle du primaire et cherche à déterminer si leur adaptation scolaire et sociale au 3e cycle devient comparable à celle d’enfants n’ayant pas eu de troubles de comportement en début de scolarité. Les résultats montrent que les troubles de comportement sont relativement stables en dépit des services reçus. Cependant, l’adaptation sociale des élèves est assez comparable à celle du groupe témoin pour ce qui est de la délinquance et de la consommation de psychotropes. Leur rendement scolaire demeure toutefois faible malgré de bonnes habiletés cognitives. Ces résultats sont discutés dans une perspective d’intervention.

Abstract
The research reported on here examined the progress of a group of pupils who were followed in school from Cycle 1 of elementary school. The goal was to determine if these pupils’ academic and social adjustment when they reached Cycle 3 was comparable to that of children who had no behavioural disorders when they started school. Our findings show that behavioural disorders are comparatively stable regardless of services received. On the other hand, these pupils’ social adjustment was reasonably comparable to that of the control group when it came to delinquency and the consumption of psychotropic drugs. Their academic performance, however, remained weak even when they had good cognitive skills. Our findings are discussed from the point of view of intervention.
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Résumé – L’étude examine l’évolution d’un groupe d’élèves suivi à l’école pour des troubles de comportement dès le 1er cycle du primaire et cherche à déterminer si leur adaptation scolaire et sociale au 3e cycle devient comparable à celle d’enfants n’ayant pas eu de troubles de comportement en début de scolarité. Les résultats montrent que les troubles de comportement sont relativement stables en dépit des services reçus. Cependant, l’adaptation sociale des élèves est assez comparable à celle du groupe témoin pour ce qui est de la délinquance et de la consommation de psychotropes. Leur rendement scolaire demeure toutefois faible malgré de bonnes habiletés cognitives. Ces résultats sont discutés dans une perspective d’intervention.
Abstract – The research reported on here examined the progress of a group of pupils who were followed in school from Cycle 1 of elementary school. The goal was to determine if these pupils’ academic and social adjustment when they reached Cycle 3 was comparable to that of children who had no behavioural disorders when they started school. Our findings show that behavioural disorders are comparatively stable regardless of services received. On the other hand, these pupils’ social adjustment was reasonably comparable to that of the control group when it came to delinquency and the consumption of psychotropic drugs. Their academic performance, however, remained weak even when they had good cognitive skills. Our findings are discussed from the point of view of intervention.
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1. Problématique
Les troubles de comportement chez les élèves du primaire font l’objet d’une préoccupation accrue au Québec, non seulement en raison de la prévalence élevée de ces troubles, mais aussi de l’augmentation du nombre d’enfants recevant des services éducatifs complémentaires à l’école pour ce type de difficultés (Conseil supérieur de l’éducation, 2001). Le pourcentage d’élèves qui y sont suivis pour troubles de comportement a, en effet, triplé au cours des deux dernières décennies, passant de 0,78 % en 1985 pour s’établir à 2,5 % en 2000 (Ibid.).
La nécessité d’intervenir tôt auprès des élèves qui ont des troubles de comportement suscite un large consensus (Gagnon et Vitaro, 2003). C’est ainsi qu’à l’école, les élèves identifiés avec ces troubles bénéficient de services éducatifs complémentaires prenant habituellement la forme d’un accompagnement par un professionnel non enseignant (psychoéducateur, psychologue, éducateur spécialisé, etc.) qui oeuvre avec l’élève à trouver des solutions à ses difficultés (Gouvernement du Québec, 2002 ; Trépanier et Dessureault, 2006). Or, de manière surprenante, il existe peu d’informations sur l’évolution des élèves qui ont reçu ces services complémentaires. Disposer d’informations sur l’adaptation scolaire et sociale ultérieure de ces enfants est pourtant essentiel pour déterminer si les services habituellement mis en place à l’école répondent à leurs différents besoins ou doivent être ajustés pour qu’ils facilitent leur réussite scolaire (Frick, 2004). Les besoins de ces enfants sont, toutefois, très grands et représentent un véritable défi pour les intervenants du milieu scolaire tant en raison de la nature des difficultés comportementales présentées que des problèmes scolaires et sociaux qui leur sont associés (Vernberg, Roberts, Randall, Biggs, Nyre et Jacobs, 2006).
Les troubles précoces de comportement sont, en effet, reconnus pour leur sévérité et leur risque élevé de persistance dans le temps (American Psychiatric Asssociation, 2000), tout comme pour leur résistance aux traitements (Kazdin et Wassell, 2000 ; Vernberg et al., 2006). Les enfants identifiés avec ces troubles au primaire le sont surtout en raison de leurs conduites antisociales et perturbatrices, incluant les agressions verbales et physiques, l’intimidation, l’impulsivité/hyperactivité, la désobéissance et le refus d’encadrement (Fortin et Strayer, 2000). Dans la majorité des cas, toutefois, la fréquence et la récurrence de ces conduites sont telles qu’elles rencontrent les critères diagnostiques de différents troubles de la santé mentale (Déry, Toupin, Pauzé et Verlaan, 2004 ; Kershaw et Sonuga-Barke, 1998 ; Mattison, Gadow, Sprafkin et Nolan, 2002 ; Nelson, Babyak, Gonzalez et Benner, 2003 ; Place, Wilson, Martin et Hulsmeier, 2000). C’est ainsi que près des deux tiers des élèves suivis pour troubles de comportement au primaire répondent aux critères d’un trouble de l’opposition avec provocation, voire d’un trouble des conduites , ces deux troubles de nature antisociale s’observant le plus souvent en cooccurrence d’un trouble déficitaire de l’attention/hyperactivité (TDA/H) (Déry et al., 2004 ; Kershaw et Sonuga-Barke, 1998 ; Mattison et al., 2002 ; Place et al., 2000). Soulignons que la cooccurrence
L
e trouble de l’opposition avec provocation et le trouble des conduites sont décrits dans le Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (American Psychiatric Association, 2000). Le premier fait référence à une façon d’être négative et hostile chez l’élève, caractérisée par l’argumentation, le refus d’obéir aux règles, l’irritabilité et les crises de colère. Le second consiste en un ensemble de conduites répétitives et persistantes d’agression envers les autres, de destruction de biens matériels, de mensonges, de vols ou de violation des règles établies. Le trouble des conduites est plus fréquent à l’adolescence qu’à l’enfance et constitue un problème particulièrement grave chez les jeunes enfants (Breton, Bergeron, Valla, Berthiaume, Gaudet, Lambert, St-Georges, Houde et Lépine, 1999).
Adaptation scolaire et sociale d’élèves ayant reçu des services éducatifs complémentaires… 49
du TDA/H et d’un trouble oppositionnel ou des conduites chez les enfants est associée aux problèmes comportementaux les plus agressifs et les plus persistants (Waschbusch, 2002).
Bien que les troubles précoces de comportement représentent déjà un défi de taille, le travail d’intervention se complexifie du fait que les élèves qui présentent ces troubles sont à risque élevé d’avoir ou de développer d’importants problèmes scolaires et sociaux (Fortin et Strayer, 2000). Sur le plan scolaire, ces enfants sont nombreux à éprouver des difficultés d’apprentissage ou à cumuler des retards ; en outre, une portion élevée fréquente la classe spéciale au primaire (Déry, Toupin, Pauzé et Verlaan, 2005 ; Gouvernement du Québec, 1999). Des études appuient aussi l’idée que les enfants qui ont des troubles précoces de comportement peuvent avoir de moins bonnes habiletés cognitives que les élèves qui n’ont pas ces troubles (Moffitt et Caspi, 2006 ; Toupin, Déry, Pauzé, Mercier et Fortin, 2000), une différence constatable au-delà du rôle éventuellement joué par le statut socioéconomique, la motivation des enfants ou leur manque de contrôle (Lynam, Moffitt et Stouthamer-Loeber, 1993). Enfin, les troubles précoces de comportement sont reconnus comme d’importants prédicteurs du décrochage scolaire à l’adolescence (Battin-Pearson, Newcomb, Abbott, Hill, Catalano et Hawkins, 2000 ; Fortin, Royer, Potvin, Marcotte et Yergeau, 2004) et, en corollaire, sont associés à de faibles taux d’obtention de diplômes et d’intégration sur le marché du travail (Beekhoven et Dekkers, 2005).
Sur le plan de l’adaptation sociale, outre le fait qu’ils se caractérisent souvent par des conduites agressives envers les autres, les troubles précoces de comportement sont associés au développement d’un mode de vie plus déviant, exposant les enfants à d’autres facteurs de risque. C’est particulièrement le cas de la délinquance et de la consommation de substances psychotropes qui, d’après Moffitt et Caspi (2006), peuvent « piéger » les enfants et compromettre leurs chances d’adaptation ultérieure. Les troubles de comportement ont, en effet, été reliés au rejet des élèves qui ont une bonne adaptation sociale et à l’affiliation à des pairs délinquants (Fortin et Strayer, 2000). S’il n’est pas clair que ces facteurs contribuent à l’émergence des troubles ou en constituent des conséquences (Alvarez et Ollendick, 2003 ; Vitaro, Brendgen, Pagani, Tremblay, McDuff, 1999), les résultats des études suggèrent néanmoins un réseau social de plus faible densité et de moindre qualité chez les enfants qui ont des difficultés comportementales, ce qui peut contribuer à les maintenir sur la voie de la déviance. Ces enfants sont aussi à risque élevé de s’initier précocement à la consommation d’alcool et de drogues (Hinshaw et Lee, 2003 ; Laventure, Déry et Pauzé, 2006a), ce qui peut augmenter le risque de développer des problèmes de consommation (abus, dépendance) à l’adolescence (Kuperman, Chan, Kramer et Bierut, 2005 ; Lambert, 2005).
L’étude présentée dans cet article porte sur l’évolution d’un groupe d’élèves qui, dès le premier cycle du primaire, ont reçu des services d’accompagnement de type psychoéducatif à l’école pour des troubles de comportement (TC). Le premier objectif de l’étude est d’examiner si quatre ans plus tard, soit au troisième et dernier cycle du primaire, les troubles de ces élèves ont diminué d’intensité ou se sont résorbés. Un second objectif est de déterminer si, au troisième cycle, l’adaptation scolaire et sociale de ces élèves est comparable à celle d’un groupe témoin, composé d’élèves qui, au début de leur scolarité, ne manifestaient pas de troubles de comportement ni ne recevaient de services éducatifs complémentaires pour ce type de difficultés.
Cette étude a bénéficié de l’appui financier du Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (CRSH), du Fonds québécois pour la recherche sur la société et la culture (FQRSC) et de l’Université de Sherbrooke. Les auteurs tiennent à remercier les parents, les enfants et les enseignants qui ont participé à la recherche et expriment leur gratitude aux intervenants psychosociaux pour leur collaboration remarquable.
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2. Méthode
2.1 Sélection des participants
Les élèves qui participent à l’étude constituent un sous-échantillon recruté dans le cadre d’une recherche longitudinale plus vaste portant sur les facteurs de persistance des troubles de comportement et les parcours dans les services scolaires et sociaux. De l’échantillon de cette recherche, la présente étude ne retient que les enfants qui étaient au premier cycle du primaire au début de la recherche et qui, quatre ans plus tard, sont toujours inscrits à l’école primaire.
2.1.1 Élèves présentant des troubles du comportement
Les élèves présentant des troubles de comportement proviennent de trois commissions scolaires situées en Estrie et en Montérégie. Tous les élèves des écoles primaires participantes (de la 1re à la 6e année) qui recevaient des services complémentaires pour troubles de comportement ont été ciblés, à l’exclusion de ceux qui avaient aussi une déficience intellectuelle ou sensorielle ou qui ne vivaient pas avec au moins un de leurs parents biologiques. Les parents de ces élèves ont d’abord été joints par les intervenants psychosociaux oeuvrant dans les écoles afin qu’ils consentent à participer à la recherche. Un accord a été donné pour 324 élèves (dont 88 enfants de premier cycle), ce qui représente un taux de participation de 62,3 % par rapport aux enfants ciblés.
L’échantillon recruté s’est avéré proportionnellement comparable à l’échantillon initial sur la provenance des élèves, leur répartition dans chaque ordre scolaire, le ratio garçons-filles et le taux d’élèves scolarisés en classe spéciale. Des 88 élèves recrutés au premier cycle, 57 enfants (soit 65 %) ont pu être réévalués quatre ans plus tard alors qu’ils étaient au troisième cycle du primaire. Bien qu’importante, l’attrition s’est avérée aléatoire, les caractéristiques des non-participants ne se différenciant pas significativement de celles des participants au début de l’étude.
2.1.2 Élèves du groupe témoin
Le groupe témoin a été recruté dans les écoles primaires des secteurs ouvriers desservis par une commission scolaire de l’Estrie. Ces secteurs ont surtout été ciblés pour réduire les écarts socioéconomiques entre les élèves avec ou sans troubles de comportement. Des élèves ont d’abord été sollicités au hasard parmi les élèves de la 1re à la 6e année. Les parents de ces élèves ont été joints par lettre pour les informer des objectifs de l’étude et pour leur demander s’ils désiraient y participer. Cette procédure a été répétée jusqu’à l’obtention d’un accord de participation pour environ 150 élèves. Nous nous sommes ensuite assurés que ces élèves n’avaient pas reçu de services éducatifs spécialisés pour difficultés comportementales ou émotionnelles durant l’année scolaire en cours ou durant l’année précédente. Puis, à partir de cet échantillon, nous avons constitué un groupe témoin proportionnellement apparié à l’âge, au sexe et au statut socioéconomique des enfants présentant des troubles du comportement. Ce groupe témoin comptait 56 élèves de premier cycle. Quatre ans plus tard, 42 des 56 élèves (75 %) ont pu être réévalués. Encore ici, la perte de sujets dans le groupe témoin entre les deux temps de mesure
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apparaît aléatoire, les participants ne se distinguant pas des non-participants sur les variables mesurées initialement.
Les élèves du groupe témoin (N = 42) et ceux du groupe suivi pour troubles de comportement (groupe TC, N = 57) qui participent à l’étude ne se distinguaient pas significativement au premier cycle du primaire sur l’âge moyen [7,6 ans vs 7,4 ans, t(97) = 0,99, n.s.], la proportion de filles [38,1 % vs 21,1 %, c2(1,99) = 2,67] et le statut socioéconomique [indice de 5,1 vs indice 5,5, t(97) = -2,05, n.s.] .
2.2 Variables mesurées
2.2.1 Troubles de comportement
L’information sur la nature et la sévérité des troubles de comportement des élèves du groupe TC a été recueillie au début de l’étude puis quatre ans plus tard auprès de deux informateurs : le parent (celui qui s’occupe le plus des soins et de l’éducation de l’enfant) et l’enseignant. La version française du Diagnostic Interview Schedule for Children – Revised (Breton, Bergeron, Valla, Berthiaume et St-Georges, 1998) a été utilisée à cette fin. Il s’agit d’un questionnaire de type « oui-non », développé à partir des critères du Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM-III-R) (American Psychiatric Association, 1987), permettant d’établir les symptômes et la présence des troubles de la santé mentale les plus fréquemment rencontrés chez les enfants. Les parents et les enseignants ont complété les sections se rapportant aux symptômes de trouble de l’opposition avec provocation, de trouble des conduites et de TDA/H que les enfants ont pu manifester au cours des six mois précédant la passation du questionnaire.
Nous avons légèrement modifié le questionnaire pour qu’il englobe, aussi, les critères plus récents du Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM-IV-TR) (American Psychiatric Association, 2000). Les valeurs du Kappa calculées pour évaluer la correspondance des versions DSM-III-R ou DSM-IV-TR du questionnaire pour établir la présence/absence des troubles chez l’enfant se sont avérées bonnes, et ce, tant lorsque l’informateur est l’enseignant (trouble de l’opposition : 0,87 ; trouble des conduites : 0,90 ; TDA/H : 0,67) ou le parent (trouble de l’opposition : 0,88 ; trouble des conduites : 0,65 ; TDA/H : 0,73) (Déry et al., 2004). Dans l’étude, la présence d’un trouble extériorisé a été considérée lorsque l’ensemble des symptômes requis pour le diagnostic a été rapporté par le parent ou par l’enseignant. Les nombres minimum de symptômes requis pour le trouble oppositionnel et pour le trouble des conduites sont respectivement de quatre et de trois symptômes. Pour le TDA/H, l’enfant doit manifester au moins six symptômes d’inattention ou au moins six symptômes d’hyperactivité/impulsivité (ou six symptômes dans chacune de ces deux dimensions) pour que le diagnostic soit considéré.
Le statut socioéconomique est estimé à partir d’un indice en huit points calculé à partir du revenu familial, de la scolarité et du statut d’emploi des parents (Toupin, 1993).
Plusieurs auteurs recommandent de considérer plus d’une source d’information pour établir la présence de troubles de comportement puisque ces sources peuvent s’avérer complémentaires (Breton et al., 1999 ; Jensen, Rubio-Stipec, Canino, Bird, Dulcan et Schwab-Stone, 1999 ; Mitsis, McKay, Schulz, Newcorn et Halperin, 2000). Les parents et les enseignants sont néanmoins considérés comme des informateurs plus valides que l’enfant pour établir la présence des troubles extériorisés (Breton et al., 1999 ; Jensen et al., 1999 ; Mitsis et al., 2000).
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2.2.2 Adaptation scolaire
Cinq indicateurs ont été utilisés pour estimer l’adaptation scolaire des élèves au troisième cycle du primaire. Il s’agit du rendement scolaire en français et en mathématiques, des habiletés cognitives, du placement scolaire et des services psychoéducatifs éventuellement reçus.
Rendement scolaire en français et en mathématiques. Le rendement scolaire de l’élève a été estimé par le parent (groupe témoin) et l’enseignant (groupe TC) à l’aide d’une échelle figurant dans le Child Behavior Checklist (Achenbach et Edelbrock, 1983). Cette échelle en cinq points porte sur les résultats en français et en mathématiques. Elle a été dichotomisée de manière à regrouper, d’une part, les choix « très en dessous de la moyenne » et « en dessous de la moyenne » et, d’autre part, les choix « dans la moyenne », « au-dessus de la moyenne » et « très au-dessus de la moyenne ». L’échelle reflète, ainsi, l’absence ou la présence de difficultés dans ces deux matières scolaires.
Habiletés cognitives. L’Échelle de vocabulaire en images Peabody (Dunn, Thériault-Whalen et Dunn, 1993) a été utilisée auprès des élèves pour estimer leurs habiletés cognitives. Il s’agit d’un test de vocabulaire réceptif validé au Canada français. L’échelle permet le calcul d’un score standardisé qui peut être employé comme indicateur des habiletés cognitives des enfants en raison des corrélations relativement élevées que ce score entretient avec les échelles d’intelligence Stanford-Binet et Wechsler pour enfants (corrélations médianes entre 0,62 et 0,66) (Dunn et al., 1993).
Placement scolaire et services scolaires complémentaires. Un questionnaire issu de l’Enquête québécoise sur la santé mentale des jeunes (Valla, Breton, Bergeron, Gaudet, Berthiaume, St-Georges, Daveluy, Tremblay, Lambert, Houde et Lépine, 1994) a été utilisé auprès du parent pour savoir si l’enfant avait reçu à l’école des services psychoéducatifs (ou psychologiques) durant l’année scolaire et s’il avait fréquenté la classe spéciale au cours de cette période.
2.2.3 Adaptation sociale
Afin d’estimer l’adaptation sociale des élèves au troisième cycle du primaire, cinq autres indicateurs ont été mesurés, incluant la qualité de leur insertion sociale ainsi que leurs conduites déviantes (agression verbale, agression physique, délinquance, consommation de psychotropes).
Insertion sociale de l’enfant. Adapté de l’Échelle de compétence sociale du Child Behavior Checklist pour l’Enquête québécoise sur la santé mentale des jeunes (Valla et al., 1994), l’instrument a été utilisé auprès du parent pour estimer la qualité de l’insertion sociale de l’enfant. Il permet le calcul d’un score global à partir de variables telles que le nombre d’organisations sociales et sportives dont fait partie l’enfant, le nombre d’amis proches formant son réseau social et le nombre d’activités sociales auxquelles il participe. La cohérence interne et la fidélité test-retest de l’échelle sont excellentes, étant respectivement de 0,99 et 0,97. Un score élevé à l’échelle reflète une bonne insertion sociale.
Conduites agressives. L’information sur les conduites d’agression de l’enfant a été recueillie auprès du parent à l’aide des Échelles d’agression de Bjorkqvist, Lagerspetz et Österman (1992). Ces échelles permettent le calcul de trois scores relatifs à l’agression physique, à l’agression
Adaptation scolaire et sociale d’élèves ayant reçu des services éducatifs complémentaires… 53
verbale et à l’agression indirecte. La cohérence interne des échelles est élevée, allant de 0,89 à 0,96. Seuls les scores se rapportant à l’agression physique et verbale sont utilisés ici.
Conduites délinquantes. Tirées de l’instrument utilisé pour évaluer les troubles du comportement présenté précédemment, les conduites délinquantes de l’enfant au cours des douze derniers mois ont été rapportées par les parents à partir de questions de type « oui-non ». Ces questions se rapportaient principalement aux vols (avec ou sans agression) et aux actes de vandalisme. Le pourcentage d’enfants ayant commis au moins un de ces actes délictueux est la variable à l’étude.
Consommation de psychotropes. Deux instruments ont été utilisés auprès des élèves en fonction de leur âge. Pour les 11 ans et moins, le questionnaire employé est celui conçu pour l’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes (Statistique Canada, 1996). Cet outil comporte 12 questions se rapportant, entre autres, à leur consommation de cigarettes, d’alcool et de drogues. Pour les élèves de 12 ans et plus, c’est la Grille de dépistage de consommation problématique d’alcool et de drogues (Germain, Guyon, Landry, Tremblay, Brunelle, et Bergeron, 2005) qui a été utilisée. Cet outil est plus élaboré que celui passé aux enfants plus jeunes, mais permet aussi d’obtenir les mêmes informations de base se rapportant au fait d’avoir déjà consommé différents psychotropes (alcool, cannabis, cigarette, etc.). Les données sur la consommation de psychotropes n’ont été recueillies qu’auprès de l’élève ; cette consommation se faisant le plus souvent à l’insu des parents, les données recueillies auprès de l’enfant sont reconnues comme les plus fiables et les plus rigoureuses (Williams et Nowatzki, 2005).
2.3 Déroulement
Tous les élèves formant l’échantillon (groupe TC et groupe témoin) et un de leurs parents ont été rencontrés séparément à domicile par des assistants de recherche spécifiquement formés à la passation des questionnaires. Les enseignants des élèves du groupe TC ont, quant à eux, répondu au questionnaire sur les troubles de comportement des élèves par téléphone. Il est à noter que les informations en provenance des enseignants aux deux temps de mesure (premier cycle et troisième cycle) n’ont pu être obtenues que pour 44 des 57 élèves du groupe TC. Les enseignants des élèves du groupe témoin n’ont pas été joints au deuxième temps de mesure.
Préalablement à la passation des questionnaires, les parents ont signé un formulaire de consentement les informant des objectifs de l’étude et des risques et bienfaits reliés à leur participation. Les parents des élèves du groupe TC donnaient également leur consentement pour que nous contactions l’enseignant de leur enfant. À la fin de la rencontre, chaque participant (parent, enfant, enseignant) recevait une compensation monétaire pour le temps de participation à l’étude.
2.4 Analyses
Afin d’établir si les troubles de comportement des élèves du groupe TC s’étaient atténués ou résorbés entre le premier cycle et le troisième cycle du primaire (objectif 1), nous avons choisi de recourir à des statistiques descriptives (fréquence des troubles selon qu’il s’agisse du trouble oppositionnel, du trouble des conduites ou du TDA/H) et à des tests-t pour échantillons
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dépendants sur les symptômes de chacun de ces troubles puisque les élèves du groupe TC ne pouvaient être comparés qu’à eux-mêmes dans le temps.
Soulignons que le nombre relativement faible de participants dans ce groupe rendait précaire l’utilisation d’analyses statistiques plus complexes, telles l’analyse de trajectoire latente, pour rendre compte de l’évolution des symptômes des élèves (Muthén et Curran, 1997). Les analyses unidimensionnelles retenues ici ont toutefois l’avantage de permettre une description détaillée des différentes difficultés comportementales de ces élèves.
Des analyses statistiques unidimensionnelles (test-t et khi-carré) ont aussi été retenues afin de décrire et comparer, au troisième cycle, les élèves des groupes TC et témoin sur les différents indicateurs de l’adaptation scolaire et sociale utilisés dans l’étude (objectif 2). Ces analyses unidimensionnelles ont été suivies d’une analyse de régression logistique intégrant tous ces indicateurs. Cette dernière a été réalisée afin de tenir compte des corrélations entre les différents indicateurs et de déterminer ceux qui permettaient le mieux de rendre compte de l’appartenance aux groupes TC ou témoin. La méthode de sélection des indicateurs qui a été retenue pour cette analyse de régression est la méthode « par étape ». Bien que controversée pour vérifier un modèle théorique, cette méthode s’avère particulièrement appropriée lorsque le but de l’analyse est uniquement l’identification des prédicteurs d’un phénomène à des fins pratiques (Menard, 2001), comme c’est le cas ici.
3. Résultats
Le tableau 1 montre les troubles de comportement présentés par les élèves du groupe TC au premier cycle du primaire puis, quatre ans plus tard, au troisième cycle. Rappelons que des données sur ces troubles provenant à la fois des parents et des enseignants ne sont disponibles que pour 44 élèves du groupe TC. Comme on peut le constater, au premier cycle, les difficultés comportementales des élèves répondaient aux critères diagnostiques d’au moins un trouble extériorisé (normes du DSM-IV-TR) dans 84,1 % des cas. Quatre années plus tard, près de trois enfants sur quatre présentent encore au moins un trouble extériorisé, toujours selon les critères du DSM-IV-TR. Le diagnostic le plus fréquemment rapporté aux deux temps de mesure est le TDA/H, mais plus de 60 % des élèves du groupe TC présentent à la fois ce trouble et un trouble oppositionnel ou un trouble des conduites (pourcentage non présenté ici). Si le nombre d’enfants présentant toujours un trouble au troisième cycle du primaire demeure élevé, les tests-t pour échantillons dépendants révèlent que le nombre moyen de symptômes de TDA/H et de trouble oppositionnel a diminué de manière significative entre les deux temps de mesure. Cependant, l’évolution du nombre de symptômes de trouble des conduites entre le premier cycle et le troisième cycle du primaire a été très variable d’un élève à l’autre et ne s’est pas avérée statistiquement significative .
Les conclusions sont les mêmes lorsque des tests non paramétriques sont utilisés pour comparer l’évolution des symptômes de ces troubles entre les deux temps de mesure.
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Tableau 1
Troubles de comportement présentés par les élèves du groupe TC au 1er et 3e cycles du primaire (N = 44) selon l’enseignant ou le parent
Troubles de comportement
1er cycle
3e cycle
t(43)
Diagnostic
• TDA/H
%
77,3
63,6
• Trouble oppositionnel
%
55,5
45,5
• Trouble des conduites
%
40,9
25,0
• Au moins un trouble
%
84,1
72,7
Nombre de symptômes
• TDA/H
M (é.t.)
13,7 (4,3)
10,7 (3,9)
4,14***
• Trouble oppositionnel
M (é.t.)
4,4 (2,7)
3,3 (2,5)
2,44*
• Trouble des conduites
M (é.t.)
2,0 (2,0)
1,4 (1,6)
1,18
Note : TDA/H = Trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité.
* p < 0,05 ; *** p < 0,001.
Le fait que la majorité des élèves du groupe TC présente encore au moins un trouble extériorisé au troisième cycle du primaire laisse présager une moins bonne adaptation scolaire et sociale que les élèves du groupe témoin. Le tableau 2 montre que sur le plan scolaire, près de 75 % des élèves du groupe TC font toujours l’objet d’un accompagnement psychoéducatif pour des difficultés comportementales. Bien que ce taux soit beaucoup plus élevé que celui observé dans le groupe témoin, ce sont néanmoins 14 % des élèves de ce groupe qui ont reçu ce type de services à la fin du primaire, un taux non négligeable sur lequel nous reviendrons lors de la discussion des résultats. Il n’en demeure pas moins qu’au troisième cycle, les élèves du groupe TC sont trois fois plus nombreux que ceux du groupe témoin à éprouver des difficultés en français et en mathématiques, et quatre fois plus nombreux à être scolarisés dans une classe spéciale, ces différences étant hautement significatives. Toutefois, les scores moyens des deux groupes à l’échelle des habiletés cognitives demeurent statistiquement comparables.
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Tableau 2
Indicateurs de l’adaptation scolaire et sociale des élèves des groupes TC
et témoin au 3e cycle du primaire
Caractéristiques scolaires
Groupe TC
(N=57)
Groupe témoin
(N=42)
2(1, 99)
t(97)
Habiletés cognitives
M (é.t.)
107,5 (141)
112,2 (13,9)
1,64
Difficultés en français
%
68,4
21,4
19,54***
Difficultés en math
%
57,9
16,7
15,40***
Classe spéciale
%
41,1
9,5
10,44***
Accompagnement psychoéducatif
%
73,7
14,3
31,82***
Caractéristiques sociales
Insertion sociale
M (é.t.)
6,2 (2,9)
8,0 (3,7)
2,74**
Agression physique
M (é.t.)
0,8 (0,6)
0,3 (0,4)
4,60***
Agression verbale
M (é.t.)
1,5 (0,8)
0,7 (0,7)
4,65***
Conduites délinquantes
%
15,8
4,8
1,97
• Commet des vols
%
10,5
4,8
• Vandalise
%
5,3
0
• Entre par effraction
%
1,8
0
• Met le feu
%
1,8
0
Usage de psychotropes
%
35,1
21,4
1,57
• Cigarettes
%
15,1
5,3
• Alcool
%
26,4
15,8
• Cannabis
%
1,9
0
** p < 0,01 ; *** p < 0,001.
Sur le plan de l’adaptation sociale, le tableau 2 montre que les élèves du groupe TC ont des scores significativement plus faibles que le groupe témoin à l’échelle d’insertion sociale, une échelle qui tient compte du nombre d’organisations sociales ou sportives auxquelles appartient l’élève, du nombre d’amis proches et du nombre d’activités réalisées avec eux. Les élèves du groupe TC obtiennent, aussi, en moyenne, des scores significativement plus élevés aux échelles d’agression physique et d’agression verbale, les différences avec le groupe témoin étant supérieures à plus d’un écart type. Néanmoins, les deux groupes ne se distinguent pas significativement sur le fait d’avoir eu des conduites délinquantes en cours d’année, bien que les élèves du groupe TC soient proportionnellement plus nombreux à présenter ces conduites. Il en est de même pour l’usage de psychotropes où les différences observées avec le groupe témoin ne sont pas suffisamment grandes pour être statistiquement significatives.
Les différents indicateurs de l’adaptation scolaire et sociale ont été introduits dans un modèle de régression logistique en tant que variables indépendantes ou « prédicteurs » afin d’établir les caractéristiques scolaires et sociales les plus étroitement associées à l’appartenance au groupe TC ou au groupe témoin au troisième cycle. Il est à noter que 9 des 10 indicateurs ont été utilisés dans ce modèle ; le fait d’avoir un accompagnement psychoéducatif pour des difficultés comportementales n’ayant pas été considéré dans l’analyse. Deux indicateurs sont ressortis de l’analyse de régression comme ayant une contribution significative et indépendante
Adaptation scolaire et sociale d’élèves ayant reçu des services éducatifs complémentaires… 57
au modèle (tableau 3) : la présence de difficultés en français, entrée dans l’équation à la première étape de l’analyse, et le score d’agression verbale entré à la seconde étape. Ce modèle est hautement significatif (2 = 33,94 ; d.l. = 2 ; p < 0,001), sa capacité prédictive totale étant nettement supérieure à celle attendue aléatoirement. En effet, le modèle prédit correctement l’appartenance au groupe témoin ou au groupe TC dans 81 % des cas, alors qu’en raison de la proportion d’élèves dans chaque groupe, un tirage au hasard permettrait théoriquement de classer adéquatement 57 % d’entre eux.
Tableau 3
Résultat de l’analyse de régression logistique (N = 99)
Variables retenues dans l’équation
 (e.s.)
Wald
d.l.
p
Étape 1
Difficultés en français
2,05 (0,47)
18,76
1
0,000
Étape 2
Difficultés en français
1,79 (0,50)
12,63
1
0,000
Agression verbale
1,03 (0,46)
10,39
1
0,000
Table de classification
Appartenance actuelle
Appartenance prédite
N
Prédiction correcte (%)
Groupe témoin
Groupe TC
Groupe témoin
32
10
42
76,2
Groupe TC
9
48
57
84,2
Total (%)
80,8
4. Discussion
Le premier objectif de l’étude était d’examiner l’évolution des troubles de comportement des élèves entre le premier et le troisième cycle du primaire afin de déterminer si leurs difficultés s’étaient résorbées ou, à tout le moins, si elles avaient diminué en intensité. Sur ce plan, les résultats de l’étude permettent tout d’abord de constater que les élèves suivis pour troubles de comportement au début de leur scolarité ont des difficultés particulièrement sévères, un résultat qui rejoint les observations déjà rapportées dans d’autres études (Kershaw et Sonuga-Barke, 1998 ; Mattison et al., 2002 ; Nelson et al., 2003 ; Place et al., 2000) et que nous avons décrites dans l’introduction de l’article. L’étude montre aussi qu’en dépit des services d’accompagnement psychoéducatif reçus à l’école, une forte proportion d’élèves présente toujours des troubles importants une fois au troisième cycle du primaire. Compte tenu de la précocité des troubles et de leur gravité, un tel constat n’est sans doute pas surprenant dans la mesure où ces troubles sont non seulement reconnus pour leur forte stabilité mais, aussi, en corollaire, pour leur caractère quasi réfractaire à l’intervention (Vernberg et al., 2006). Cependant, les résultats suggèrent que les troubles des élèves peuvent être moins intenses, et ce, particulièrement dans le cas du TDA/H et du trouble oppositionnel où le nombre de symptômes a sensiblement diminué entre le premier et le troisième cycle. Il n’est toutefois pas possible de conclure à une diminution des symptômes dans le cas du trouble des conduites.
Les études épidémiologiques indiquent que la prévalence du TDA/H et du trouble oppositionnel tend à diminuer entre l’enfance et l’adolescence, mais non celle du trouble des conduites
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qui, elle, tend plutôt à augmenter entre ces deux périodes (Lahey, Schwab-Stone, Goodman, Waldman, Canino, Rathouz, Miller, Dennis, Bird et Jensen, 2000 ; Loeber et Keenan, 1994). En ce sens, la diminution de symptômes observée entre les deux temps de mesure ne pourrait que refléter l’évolution normale des troubles de comportement. En même temps, elle peut aussi suggérer que les services éducatifs complémentaires reçus par les enfants jouent un rôle dans la non-aggravation des troubles et leur diminution en intensité. Le devis de l’étude ne nous autorise pas à aller plus loin dans l’interprétation des résultats puisqu’il ne comprend pas un groupe d’élèves ayant des troubles de comportement qui n’auraient pas reçu l’aide offerte à l’école – une alternative bien évidemment inacceptable sur le plan éthique.
La qualité de l’adaptation scolaire et sociale des élèves a toutefois pu être estimée au troisième cycle du primaire à partir de comparaisons avec des élèves qui ne présentaient pas de troubles de comportement ni ne recevaient de services éducatifs complémentaires au début de leur scolarité. Par rapport à ce second objectif, l’étude suggère que les élèves du groupe TC ont une moins bonne adaptation scolaire que leurs pairs du groupe témoin. En effet, ils sont nettement plus nombreux à éprouver des difficultés dans l’apprentissage du français et des mathématiques et le tiers d’entre eux fréquente la classe spéciale. Il ressort particulièrement de l’étude que la présence de difficultés en français pourrait être une caractéristique déterminante. Si l’écart de rendement scolaire entre les élèves des groupes TC et témoin pourrait refléter une certaine désirabilité sociale – ce rendement a été évalué par les parents dans le groupe témoin et par les enseignants dans le groupe TC –, soulignons que les difficultés d’apprentissage des élèves qui ont des troubles de comportement sont fréquemment relevées dans la documentation (Fortin et Strayer, 2000).
Toutefois, les résultats de l’étude n’appuient pas l’idée que les élèves du groupe TC ont de moins bonnes habiletés cognitives que les autres élèves (Moffitt et Caspi, 2006 ; Toupin et al., 2000). Ce résultat est encourageant et suggère que ces habiletés pourraient constituer une force sur laquelle les intervenants pourraient miser. Cependant, le test utilisé ne permet qu’une estimation globale de ces habiletés et peut ne pas rendre compte de problèmes ou de déficits plus fins, notamment ceux touchant les fonctions exécutives et qui sont plus étroitement associés à la présence de TDA/H et du trouble des conduites (Toupin et al., 2000).
Sur le plan de l’adaptation sociale, l’étude montre que, comparativement au groupe témoin, une caractéristique toujours déterminante des élèves du groupe TC est leur fréquent recours aux conduites d’agression, particulièrement à l’agression verbale, pour résoudre leurs différends. Mais ce résultat peut aussi refléter le fait qu’encore plus de la moitié des élèves du groupe TC présente un trouble de nature antisociale au troisième cycle du primaire, qu’il s’agisse d’un trouble oppositionnel ou d’un trouble des conduites. Néanmoins, l’adaptation sociale de ces élèves est sensiblement comparable à celle du groupe témoin pour ce qui est de la délinquance et de la consommation de psychotropes, deux importants facteurs d’aggravation et de persistance des troubles de comportement à l’adolescence (Laventure, Déry et Pauzé, 2006b ; Moffitt et Caspi, 2006). Il s’agit encore ici d’un résultat encourageant qui peut aussi refléter le rôle positif des services éducatifs complémentaires sur la non-aggravation des troubles des élèves – ceci, dit avec toutes les réserves que nous avons émises précédemment. Il demeure cependant possible que les élèves qui ont participé à l’étude soient trop jeunes pour s’adonner à de telles conduites. Par exemple, dans la population générale, près de 13 % des élèves de 1re secondaire rapportent avoir bu de l’alcool à 9 ans et 2 % avoir fait usage de cannabis à 11 ans (Adlaf, Offord
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et Ogborne, 2000), des taux qui sont relativement proches de ceux rapportés ici. Néanmoins, en observant les résultats systématiquement plus élevés dans le groupe TC que dans le groupe témoin, nous ne pouvons exclure le fait que l’absence de différence significative sur certaines variables soit liée au faible nombre de participants dans l’étude, ce qui contribue à réduire la puissance statistique nécessaire à la détection de différences fines entre les groupes.
En rapportant les résultats de l’étude, nous avons relevé que près de 14 % des élèves du groupe témoin (soit six élèves) avaient aussi reçu des services éducatifs complémentaires pour des difficultés comportementales au cours de l’année scolaire. Ce taux est élevé si on le compare aux 2,5 % attendus selon les chiffres avancés par le Conseil supérieur de l’éducation (2001). Il peut donc s’agir d’un biais de sélection lié au fait que les élèves du groupe témoin aient été recrutés dans des secteurs initialement ciblés pour réduire les écarts socioéconomiques avec le groupe TC. Le groupe témoin pouvant contenir un nombre plus élevé qu’attendu d’élèves avec des difficultés comportementales – ce qui peut réduire les différences entre les groupes –, nous avons refait toutes les analyses se rapportant au deuxième objectif de l’étude en retirant du groupe témoin les six enfants qui avaient reçu des services éducatifs complémentaires. Le retrait de ces élèves a toutefois conduit aux mêmes résultats.
L’interprétation des résultats est aussi limitée par l’absence d’information sur la nature spécifique et l’intensité des interventions offertes aux élèves. En outre, ces services peuvent ne rendre compte que très partiellement de l’évolution des élèves puisque d’autres facteurs non considérés dans l’étude (les facteurs familiaux, par exemple) ont pu jouer un rôle dans cette évolution. Toutefois, le nombre élevé d’élèves qui présentent toujours des troubles de comportement à la fin de l’école primaire est un résultat tangible qui suggère que l’intervention auprès des élèves qui ont des troubles de comportement devrait être plus intensive. Les intervenants devraient particulièrement cibler les conduites agressives des élèves, ce qui pourrait améliorer la qualité de leur insertion sociale et diminuer encore les risques de développer un mode de vie déviant. Le renforcement des compétences en français devrait aussi être ciblé pour éviter l’échec scolaire et bien préparer les élèves à leur passage au secondaire.
De manière générale, la gravité des troubles présentés par les élèves et leur persistance dans le temps questionnent plus fondamentalement la capacité de l’école à assumer la réadaptation de ces enfants. Au terme de cette étude, nous ne pouvons que souhaiter que les collaborations entre le secteur de l’éducation et le secteur de la santé et des services sociaux se multiplient pour soutenir les enseignants et les professionnels non enseignants qui viennent en aide à ces jeunes élèves.
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1. Introduction
Pour une grande proportion des élèves des écoles primaires québécoises présentant des difficultés de comportement, la réussite scolaire est un objectif difficile à atteindre. Depuis les quinze dernières années, le nombre d’élèves avec des difficultés de comportement a constamment augmenté, et ce, malgré les nombreuses mesures pédagogiques, administratives et financières mises en place par le système scolaire québécois pour répondre aux besoins de ces enfants (Conseil supérieur de l’éducation, 2001). En fait, le pronostic plutôt sombre rattaché à leur type de difficulté est marquant. Le taux d’intégration de ces élèves en classe ordinaire est relativement faible (Gouvernement du Québec, 1999) et plusieurs éprouvent des difficultés d’apprentissage et cumulent des retards scolaires (Fortin, Toupin, Pauzé, Déry et Mercier, 1996). Ces enfants sont souvent isolés socialement (Conseil supérieur de l’éducation, 2001), ils sont nombreux à abandonner l’école à l’adolescence (Fortin, Royer, Potvin, Marcotte et Yergeau, 2004) et, de fait, se retrouvent souvent sans emploi à l’âge adulte (Gouvernement du Québec, 1999).
En visant une réponse mieux adaptée aux besoins des élèves en difficulté de comportement, le ministère de l’Éducation du Loisir et du Sport (MELS) (Gouvernement du Québec, 2006) a publié un document qui précise l’organisation des services aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). Ce document réaffirme l’importance d’organiser les services éducatifs en se basant sur une approche individualisée qui répond aux besoins et aux capacités de l’élève. Par ailleurs, la politique de l’adaptation scolaire actuellement en cours (Gouvernement du Québec, 1999) suggère fortement aux commissions scolaires de s’assurer que les services aux élèves soient offerts dans le milieu le plus naturel possible pour eux et que l’intégration des EHDAA dans une classe ou un groupe ordinaire devrait être la norme visée si elle facilite leurs apprentissages et leur insertion sociale.
Force est cependant de constater que malgré les efforts consentis par les commissions scolaires, il s’avère que pour un sous-groupe d’élèves manifestant des difficultés de comportement, l’intégration en classe ordinaire ne serait pas le meilleur choix : les manifestations de leurs difficultés sont telles qu’il est très difficile de leur offrir, en classe ordinaire, un cadre facilitant leurs apprentissages et leur insertion sociale. Par ailleurs, lorsqu’il y a présence de comportements très agressifs et perturbateurs, une telle intégration peut difficilement être envisagée puisqu’elle risque de porter atteinte aux droits des autres élèves de la classe ordinaire (Ibid.). Il est donc nécessaire de prévoir un ensemble de ressources spécialisées où ces enfants pourront recevoir un enseignement et des services d’aide adaptés à leurs besoins, tout en visant une intégration future réussie. Les dernières statistiques disponibles au Québec sur cette question montrent qu’environ le quart des élèves identifiés comme ayant des difficultés de comportement par le milieu scolaire étaient scolarisés à l’extérieur des classes ordinaires (Conseil supérieur de l’éducation, 2001 ; Déry, Toupin, Pauzé, et Verlaan, 2005). En 1999-2000, la répartition se faisait comme suit : 17,9 % des élèves en difficulté de comportement fréquentaient une classe spéciale et 7,3 % une école spéciale (Conseil supérieur de l’éducation, 2001). Selon la Politique de l’adaptation scolaire (Gouvernement du Québec, 1999), qui prône la scolarisation dans le milieu le plus naturel possible, la classe spéciale à l’intérieur d’une école ordinaire est un choix à privilégier lorsque l’intégration ne peut pas être envisagée. Ce choix permet à l’élève de recevoir des services spécialisés tout en côtoyant les élèves des classes ordinaires de façon quotidienne, ce qui est susceptible de favoriser leur insertion sociale.
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Le simple fait de placer un enfant dans une classe spéciale n’est cependant pas suffisant pour provoquer des changements dans son comportement ou pour améliorer ses apprentissages. Les types d’encadrement, de pédagogie et de support qu’on offre à l’enfant à l’intérieur de ces classes doivent aussi être considérés. Cependant, à ce jour, l’organisation des classes spéciales, le type d’intervention qu’on y privilégie et les moyens pédagogiques utilisés dans celles-ci ne sont pas documentés (Déry, Lapalme et Yergeau, 2005). On sait que le contingentement y est grandement diminué pour atteindre environ dix élèves par classe et que des services spécialisés (psychoéducateurs, psychologues, éducateurs spécialisés) y sont souvent rattachés. Cependant, chaque commission scolaire adopte sa propre politique relative à l’organisation des services éducatifs aux EHDAA et chaque équipe-école adopte les règles d’organisation, les stratégies pédagogiques et les moyens d’intervention qu’elle juge appropriés. À notre connaissance, aucune recension exhaustive des pratiques utilisées dans ces classes n’existe.
Lors de colloques regroupant des enseignants ou des professionnels du monde scolaire et dans les contacts fréquents avec des acteurs provenant de différents milieux scolaires, nous avons néanmoins pu entrevoir que les milieux scolaires sont à la recherche de nouveaux modèles qui permettraient de mieux répondre aux besoins des élèves avec des difficultés de comportement et, peut-être, de permettre à un plus grand nombre parmi ceux-ci de réintégrer éventuellement les classes ordinaires. Turbide et Champoux (2006) révélaient dernièrement qu’à la Commission scolaire de Montréal, seulement 10 % environ des élèves fréquentant une classe spéciale pour difficultés de comportement étaient éventuellement réintégrés en classe ordinaire.
Deux commissions scolaires de la Montérégie ont récemment décidé d’innover en développant sur leur territoire un nouveau type de classes spéciales qui s’inspire d’un modèle appliqué en Angleterre depuis plus de trente ans pour venir en aide aux élèves présentant des difficultés de comportements (Bennathan et Boxall, 1996). Il s’agit des « Nurture Groups » (NG), une ressource qui se définit comme un lieu d’apprentissage organisé spécifiquement pour répondre aux besoins des élèves dont les difficultés à l’école peuvent s’expliquer par un besoin d’expériences sociales et individuelles qui découlent de besoins non comblés au cours de la petite enfance à la suite de stress et de conditions sociales difficiles vécues par leur famille (Cooper, 2004). L’idée principale derrière ce type de ressource a été largement influencée par la théorie de l’attachement de John Bowlby (Bennathan et Boxall, 1996).
1.1 La théorie de l’attachement
John Bowlby (1975), père de la théorie de l’attachement, a montré à quel point le jeune enfant avait besoin du fort lien d’attachement qui se crée entre lui et la personne attentionnée qui lui donne les soins, afin d’assurer sa survie. Dans un premier temps, le lien émotif entre les deux individus assure la sécurité du jeune enfant en favorisant une proximité physique avec son objet d’attachement. Du même coup, le sentiment de sécurité provoqué par cette proximité donne à l’enfant le courage de s’aventurer de plus en plus loin de son objet d’attachement, en sachant que ce dernier sera là pour l’accueillir s’il sent le besoin de se faire rassurer. C’est ce paradoxe entre la nécessité de créer un fort lien intime et le besoin de s’affranchir de la dépendance à ce lien, qui constitue le coeur de la théorie de l’attachement (Cassidy, 1999).
Cette première expérience d’attachement crée les fondations pour plusieurs tâches développementales qui se produisent ultérieurement. C’est à travers cette première relation que
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l’enfant crée une représentation mentale de lui-même comme étant quelqu’un d’aimable et capable d’aimer. Ce sentiment de sécurité est ensuite intériorisé et l’enfant le porte en lui à travers les différentes expériences qu’il vit, c’est ce qu’on appelle le « patron interne dynamique d’attachement ». Une fois qu’il a créé ce patron, l’enfant peut se séparer de plus en plus de la figure d’attachement tout en se sentant en sécurité. Les études ont d’ailleurs montré que les enfants qui ont créé une relation sécurisante avec leur figure d’attachement sont plus à l’aise s’ils doivent se séparer de cette personne et sont meilleurs pour explorer de façon autonome et pour s’occuper de façon solitaire que ceux qui ont développé une relation d’attachement non sécurisante. Notons que c’est ce patron interne d’attachement qui forme également la base permettant à l’enfant de former, de maintenir et de s’engager dans des relations intimes dans le futur (Marvin et Britner, 1999).
La psychologue américaine Mary Ainsworth, après avoir étudié avec Bowlby, a développé une situation contrôlée en laboratoire qui permet de mesurer la qualité de l’attachement que les jeunes enfants ont développé envers leur parent (Ainsworth, Blehar, Waters et Wall, 1978). On appelle cette procédure la « situation étrange », puisqu’elle représente une situation nouvelle pour l’enfant. Après avoir expérimenté la situation étrange auprès d’un grand nombre d’enfants, Ainsworth et ses collaborateurs (Ibid.) a décrit trois catégories de relations : 1) l’attachement sécurisant ; 2) l’attachement insécurisant anxieux ambivalent ; et 3) l’attachement insécurisant anxieux évitant. Il est à noter que des études plus récentes ont mis au jour une quatrième catégorie d’attachement appelé l’attachement désorganisé (Main et Solomon, 1986). Chacun de ces types d’attachement a pu être lié à des caractéristiques particulières de la relation entre l’enfant et son parent lors des premières années de vie (Ainsworth et al., 1978). Par ailleurs, ces catégories se sont également révélées être prédictives de plusieurs caractéristiques du fonctionnement tout au long de son développement (Thompson, 1999).
Tout d’abord, les études ont montré que cette première relation d’attachement façonnera les croyances, les émotions et la perception que l’enfant, et plus tard l’adulte, entretiendra envers lui-même. Un enfant qui n’aura pas réussi à développer une relation d’attachement sécurisante risque donc d’entretenir une image et une estime de lui-même plus négative. Il pourra se considérer comme quelqu’un qui n’est pas aimable et qui n’est pas capable d’aimer assez pour que l’autre veuille s’occuper de lui. La théorie de l’attachement permet donc aussi de mettre en exergue que l’estime de soi origine, du moins en partie, de la perception que l’enfant développe de lui-même en relation avec les autres (Cassidy, 1988).
Les études montrent également que les habiletés cognitives en général, et plus particulièrement les capacités langagières, se développent plus rapidement chez les enfants qui ont une relation d’attachement sécurisante (Willemsen, et Marcel, 1995). Le jeune enfant qui développe ses habiletés de communication dans un contexte chaleureux et supportant comprendra l’importance de maintenir le lien avec l’autre. Il lui sera donc plus propice de développer son langage s’il a le sentiment que quelqu’un est intéressé à entendre ce qu’il a à dire. Souvent, l’enfant qui possède des liens d’attachement sécurisants vivra des expériences d’échanges verbaux plus riches et variés que l’enfant pour qui l’attachement est non sécurisant. Ces expériences seront plus souvent centrées sur les intérêts de l’enfant et adaptées à son niveau de langage.
Plusieurs études illustrent aussi comment le lien d’attachement influence les relations sociales de l’enfant (Thompson, 1999). Ainsi, des études démontrent que les enfants qui ont
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développé une relation d’attachement sécurisante arrivent à l’école avec de meilleures habiletés sociales et s’illustrent comme de meilleurs négociateurs dans les jeux plus complexes des premières années d’école (LaFrenière et Sroufe, 1985). Dans plusieurs études, l’ajustement scolaire, les habiletés en lecture, les relations avec les pairs et avec les enseignants se sont avérés supérieurs pour les enfants avec un attachement sécurisant que pour ceux avec un attachement insécurisant. Les enfants avec une histoire d’attachement sécurisante seraient aussi plus persistants, ils auraient de plus grandes aspirations académiques et éviteraient les problèmes de comportement (Willemsen et Marcel, 1995). Le jeune enfant avec un attachement sécurisant serait aussi plus empathique, meilleur négociateur, moins agressif et retiré et plus indépendant des adultes lorsqu’il arrive à l’âge scolaire (Thompson, 1999). L’état actuel des connaissances nous amène donc à constater à quel point la qualité de la relation que l’enfant tisse avec la personne qui lui donne les soins dans ses premières années de vie peut influencer tout le développement ultérieur de cet enfant et la qualité de son adaptation à son entrée à l’école.
1.2. Les « Nurture groups »
La fondatrice des « Nurture groups » (NG), Marjorie Boxall, s’est basée sur l’idée voulant que certains enfants, à la suite de l’effritement de leur milieu de vie et de la fragmentation des soins et du support qu’ils ont reçus, n’ont pas pu expérimenter la séquence développementale qui leur aurait permis de développer une relation d’attachement sécurisante. Leurs capacités relationnelles et leur compréhension du monde qui les entoure se retrouvent donc plus limitées et, selon Boxall (2002), c’est en grande partie parce que ces construits leur font défaut, que ces enfants rencontrent énormément de difficultés à bien fonctionner à l’école. En conséquence, ces enfants auraient besoin d’expériences appropriées pour traverser les stades de développement préalables avant de pouvoir apprendre dans un environnement scolaire ordinaire (Bennathan et Boxall, 1996).
Afin de progresser vers le niveau de compétence sociale nécessaire pour bien fonctionner à l’école et dans la société, le jeune enfant doit traverser des stades de développement déterminés et l’adaptation de l’enfant à un stade ultérieur dépend de la façon dont ses besoins ont été comblésau stade précédent. L’enfant pour qui ce processus d’attachement échoue est susceptible de rencontrer des difficultés importantes dans sa capacité de comprendre et de maîtriser son comportement, d’entrer en relation avec les autres et de communiquer. Selon cette théorie, les enfants arrivent donc à l’école à des stades de développement différents, non pas tant à cause de leurs capacités intrinsèques, mais à cause de ce qui est, et de ce qui n’est pas arrivé dans leur vie.
Selon Bennathan et Boxall (1996), une fois que l’influence du manque d’expériences d’apprentissage adéquates est reconnue, les enfants en difficulté à l’école cessent d’être vus comme anormaux ou dérangés, mais sont plutôt considérés comme des enfants ayant parcouru avec difficulté le processus d’apprentissage de la petite enfance et qui, en conséquence, ont besoin d’expériences appropriées avant de pouvoir apprendre dans un environnement scolaire ordinaire.
Dans le NG, deux adultes (un enseignant et un assistant) tentent de vivre avec l’enfant l’expérience éducative et chaleureuse qui lui a manqué au cours de ses premières années de vie. Leur mode de conduite se base sur la relation qui existe normalement entre la mère et le jeune
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enfant et leurs actions suivent de façon intuitive. Les adultes se basent sur les premières années de vie d’un enfant et interagissent avec lui comme une mère le ferait dans une relation normale, en lui donnant des soins et du support continus, à l’intérieur d’un environnement protecteur, soigneusement géré (Boxall, 2002).
L’organisation du groupe est de nature mixte combinant les caractéristiques accueillantes d’une maison et les éléments nécessaires à l’apprentissage et à la réussite scolaire. On y retrouve un éventail d’activités assez large pour vivre sans hâte des expériences à la mesure d’un jeune enfant. Dans le NG, l’enseignant et l’assistant permettent à l’enfant d’être lui-même et l’aident dans cette tâche. Ils le gardent près d’eux émotionnellement et, graduellement, au fur et à mesure qu’il devient de plus en plus capable de faire face aux situations par lui-même, ils le laissent s’éloigner. Protégé contre la stimulation envahissante et la complexité de la classe ordinaire, l’enfant est libre de fonctionner à son vrai niveau de développement, à l’intérieur des contraintes imposées par le NG (Bennathan et Boxall, 1996). L’enseignant et l’assistant s’ajustent à son niveau et lui font vivre des expériences et des relations comme en vivraient des enfants plus jeunes. Ainsi, la structure est la considération primordiale et essentielle lorsqu’on met sur pied un NG. Cette dernière devient plus flexible à mesure que l’enfant se développe, mais la structure rigide initiale est primordiale.
De façon plus factuelle, dans sa forme originale, un NG est une classe regroupant entre 10 et 12 enfants accompagnés par un enseignant et un aide enseignant. Cette classe fait partie intégrante de l’école de quartier des enfants qui la fréquentent. La classe est équipée pour les activités domestiques et scolaires. Elle est confortable, invitante et rassurante. On y vit des activités de nature domestique, incluant un déjeuner partagé en groupe, ainsi que des activités qui caractérisent les apprentissages de la maternelle et du premier cycle du primaire (Boxall, 2002). Les enfants qui fréquentent ces groupes proviennent de l’école où ils commencent leur scolarisation. Ils y sont référés en raison des difficultés qu’ils rencontrent au début de leur scolarisation. Un NG est vu comme une ressource provisoire que les enfants vont fréquenter pour une période allant de deux à quatre trimestres, pour ensuite retourner à leur classe ordinaire. Une des particularités des NG est d’ailleurs que les élèves continuent tous d’appartenir à leur classe ordinaire et d’y passer au moins une demi-journée par semaine, tout en fréquentant le NG pour le reste du temps, combinant ainsi les avantages de l’intégration à ceux d’une approche plus spécialisée.
Ce modèle de service a fait l’objet d’une recherche évaluative de près de quatre ans auprès de 359 élèves ayant fréquenté les NG au Royaume-Uni et de 187 élèves témoins (Cooper, 2004 ; Cooper et Whitebread, 2004). Les résultats obtenus au questionnaire Strenghts and difficulties questionnaire (Goodman, 1997) et du Boxall profile (Bennathan et Boxall, 1998) montrent une plus grande amélioration après quatre trimestres sur les plans du fonctionnement social, émotionnel et comportemental pour les élèves ayant fréquenté un NG que pour ceux présentant des difficultés semblables et ayant fréquenté les classes ordinaires des mêmes écoles que les élèves des NG. Les résultats indiquent également un taux de réintégration en classe ordinaire de 76 % et un transfert des acquis dans la classe ordinaire pour la plupart des élèves. Il faut noter ici à quel point ce taux de réintégration contraste avec les données de la Commission scolaire de Montréal (CSDM), indiquant qu’environ seulement 10 % des élèves fréquentant une classe spéciale sont réintégrés au régulier (Turbide et Champoux, 2006). L’étude de Cooper et Whitebread (2004) révèle également que la présence d’un NG est associée à une meilleure
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perception de l’école par les parents et à un changement de pratique dans l’ensemble de l’école qui accueille le NG face aux difficultés rencontrées par les enfants (Ibid.). Cette étude montre finalement que les NG qui sont implantés depuis plus de deux ans ont un impact plus élevé sur les comportements des jeunes que les groupes qui en sont à une première ou une deuxième année d’implantation.
1.3 Les classes « Kangourou »
C’est donc inspirées par l’expérience des NG que la Commission scolaire Marie-Victorin et la Commission scolaire Vallée-des-Tisserands ont décidé de s’associer à l’intérieur d’un projet de recherche-action, afin d’adapter le modèle britannique à la réalité québécoise et d’expérimenter un type de service semblable aux NG dans leurs écoles. Cette initiative a mené, au cours de l’année scolaire 2005-2006, à la création de cinq classes que l’on a nommées « Kangourou ». Dans leur version québécoise, les classes Kangourou (CK) sont des classes à effectifs réduits qui font partie d’une école primaire ordinaire et qui regroupent une dizaine d’élèves en difficulté de comportement. Un enseignant (dans les faits, toutes des enseignantes) et une éducatrice y travaillent en étroite collaboration. Tout comme les NG, les CK fonctionnent à partir de cinq principes directeurs découlant de la théorie de l’attachement et d’une compréhension développementale des compétences cognitives, émotionnelles et sociales des enfants (Bennathan et Boxall, 1996).
1. Une compréhension développementale de l’apprentissage des enfants. Les fondements de l’apprentissage débutent à la naissance et se développent à travers une relation étroite avec un adulte, par le jeu réciproque dans l’enfance et la répétition des routines et des questions sans fin. Les processus d’apprentissage s’acquièrent lorsqu’on a été reconnu et encouragé. La théorie de Vygotski (1978) enseigne d’ailleurs à quel point l’environnement peut favoriser la compétence de l’enfant et que ce dernier arrive à performer à un niveau plus avancé lorsqu’un adulte lui offre une structure et du support. Le personnel de la CK agit donc avec chaque enfant en tenant compte de son âge développemental aux plans social, cognitif et affectif, avec le degré approprié de contrôle, de support et de maternage : c’est la qualité de cette réponse qui permettra à l’enfant de se développer.
2. La classe Kangourou offre une base de sécurité. La structure de chaque journée est prévisible, les adultes sont constants et peuvent établir des limites sans être punitifs, ce qui est très sécurisant pour des enfants perturbés dont la vie a été marquée par des changements soudains, de la violence, des pertes ou de la négligence.
3. Le développement de l’estime de soi se fait à travers le maternage. Ce dernier s’exerce à travers l’écoute, l’attention que quelqu’un nous porte, l’engagement dans des activités partagées comme le jeu, les repas, la lecture, les conversations.
4. Le langage est un moyen vital de communication. Ce n’est pas seulement une habileté à acquérir. Il s’agit de mettre ses sentiments en mots, d’utiliser des mots au lieu de gestes pour exprimer des émotions, d’encourager le jeu imaginaire afin de trouver les mots pour comprendre ce que les autres ressentent.
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5. Tout comportement est une façon de communiquer. Le personnel consigne méticuleusement les observations et les analyses afin de comprendre ce qu’un enfant tente de communiquer lorsqu’il ne parle pas, lorsqu’il déchire son travail, lorsqu’il frappe ou se sauve. Le personnel se sent alors moins facilement découragé ou provoqué personnellement par des comportements difficiles et peut agir de façon ferme sans être punitif (Bennathan et Boxall, 1996).
Bien que ces cinq principes guident le fonctionnement des CK et des NG, plusieurs éléments les différencient. Tout d’abord, bien que les élèves à qui s’adressent ces groupes sont des enfants qui montrent des signes d’une prime enfance fortement carencée, qui ont vécu plusieurs ruptures d’attachement et qui sont incapables d’apprendre étant donné leur problème d’isolement ou leurs comportements perturbateurs extrêmes, il est à noter que la plupart des élèves inscrits dans les CK en 2005-2006 fréquentaient déjà une classe spéciale pour les difficultés de comportement l’année précédente. Le modèle québécois adopte donc une visée un peu plus curative et moins préventive que le modèle britannique. Par ailleurs, les élèves fréquentant les CK proviennent de plusieurs écoles différentes à l’intérieur de la commission scolaire et pour certains, cette ressource est située loin géographiquement de leur école de quartier. Ces deux faits étant, il n’était pas possible de conserver dans le modèle québécois la particularité des NG voulant que chaque élève qui les fréquente continue d’appartenir à sa classe d’origine. Cependant, un effort particulier a été fait afin qu’une grande partie des élèves des CK puisse vivre une expérience d’intégration dans une classe ordinaire ou du moins, soit mis en contact fréquent avec des élèves de ces classes à l’intérieur d’activités structurées. L’organisation physique des classes, le fait que des adultes y travaillent ensemble auprès d’un groupe d’une dizaine d’enfants, la façon d’envisager les difficultés des enfants et d’intervenir auprès d’eux, la présence d’une routine et d’une structure rassurantes, sont cependant des éléments caractéristiques des NG qui ont été conservés dans les CK.
L’intégration constitue selon nous une variable très importante différenciant les CK des autres types de classes spéciales pour difficulté de comportement. L’effort placé pour donner à chaque enfant des expériences d’intégration permet à celui-ci de conserver une image juste du fonctionnement attendu à l’intérieur d’une classe ordinaire. Ces expériences lui permettent aussi de vivre des succès dans ces classes et, donc, de les voir comme un lieu de scolarisation éventuellement accessible pour lui. Le fait de conserver un contact avec la classe régulière permet également un passage graduel vers l’intégration, lorsque le niveau de développement de l’enfant permet d’envisager qu’il pourrait y être scolarisé. Finalement, la présence de l’enfant en difficulté dans la classe ordinaire permet aux autres enfants et aux enseignants des classes ordinaires de mieux comprendre les difficultés qu’un tel enfant peut vivre, et d’apprendre à le reconnaître, comme une personne à part entière.
1.4 Objectifs de l’étude
Cette étude a pour but d’évaluer l’efficacité des CK sur le fonctionnement des enfants les ayant fréquentées au cours de la première année d’implantation (2005-2006) du programme. L’étude se base tout d’abord sur l’utilisation de tests standardisés évaluant les difficultés de comportement (extériorisé et intériorisé) des enfants ainsi que leur développement émotionnel et comportemental. Les enfants des CK seront comparés à ceux recevant les services scolaires traditionnels sur ces variables. Dans un deuxième temps, les perceptions des enseignants et des parents quant à l’efficacité des CK pour améliorer le fonctionnement des élèves fréquentant
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ce type de classe seront décrits. Enfin, le temps que les élèves des CK ont passé en intégration dans une classe ordinaire sera documenté.
2. Méthode
2.1 Description de l’échantillon et déroulement de l’étude
La présente étude a été réalisée auprès de deux groupes d’enfants âgés de 6 à 13 ans. Le groupe expérimental est formé de tous les élèves inscrits dans les cinq CK (deux à la Commission scolaire Marie-Victorin et trois à la Commission scolaire Vallée-des-Tisserands) au début de l’année scolaire 2005-2006. Ces enfants étaient déjà inscrits dans les classes spéciales pour difficultés de comportement selon la recommandation du comité de travail ayant procédé à leur évaluation à la fin de l’année précédente. Puisque les CK ont remplacé les classes spéciales qui existaient déjà, aucune sélection pour les fins de la recherche n’a été effectuée. Tous les parents de ces enfants ont été informés du déroulement de l’étude lors de la rencontre d’accueil en début d’année et ils ont alors donné leur autorisation pour que leur enfant participe à l’étude. Quarante-et-un enfants (35 garçons et 6 filles) répartis dans les cinq CK ont ainsi composé le groupe expérimental. Le groupe témoin a été formé par des élèves identifiés comme ayant des difficultés de comportement provenant de la Commission scolaire Marie-Victorin et de la Commission scolaire des Hautes-Rivières. Afin de contrôler l’effet de contagion possible, les élèves du groupe témoin ne devaient pas fréquenter les écoles où les CK avaient été implantées. Les enseignants des autres écoles intéressés à participer à l’étude ont ensuite communiqué avec les parents afin de les informer de l’étude et de solliciter leur consentement et leur participation. Vingt-six enfants (25 garçons et 1 fille) identifiés comme ayant des difficultés de comportement ont ainsi pu être recrutés pour faire partie du groupe témoin. Seize de ces enfants fréquentaient des classes spéciales pour difficultés de comportement et cinq étaient intégrés en classe ordinaire. Le groupe témoin et le groupe expérimental ne se distinguaient quant à l’âge moyen des participants (9,5 ans, groupe expérimental et 10 ans, groupe témoin) ni quant au niveau socioéconomique, calculé à partir du revenu annuel de la famille, du statut d’activité principal des parents et du niveau de scolarité selon une méthodologie proposée par Toupin (1993).
Pour documenter les comportements ainsi que le niveau de développement émotionnel et comportemental des enfants des deux groupes (expérimental et témoin), deux répondants ont été sollicités : l’enseignant (ou l’éducateur) et le parent. Le prétest a eu lieu au mois d’octobre 2005 au cours duquel les enseignants et les parents ont répondu aux différents instruments de mesure leur étant adressés. Les enseignantes et les éducatrices des CK se partageaient la tâche d’évaluation des enfants de leur classe et étaient dégagées d’une demi-journée de présence en classe pour réaliser l’évaluation. Les parents des deux groupes ont reçu les questionnaires dans une enveloppe scellée remise par les enseignantes à chaque enfant. Ils disposaient d’une semaine pour retourner les questionnaires complétés à l’enseignante de leur enfant. Le tirage d’un souper au restaurant d’une valeur de 75 $ a été effectué dans chacun des groupes afin de remercier les parents de leur participation. Le post-test a été effectué au mois de mai 2006 selon les mêmes modalités, en s’assurant que l’adulte de l’école (enseignante ou éducatrice) qui avait rempli les questionnaires du prétest remplissait également ceux du post-test.
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2.2 Mesures
Les parents et les enseignants ont complété des questionnaires permettant d’évaluer les difficultés de comportements des enfants ainsi que leur niveau de développement émotionnel et comportemental. D’autres questionnaires, remplis seulement par les acteurs des CK, ont permis de mesurer la perception des parents et des enseignants sur l’efficacité des CK et d’estimer le temps que les élèves des CK ont passé en intégration dans une classe ordinaire.
Les difficultés de comportements. Les versions françaises du Child Behavior Checklist (CBCL, version parent) et du Teacher Report Form (TRF, version enseignant) ont été utilisées auprès des parents et des enseignants (Achenbach et Rescorla, 2001). À l’aide de plus ou moins 120 items, selon les versions, les répondants sont appelés à décrire la situation de l’enfant à l’aide d’une échelle de type Likert en trois points : pas du tout vrai, quelques fois vrai, vrai ou souvent vrai, permettant d’évaluer les difficultés de comportements intériorisés et extériorisés présentées par les enfants. Plus le score est élevé à chacune de ces échelles, plus les problèmes présentés par les enfants sont importants. Le seuil clinique, établi au 90e percentile pour ces deux échelles, est de 63 (Ibid.). L’instrument comporte de très bonnes propriétés psychométriques (Ibid.).
Le développement émotionnel et comportemental. Une version française du Boxall Profile (Bennathan et Boxall, 1998) a été remplie par l’enseignant (ou l’éducateur). Il s’agit d’un instrument diagnostique normé et divisé en deux sections : 1) Sphères de développement qui comporte 34 items, regroupés en 10 sous-échelles, décrivant différents aspects du processus de développement au fil des années préscolaires et auxquels les enseignants répondent sur une échelle allant de 0 (n’est jamais arrivé) à 4 (oui, ou habituellement). Les items représentent des caractéristiques que les enfants doivent afficher de façon à pouvoir profiter pleinement des possibilités éducatives qui s’offrent à eux. Plus le score est élevé à chacune de ces sous-échelles, mieux l’enfant fonctionne ; 2) Profil diagnostique qui comprend 34 items, regroupés aussi en 10 sous-échelles, décrivant des comportements qui freinent ou interfèrent avec une implication satisfaisante de l’enfant à l’école, auxquels les enseignants répondent sur une échelle allant de 0 (n’est pas ainsi) à 4 (est ainsi de façon marquée). Les items représentent des caractéristiques qui sont des résultats directs ou indirects d’apprentissages non satisfaisants dans les premières années de vie. Plus le score est élevé sur ces sous-échelles, moins l’enfant fonctionne bien. Des normes établissant les scores attendus des enfants qui fonctionnent bien à l’école ont été calculées pour chaque sous-échelle (Bennathan et Boxall, 1998). Le Boxall Profile a été construit expressément pour répondre aux besoins d’évaluation des enseignants des NG. Le Boxall Profile aide les enseignants à comprendre la nature des difficultés de l’enfant et à penser à ces dernières de façon constructive afin de déterminer le type d’aide nécessaire. Il a été validé auprès d’une population d’enfants âgés de 3 à 8 ans, mais les autrices affirment qu’il peut être utilisé avec des enfants âgés jusqu’à 12 ans sans problème (Ibid.).
Perception des enseignants et des parents sur l’impact des CK. Une adaptation d’un instrument développé dans le cadre de la recherche évaluative de Cooper (2005) a été utilisée afin de mesurer les perceptions des enseignants et des parents dont les enfants fréquentaient les CK quant à l’efficacité de ce type de service sur le fonctionnement et l’adaptation de l’enfant. Ce questionnaire est composé de 6 items sur lesquels les répondants sont appelés à coter la situation de l’enfant selon une échelle Likert de quatre catégories : effet très positif, effet positif,
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aucun effet positif, effet négatif. Ces items portent sur le cheminement scolaire de l’enfant, son comportement à l’école, son comportement à la maison (version parent) ou la collaboration des parents envers l’école (version enseignant), les sentiments de l’enfant envers lui-même, l’attitude de l’enfant envers l’école et la relation adulte-enfant.
Temps d’intégration à la classe ordinaire. Lors du post-test, les enseignants des CK devaient répondre à une question visant à déterminer si l’élève évalué passait de façon hebdomadaire du temps à l’intérieur d’une classe ordinaire et, si oui, combien d’heures par semaine. Ces informations ont permis d’identifier le nombre d’élèves intégrés à une classe ordinaire et d’estimer le nombre d’heures moyen d’intégration.
2.3 Analyse des données
Pour déterminer si l’évolution des problèmes présentés par les enfants variait entre les groupes, des analyses de variance pour plan factoriel à mesures répétées ont été réalisées sur les mesures pré et post-tests impliquant des variables continues (problèmes de comportements intériorisés et extériorisés du CBCL et du TRF et les sous-échelles des sphères de développement et du profil diagnostique du Boxall Profile). Ces analyses permettent de déterminer si les problèmes présentés par les enfants se différencient selon le type de services reçus (effet groupe, tous temps de mesure confondus), si l’évolution entre le pré et le post-test est significative (effet temps, peu importe le type de service) et, également, si les deux groupes ont évolué de manière similaire ou différente entre les deux temps de mesure (interaction groupe x temps).
3. Résultats
3.1 Évolution des difficultés de comportement selon les groupes
Les résultats portant sur les problèmes de comportement intériorisés et extériorisés, rapportés au tableau 1, suggèrent que les deux groupes évoluent peu et de manière assez similaire entre les deux temps de mesure. Les analyses confirment l’absence d’effet temps et l’absence d’interaction groupe x temps pour ces mesures. Un effet groupe s’observe toutefois sur la présence de problèmes intériorisés rapportés par l’enseignant. Il s’avère que les enfants suivis dans les CK présentent moins de problèmes intériorisés, selon l’enseignant, que les enfants recevant les services traditionnels (groupe témoin), cela tous temps de mesure confondus.
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Tableau 1
Résultats des prétests et post-tests sur les problèmes de comportement présentés
par les deux groupes d’enfants
Variables
Classes Kangourou
Groupe témoin
Valeur de F
Prétest
Post-test
Prétest
Post-test
Groupe
Temps
G x T
M
(é.t.)
M
(é.t.)
M
(é.t.)
M
(é.t.)
Problèmes intériorisés (parent) a
63,44 (8,55)
62,52 (8,10)
62,93 (9,27)
61,73 (8,24)
0,067
0,749
0,013
Problèmes extériorisés (parent) a
69,40 (9,03)
68,44 (7,93)
68,40 (6,03)
66,20 (6,28)
0,475
2,996
0,461
Problèmes intériorisés (enseignant) b
63,40 (7,47)
61,00 (9,01)
68,09 (8,87)
67,23 (6,54)
9,005**
1,729
0,383
Problèmes extériorisés (enseignant) b
67,91 (9,54)
67,23 (9,06)
66,18 (5,48)
66,45 (7,87)
0,372
0,041
0,222
a Selon parent : classe Kangourou (N = 25) ; groupe témoin (N = 15) ; Valeur de F (dl = 1,38).
b Selon l’enseignant : classe Kangourou (N = 35) ; groupe témoin (N = 22) ; valeur de F (dl = 1,55).
p*** < 0,001.
3.2 Évolution des sphères de développement et du profil diagnostique selon les groupes
Les résultats impliquant les sous-échelles de la section sphères de développement suggèrent une amélioration marquée dans la plupart des dimensions pour les enfants suivis dans les CK. Les analyses effectuées, présentées dans le tableau 2, révèlent plusieurs interactions groupe x temps significatives. Le développement des enfants suivis dans les CK s’améliore tandis que le développement des enfants recevant des services plus traditionnels semble se détériorer ou, du moins, demeure stable. Plus précisément, les enfants suivis dans les CK développent une plus grande capacité d’attention, une plus grande capacité à faire des liens entre leurs expériences, ils sont davantage capables d’interactions et de réponses constructives, ils sont plus sûrs d’eux, coopératifs et développent une meilleure intériorisation des contraintes. Une seule amélioration est notée chez les enfants du groupe témoin, mais aussi chez les enfants suivis dans les CK (effet temps), au deuxième temps de mesure : l’ensemble des enfants ont développé plus d’habiletés pour s’adapter aux autres. Malgré les améliorations relevées, il faut garder en tête que le niveau de développement des enfants demeure tout de même sous la moyenne et qu’il y a encore place à l’amélioration.
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Tableau 2
Résultats des prétests et post-tests sur les sphères de développement et le profil diagnostique
des deux groupes d’enfants
Variables
Classes Kangourou
(N= 36)
Groupe témoin
(N = 22)
Valeur de F (dl = 1,56)
Prétest
Post-test
Prétest
Post-test
Groupe
Temps
G x T
M (é.t.)
M (é.t.)
M (é.t.)
M (é.t.)
Sphères de développement
Attention délibérée
14,3 (3,8)
15,9 (2,9)
15,9 (3,4)
15,1 (3,9)
0,259
1,133
7,636**
Participation constructive
7,3 (2,7)
8,0 (2,4)
8,4 (2,5)
8,4 (2,7)
1,550
1,572
1,572
Liens entre expériences
8,3 (2,7)
9,3 (2,4)
9,8 (2,1)
9,1 (2,2)
1,273
0,395
9,644**
Participation perspicace
14,0 (4,2)
15,0 (3,9)
15,2 (4,0)
15,6 (3,5)
0,780
2,067
0,429
Interactions cognitives
4,9 (2,0)
5,9 (1,8)
5,7 (2,5)
5,4 (2,6)
0,066
1,495
6,075*
État de sécurité
8,1 (2,6)
9,4 (2,2)
9,3 (2,2)
9,4 (2,2)
0,416
2,614
8,663**
Coopératif
9,5 (3,1)
11,4 (2,8)
11,4 (3,0)
10,8 (3,0)
1,001
1,611
6,858**
S’adapte aux autres
11,6 (3,9)
13,5 (3,2)
13,7 (3,4)
14,2 (4,1)
2,736
6,221*
2,331
Réponse constructive
4,3 (1,7)
5,3 (1,4)
5,1 (1,5)
4,8 (1,9)
0,096
2,476
11,367***
Intériorisation
4,1 (1,6)
5,3 (1,9)
5,3 (1,2)
5,0 (1,7)
1,325
4,347*
10,776**
Profil diagnostique
Désengagé
3,8 (3,3)
3,4 (2,7)
4,2 (2,3)
4,5 (2,3)
1,394
0,001
0,735
Déni de soi
5,9 (3,1)
5,6 (3,1)
6,8 (3,9)
5,8 (2,2)
0,567
2,337
0,515
Attachements indifférenciés
3,4 (2,9)
2,6 (2,4)
2,5 (2,5)
2,7 (2,3)
0,547
0,758
2,158
Comportements inconséquents
7,1 (4,4)
6,9 (4,3)
7,2 (4,4)
5,9 (3,7)
0,161
2,027
1,026
Avide de réconfort
2,9 (2,2)
3,2 (2,4)
3,6 (2,6)
2,7 (2,3)
0,022
0,814
2,482
Évite l’attachement
5,3 (4,0)
4,8 (3,3)
6,2 (3,7)
4,5 (3,5)
0,117
5,376*
1,416
Faible concept de soi
7,9 (3,8)
7,4 (3,4)
8,2 (3,6)
7,1 (4,4)
0,002
2,515
0,304
Négatif envers lui
7,4 (4,4)
7,4 (4,5)
7,2 (4,2)
5,8 (3,5)
0,852
1,393
1,190
Négatif envers les autres
9,0 (6,2)
9,2 (6,2)
9,2 (5,5)
8,1 (5,8)
0,118
0,330
0,679
Prend sans considération
4,0 (2,7)
3,2 (2,2)
2,8 (2,3)
2,5 (2,6)
2,832
2,559
0,450
p* < 0,05 ; p** < 0,01 ; p*** < 0,001.
Pour ce qui est des différentes échelles liées au profil diagnostique des enfants, les résultats ne montrent aucun effet groupe et aucune interaction groupe x temps significative (tableau 2). Un effet temps significatif est toutefois observé sur une seule dimension, suggérant que l’ensemble des enfants améliorent leur capacité d’attachement en cours d’année. Précisons que pour les enfants des deux groupes, toutes les dimensions liées au profil diagnostique demeurent plus problématiques que chez la moyenne des enfants.
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3.3 Perception des parents et des enseignants quant à l’efficacité des classes « Kangourou »
Les résultats portant sur la perception des parents quant à l’efficacité des CK rapportés au tableau 3, indiquent que plus de 80 % des parents estiment que les CK ont eu un effet positif ou très positif sur le cheminement scolaire, le comportement à l’école, les sentiments de l’enfant envers lui-même et l’attitude envers l’école de leur enfant. Par ailleurs, 78,6 % estiment que les CK ont eu un effet positif sur le comportement de l’enfant à la maison et 71,4 % des parents estiment que les CK ont entraîné une amélioration dans la relation qu’ils entretiennent avec leur enfant. Finalement, seulement quelques parents (un ou deux par échelle) ont estimé que les CK ont pu avoir un effet négatif sur leur enfant.
Tableau 3
Distribution en pourcentage des réponses quant à la perception des parents
de l’impact des CK sur leur enfant (N = 29)
Aspects
Effet
Très positif
Positif
Aucun effet positif
Effet négatif
Cheminement scolaire
58,6
34,5
6,9
0,0
Comportement à l’école
50,0
32,1
14,3
3,6
Comportement à la maison
25,0
53,6
17,9
3,6
Sentiments de l’élève envers lui-même
41,4
41,4
10,3
6,9
Attitude envers l’école
53,6
28,6
14,3
3,6
Relation avec l’enfant
32,1
39,3
25,0
3,6
Les résultats portant sur la perception des enseignants quant à l’efficacité des CK rapportés au tableau 4 indiquent que les enseignants estiment que les CK ont eu un effet positif ou très positif sur les variables suivantes pour plus de 85 % des élèves fréquentant ces groupes : le comportement à l’école ; le sentiment de l’élève envers lui-même ; la collaboration des parents avec l’école ; l’attitude envers l’école ; et la relation qu’ils entretiennent avec l’enfant. Par ailleurs, 77,8 % estiment que les CK ont eu un effet positif sur le cheminement scolaire de l’enfant. Finalement, les enseignants ont indiqué des effets négatifs sur le cheminement scolaire pour seulement un élève et sur les comportements à l’école de seulement un élève également.
Tableau 4
Distribution en pourcentage des réponses quant à la perception des enseignants
de l’impact des CK sur les enfants à qui ils enseignent (N = 36)
Aspects
Effet
Très positif
Positif
Aucun effet positif
Effet négatif
Cheminement scolaire
25,0
52,8
19,4
2,8
Comportement à l’école
50,0
38,9
8,3
2,8
Collaboration avec les parents
31,4
57,1
11,4
0,0
Sentiments de l’élève envers lui-même
27,8
61,1
11,1
0,0
Attitude envers l’école
52,8
33,3
13,9
0,0
Relation avec l’enfant
63,9
27,8
8,3
0,0
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3.4 Temps passé en classe ordinaire
Sur les 35 élèves des CK pour lesquels nous avons des données sur cette variable, 27 (77,1 %) passaient du temps chaque semaine dans une classe ordinaire au moment du post-test. En moyenne, c’est 6,85 heures par semaine que les enfants passaient en classe ordinaire, soit un peu plus qu’une journée de classe. Parmi ces 27 élèves, 29,4 % passait moins de 3 heures en intégration, 53 % passait entre 3 et 5 heures et 17,7 % passait entre 22 et 25 heures en intégration, soit pratiquement toute la semaine.
4. Discussion
Les résultats obtenus aux tests standardisés montrent globalement peu d’amélioration sur les problèmes de comportement des enfants évalués dans le cadre de cette étude. En se rapportant aux résultats obtenus aux échelles du CBCL et du TRF, on constate qu’autant les enfants des CK que ceux fréquentant d’autres types de services n’ont pas évolué dans le temps. Si ces premiers résultats peuvent, de prime à bord, sembler peu encourageants, il faut néanmoins noter que les élèves qui fréquentent les CK n’ont pas vu leurs comportements se détériorer. L’utilisation du groupe témoin nous informe par ailleurs que les autres types de services offerts à des élèves présentant des profils comportementaux semblables à ceux fréquentant des CK donnent des résultats semblables sur ces variables.
Il est cependant important de noter que la petite taille de nos groupes a pu nuire à la détection de différences significatives entre les groupes et dans le temps. Par ailleurs, il est fréquent de constater que les effets d’une intervention ne se transposent pas en changements notables dans les résultats des questionnaires standardisés, surtout lorsqu’ils sont remplis par des personnes proches de l’enfant. Il est en effet difficile pour les répondants de changer leur vision de l’enfant une fois que leur vision initiale a été forgée. Cette situation pourrait expliquer en partie l’absence de progrès constatés.
En gardant en tête les résultats de Cooper et Whitebread (2004) indiquant que les NG établis depuis plus de deux ans ont eu des effets plus importants sur l’amélioration des comportements des élèves les ayant fréquentés, il serait nécessaire de poursuivre l’étude sur les CK pour vérifier si, à long terme, elles offrent une intervention plus efficace que les autres types de services pour améliorer les comportements des élèves avec des difficultés de comportement. Il faut également noter que dans l’étude de Cooper et Whitebread (2004), les élèves évalués avaient en grande partie fréquenté les NG pendant quatre trimestres, soit presque deux ans. Il sera probablement nécessaire à plusieurs des élèves constituant notre échantillon de participer aux CK pendant plus d’un an pour voir leurs comportements s’améliorer, surtout si l’on considère que plusieurs parmi eux ont une histoire assez longue de difficultés dans le milieu scolaire. Il semble en effet peu probable d’obtenir des effets spectaculaires au bout d’une année, étant donné l’ampleur des difficultés des élèves évalués. Les données recueillies au cours de la deuxième année d’implantation nous permettront de vérifier en partie cette hypothèse. D’ailleurs, les résultats un peu plus en faveur de l’efficacité des CK obtenus au Boxall Profile semblent nous guider vers une telle interprétation.
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En effet, plusieurs effets d’interaction groupes x temps ont été observés sur les échelles de la section Sphères de développement du Boxall Profile. Rappelons que cette section de l’instrument évalue les différents aspects du processus de développement au cours des années préscolaires et que les items représentent des caractéristiques que les enfants doivent afficher de façon à pouvoir profiter pleinement des possibilités éducatives qui s’offrent à eux. Il semble donc que les élèves des CK aient fait plus de progrès sur plusieurs tâches développementales qui permettent de bien fonctionner à l’école que les élèves inscrits dans d’autres types de ressources. Ces résultats vont dans le sens de l’hypothèse d’intervention voulant qu’en faisant vivre aux enfants des expériences typiques des premières années de vie d’un enfant, dans un environnement sécurisant et prévisible, ceux-ci arrivent à poursuivre les étapes de développement qu’ils n’avaient pas pu traverser avec succès lors de leur petite enfance. Les CK semblent des endroits plus propices à ce type de développement que le sont les autres services pour élèves en difficulté de comportement.
Le fait qu’aucune des sous-échelles du profil diagnostique, décrivant des comportements qui freinent ou interfèrent avec une implication satisfaisante de l’enfant à l’école, ne présente de résultats indiquant une certaine amélioration, nous amène à postuler que les enfants doivent d’abord développer leurs capacités d’entrer en relation avec les autres et leur compréhension du monde qui les entoure, pour ensuite voir leurs comportements perturbateurs diminuer de façon significative. Dans une telle compréhension, les comportements perturbateurs représentent souvent des défenses contre le monde dans lequel ils vivent (Bennathan et Boxall, 1998). Nous pouvons donc espérer que pour les enfants qui fréquenteront les CK pendant plus d’un an, les résultats aux sous-échelles du profil diagnostique connaîtront éventuellement une diminution significative.
Si les résultats aux tests standardisés ne nous permettent pas de conclure à un effet important des CK sur le comportement des enfants, ceux obtenus à partir des questionnaires mesurant la perception des parents et des enseignants quant à l’efficacité de ces services dans la vie de l’enfant sont beaucoup plus positifs. Il semble en effet qu’autant les parents que les enseignants estiment que les CK ont eu un effet positif sur la vie des enfants qui les fréquentent. Ces résultats suggèrent que, bien que des changements assez importants pour apparaître sur les instruments normatifs n’aient pu être observés, les adultes fréquentant les élèves des CK au quotidien ont noté des changements appréciables chez ces enfants tant sur le plan scolaire, que comportemental, émotif et relationnel. Nous ne disposons pas d’évaluation semblable pour les élèves en difficulté fréquentant d’autres types de ressources et il est possible que les résultats aient été aussi positifs pour eux. Sans pouvoir les comparer avec d’autres types de services, nous sommes néanmoins en mesure d’affirmer que les CK sont perçues comme des ressources utiles et efficaces pour les enfants avec des difficultés de comportement, autant par les parents que par les enseignants qui y travaillent.
Rappelons qu’une caractéristique particulière des CK est l’effort qui y est consenti afin d’offrir aux enfants qui les fréquentent des expériences d’intégration à l’intérieur de classes ordinaires. Les résultats montrent d’ailleurs que c’est la grande majorité de ces enfants (77,1 %) qui profitent de cette occasion. Et parmi eux, plus de 70 % passaient plus de 3 heures en classe ordinaire. Ces statistiques indiquent que, plus qu’un principe, l’intégration en classe ordinaire est vraiment une caractéristique particulière des CK, ce qui place ce type de classe en accord avec la politique de l’adaptation scolaire (Gouvernement du Québec, 1999) qui prône la scolarisation
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dans le milieu le plus naturel possible. Si, pour la plupart des enfants fréquentant les CK, l’intégration complète ne peut pas encore être envisagée étant donné leurs difficultés de comportement trop grandes, les CK permettent tout de même à ces enfants de vivre de façon hebdomadaire et pour certains, journalière, des moments où ils vivent les mêmes expériences scolaires que les élèves ordinaires et où ils peuvent créer des liens avec ces enfants. Il est utile ici de préciser que les notes évolutives prises tout au long du déroulement de l’année scolaire indiquent que les périodes d’intégration se déroulent presque constamment de façon positive. En effet, les périodes d’intégration sont soigneusement organisées afin de faire vivre des succès aux enfants, en les intégrant à des activités où ils peuvent mettre leurs forces à contribution. Par ailleurs, si exceptionnellement, l’enfant vit des moments difficiles à l’intérieur de la classe d’accueil, il est rapidement raccompagné dans le milieu sécurisant que représente sa CK et l’épisode y est rediscuté avec lui pour l’aider à vivre un succès lors de la prochaine période d’intégration.
5. Conclusion
L’ensemble des résultats présentés ici doivent être nuancés à la lumière de certaines limites méthodologiques qui peuvent les avoir influencés. Tout d’abord, il faut mentionner qu’il n’a pas été possible de répartir aléatoirement les sujets de l’étude dans les deux groupes et que le recrutement s’est fait sur une base de convenance plutôt que par des techniques d’échantillonnage probabilistes. Mentionnons cependant que cette limite s’applique à toute évaluation de services déjà en place dans une organisation scolaire. Ensuite, il faut également prendre en considération qu’il s’agit d’une première année d’implantation des CK et qu’en conséquence, autant les intervenantes y travaillant que les écoles et les classes impliquées ont subi des transformations au fur et à mesure que la compréhension du modèle s’est bonifiée et que les aménagements nécessaires ont pu être effectués. C’est d’ailleurs une des raisons pour laquelle nous faisons l’hypothèse que les effets des CK sur les comportements des enfants seront plus grands au cours des années subséquentes, comme cela fut le cas dans l’étude de Cooper (2004).
Nous estimons que les résultats présentés ici placent les CK parmi les ressources prometteuses afin de favoriser la réussite scolaire des élèves en difficulté de comportement. Tel que la politique de l’adaptation scolaire le mentionne (Gouvernement du Québec, 1999, 2006), pour les élèves en difficulté, il faut parfois accepter que la réussite puisse se traduire de façon différente selon les besoins et les capacités des élèves. Pour certains d’entre eux, cela signifie peut-être de prendre un certain temps pour les accompagner dans l’acquisition de capacités et de comportements qui les prépareront à affronter le monde scolaire de façon positive. Pour eux, la voie rigide essayant à tout prix de les amener à se conformer à un fonctionnement pour lequel ils n’ont pas les acquis nécessaires, peut tout simplement avoir pour conséquence de les placer en situation d’échec continuel, en mettant en évidence leurs difficultés plutôt que leurs capacités qui ne demandent qu’à se développer.
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Jeffrey, D. et Sun, F. (2006). Enseignants dans la violence. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Se fondant sur le fait que les enseignants sont en interaction avec d’autres personnes comme leurs 
collègues, les membres de la direction, les parents et les élèves, les auteurs affirment sans ambages que 
« l’enseignement est une profession touchée par la violence au travail » (p. 13).
Existe-t-il une relation significative entre les violences subies par les enseignants et leur désir de 
quitter la carrière ? Les auteurs répondent à cette question en approfondissant les réponses à six autres 
questions : Quelles sont les situations de violence les plus fréquentes ? Quels sont les impacts de la vio-
lence subie par les enseignants ? Est-ce que les enseignants peuvent compter sur leur direction d’école 
pour contrer la violence ? Se sentent-ils en sécurité dans leur milieu de travail ? Est-ce que cette violence 
peut amener des enseignants à quitter l’enseignement ?
Même si la « recherche porte sur la violence vécue par les enseignants en insertion professionnelle 
dans les écoles secondaires francophones du Québec », les données recueillies à partir des 93 questions 
posées aux 529 jeunes enseignants sont révélatrices de la situation possiblement vécue par les autres 
catégories d’enseignants dont l’insertion professionnelle constitue un acquis.
Parler de la violence en milieu scolaire pose le problème fondamental de la définition de la violence. 
L’ouvrage propose les éléments d’une définition dynamique, à savoir : une attitude ou un acte basé sur un 
usage abusif de la force ou du pouvoir ; une attitude ou un acte qui cause du tort à autrui ; une attitude ou 
un acte qui porte atteinte à une personne morale ou physique ; une attitude ou un acte qui met la sécurité 
et la santé en danger ; une attitude ou un acte brutal, irrespectueux, intimidant, dévalorisant, discriminant, 
menaçant, etc. Les auteurs rappellent avec pertinence que « toutes les définitions de la violence sont 
relatives à des contextes historiques, culturels et sociaux » (p. 47). Ainsi, quand on traite de la violence 
en milieu scolaire, on parle certes des manifestations de violence les plus graves, subies par 10 % des 
enseignants, soit des gifles, des coups de poing, des coups de pied, des tentatives d’agression contre la 
personne, des coups avec un objet ou une arme. À cette nomenclature s’ajoutent les impolitesses, les 
remarques agressives ou à caractère sexuel, qui, malgré leur moindre gravité, constituent des actes vio-
lents. Pour mieux cerner la violence à l’école, les auteurs distinguent la violence structurelle qui réfère 
aux diverses perturbations qui entravent le travail de l’enseignant et produisent une tension constante 
dans la classe (p. 64). Ce type de violence devient un terreau fécond pour l’apparition de la violence 
conjoncturelle qui, elle, renvoie explicitement à une conjoncture ou à une situation dans laquelle survient 
un événement précis contre un enseignant (p. 65). La distinction entre les deux types de violence est 
essentielle pour la compréhension du phénomène, particulièrement en milieu scolaire.
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L’ouvrage rend compte des résultats, hélas ! rares, des recherches actuelles sur la violence vécue 
par les enseignants au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde. Pour cela, il s’avère un ouvrage de 
référence à partir duquel d’autres chercheurs puiseront. Comme il est connu que les définitions de la 
violence sont relatives à des contextes historiques, culturels et sociaux (p. 47), l’ouvrage a le mérite de 
bien camper l’étude dans un temps et un lieu bien circonscrits : le Québec du nouveau millénaire. Une 
autre force de l’ouvrage réside dans le fait que les auteurs sont conscients de la difficulté d’en arriver 
à une conception claire de la violence vécue, puisque celle-ci varie selon le contexte historique où elle 
se situe. Faut-il pour autant renoncer à une définition assez précise de la violence pour qu’elle devienne 
uniquement une affaire de perception et d’appréciations personnelles ? Non, selon les auteurs. À cette 
fin, ils proposent une définition à partir d’éléments constitutifs repris et enrichis de nouvelles données 
(p. 68). En fait, l’ouvrage traite spécifiquement d’un problème d’actualité aux conséquences difficilement 
mesurables dans toute son amplitude, soit les causes de l’abandon de la profession enseignante par près 
de 20 % des enseignants, après moins de cinq ans d’exercice. Même si la violence sous ses différentes 
formes n’explique pas à elle seule la raison d’abandons si importants, l’étude bien documentée des 
causes jette un éclairage fort révélateur sur le phénomène. Les auteurs ont atteint les objectifs propo-
sés au début du volume et, en véritables pédagogues, ils ont accompagné le lecteur tout au long de sa 
démarche. Qui dit « pédagogie » dit aussi répétitions parfois agaçantes, mais ordinairement pertinentes. 
Les nombreux tableaux permettent de visualiser les données recueillies et d’établir certaines corrélations 
entre elles, mais le lecteur a néanmoins l’impression de lire la première thèse d’un étudiant et tarde 
d’en arriver au moment où le directeur prendra les choses en main pour y mettre de l’ordre et analyser 
cet amoncellement de données riches et percutantes.
L’utilité de l’ouvrage ne fait aucun doute : la recherche prouve que les jeunes enseignants sont effec-
tivement victimes de violence. Les auteurs en identifient les types : les enseignants les plus vulnérables 
désirent effectivement quitter l’enseignement alors que les enseignants victimes de violence, mais, par 
ailleurs, bien soutenus par leur direction scolaire ont, pour leur part, moins tendance à vouloir aban-
donner, car l’accueil, le soutien et la qualité des relations avec les collègues les éloignent du désir de 
quitter la profession. Bref, cette étude constitue une source d’informations particulièrement utiles pour 
les milieux scolaires ainsi que pour tout chercheur intéressé par les conséquences pernicieuses et néfastes 
de la violence, sous toutes ses formes, tant pour les enseignants que pour l’avenir de leur profession.
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L’Hostie, M. et Boucher, L.P. (2004). L’accompagnement en éducation. Un soutien au renouvellement 
des pratiques. Québec : Presses de l’Université du Québec.
Cet ouvrage est né d’un besoin de faire le point sur les enjeux et les défis de l’accompagnement 
des enseignants et des enseignantes dans le contexte de la réforme en éducation au Québec. Dans ce 
processus de changement, on postule que les acteurs doivent être soutenus dans la démarche d’appro-
priation de la réforme et dans la transformation de leurs pratiques. Le collectif compte huit chapitres 
répartis en deux parties. La première partie vise à identifier les exigences et les conditions nécessaires 
pour un accompagnement fructueux, tandis que la deuxième fait état d’expériences concrètes menées 
dans divers milieux d’éducation.
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Dans le premier chapitre, Margaret Rioux-Dolan s’attarde aux changements engendrés par la 
réforme, entre autres, au développement continu de compétences professionnelles. Celui-ci repose sur 
une action commune qui reconnaît que les enseignants sont des acteurs compétents qui disposent de 
ressources internes et externes ; que tous sont interpellés autour de ce projet collectif ; qu’il importe 
d’accepter la diversité des besoins et que ce changement en est un à long terme. Pour que tous les acteurs 
se sentent concernés et adhèrent à la réforme, le ministère de l’Éducation (ainsi qu’il est nommé dans ce 
texte) s’engage à accroître son association avec les partenaires, notamment les universités, à intensifier 
son rôle de facilitateur entre les milieux de pratique et les universités et à encourager les recherches 
collaboratives.
Au deuxième chapitre, Arthur Gélinas propose une lecture des différents types de renouvellement 
des pratiques pour déboucher sur un cadre de référence qui aidera à comprendre la fonction d’ac-
compagnateur. Une première vision, basée sur l’innovation, emprunte une stratégie d’implantation où 
l’accompagnateur se centre sur le remplacement de pratiques ; il s’agit de faire appel à la mobilisation des 
acteurs pour les convaincre de la pertinence des changements souhaités, on mise alors sur le consensus. 
Une deuxième vision, nommée « énovative », basée sur le processus de changement, fait appel à une 
stratégie de médiation où l’accompagnateur se centre sur les adaptations évolutives pour la construction 
de sens par les acteurs et exploite le partage des différents points de vue. Ce cadre de référence nous 
invite à réfléchir sur une « écologie du changement ». 
Au troisième chapitre, Louise Lafortune et Daniel Martin préconisent une forme d’accompagnement 
qui s’inscrit dans une perspective socioconstructiviste et une culture pédagogique active. Ils identifient 
les éléments de cette culture chez les personnes accompagnatrices : 1) parmi les attitudes nécessaires 
à la démarche, se retrouvent la curiosité, le souci d’approfondir, l’ouverture aux points de vue et aux 
valeurs des autres ; 2) les connaissances liées aux objets d’enseignement, aux aspects pédagogiques et 
aux particularités des personnes (leurs processus métacognitifs) ; 3) les stratégies et les activités qui 
représentent un large éventail d’idées pour les adapter de manière signifiante au contexte ; 4) les habiletés 
pour questionner, faire des liens, synthétiser, observer, analyser, porter un regard « méta ». 
Au quatrième chapitre, Liliane Dionne se penche sur l’espace de médiation et la posture de cher-
cheur tels qu’ils ont été vécus dans une étude doctorale. L’auteure situe sa recherche dans le contexte 
de rapprochement et la culture de collaboration souhaitée par la réforme. Parmi les avantages et les 
retombées, mentionnons la réciprocité dans l’accompagnement. La collaboration chercheur-praticiens 
donne lieu à un apprentissage signifiant dans la poursuite d’un but commun et la satisfaction engendrée 
par cette participation commune. Le chercheur, en étant extérieur à l’univers de travail, contribue au 
processus de structuration et de régulation.
Le cinquième chapitre, signé par Louis-Philippe Boucher et Sandra Jenkins, marque la deuxième 
partie de l’ouvrage et présente un dispositif d’accompagnement. Les auteurs décrivent les quatre phases 
du processus de transformation avec témoignages à l’appui. Se basant sur la stratégie « d’énovation » 
expliquée précédemment, les auteurs ont invité un groupe d’enseignantes à présenter les façons de faire 
qu’elles trouvent stimulantes et motivantes pour leurs élèves. En partageant leurs pratiques, elles ont 
ainsi l’occasion de questionner et de réfléchir sur leurs valeurs, leurs croyances, leurs conceptions tout 
en s’entraidant à partir de situations concrètes.
Au sixième chapitre, Pauline Desrosiers, Yvette Genet-Volet et Paul Godbout font état d’une 
recherche-action qui portait sur l’évaluation des apprentissages en classe d’éducation physique. Deux 
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ans après le projet, les chercheurs ont rencontré tous les participants. Les résultats montrent que les 
enseignants sont les véritables maîtres d’œuvre du changement de leur pratique. Leurs conceptions ont 
changé, l’évaluation est maintenant intégrée au processus d’enseignement apprentissage, les enseignants 
planifient plus à long terme et les élèves sont dorénavant associés à l’évaluation.
Au septième chapitre, Monique L’Hostie, Annick Robertson et Julie Sauvageau exposent la formule 
qu’elles ont expérimentée pour accompagner des enseignants novices au collégial. L’insertion représente 
un défi accru au collégial, car bon nombre de personnes recrutées n’ont pas de formation en pédagogie. 
Parmi les bénéfices, mentionnons : un accompagnement personnalisé qui a pu répondre à un besoin de 
validation, à briser l’isolement, à éviter de répéter les mêmes erreurs, à se sentir plus en confiance dans 
leur pratique. Les personnes accompagnatrices ont apprécié le fait de se centrer sur les aspects pédago-
giques de l’accompagnement (entre autres, l’analyse réflexive et le codéveloppement).
Au dernier chapitre, Rachel Lavoie, Thérèse Laferrière et Alain Fortier nous entretiennent des 
forums électroniques de discussion comme nouvel outil d’accompagnement. Bien que l’intégration des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication soient en plein essor, il y a une forte 
tendance à conserver la communication pédagogique dans les relations face à face alors que les deux 
tiers des prises de parole sont détenus par les enseignants. Dans le contexte actuel de la réforme, on peut 
se questionner sur la place faite à la participation et la coconstruction des connaissances. Les forums de 
discussion permettent aux personnes plus timides ou moins habiles dans le discours de débattre leurs 
idées. De plus, il semble que les forums permettent une plus grande divergence et font davantage place 
aux préoccupations des participants tout en développant leur esprit critique.
En conclusion de l’ouvrage, Christine Couture et Marie Charest dégagent les pistes de solution mises en 
valeur par les différentes contributions. Un trait commun réunit tous les textes, soit le partage d’expertises 
complémentaires dans un rapport d’influence réciproque autour de l’accompagnement. La contribution 
de la recherche se fonde sur la fonction critique et la contribution des milieux de pratique se fonde sur 
l’objectivation des pratiques en tenant compte de l’impératif de l’action pour développer des stratégies 
fécondes. Le défi d’une meilleure intégration théorie-pratique repose alors sur un rapport de cocons-
truction plutôt qu’un rapport d’application. Les auteurs insistent qu’il n’y a pas de modèle unique.
Cet ouvrage situe la réforme comme l’enjeu majeur dans le défi de renouvellement des pratiques. 
Bien que la profonde transformation qui se vit actuellement dans le monde de l’éducation fasse consen-
sus, il apparaît que l’accompagnement en éducation se justifie davantage par un réel engagement de la 
part des acteurs et non par un diktat imposé qui les oblige à « faire avec » cette réforme. Toutefois, ce 
ton « prescriptif » disparaît à travers les différentes contributions et on en vient à apprécier comment il 
est possible de se développer professionnellement dans différents modèles d’accompagnement. C’est 
donc pour ces comptes-rendus d’expériences vécues que cet ouvrage nous semble le plus pertinent et 
le plus intéressant. Le monde de l’éducation est un système constamment en évolution qui s’interprète 
à la lumière du sens qu’on y développe par notre action et nos interactions. À cet égard, le témoignage 
d’expériences diversifiées et les réflexions qu’on en retire ne peuvent qu’ajouter à une reconnaissance 
des savoirs construits par les différents acteurs.
Hélène Larouche 
Université de Sherbrooke
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Bidjang, S.G., Gauthier, C., Mellouki, M. et Desbiens, J.-F. (2005). Les finalistes en enseignement sont-ils compétents ? Une enquête québécoise. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Voici un livre au titre assurément provocant ! Ses auteurs entendent répondre à la question que posait 
le ministère de l’Éducation (MÉQ) à la suite de la parution, en 2001, du référentiel de compétences pro-
fessionnelles : « Quel est le niveau de maîtrise de compétences que l’on peut, raisonnablement, attendre 
des stagiaires finissants en formation à l’enseignement ? »
Il s’agit d’un rapport de recherche, résultat d’une enquête empirique financée par le MÉQ, organisé 
en cinq chapitres. Le premier chapitre rappelle tout d’abord de manière succincte les douze compétences 
du référentiel de formation. Il présente ensuite les objectifs visés par l’étude et la population à l’étude, 
constituée de deux échantillons provenant de six institutions universitaires québécoises, l’un formé de 
stagiaires finissant leur baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire ou secondaire, l’autre 
d’enseignants associés ayant accueilli des stagiaires dans leur classe. Suit l’exposé des procédures de 
collecte de données par le recours à un questionnaire (complété lors d’un contact direct ou à la suite 
d’un envoi postal), de rapports d’évaluation produits par les enseignants associés et de procédures 
quantitatives de traitement des données.
Les trois chapitres suivants présentent les résultats. Le deuxième chapitre expose les points de 
vue de l’ensemble des répondants au questionnaire face au niveau de maîtrise de chacune des douze 
compétences professionnelles attribuées aux stagiaires finissants. Le niveau de maîtrise est jugé très 
satisfaisant pour la majorité des compétences et de leurs composantes, exception faite des compéten-
ces 7, 8 et 9 surtout. Au troisième chapitre, c’est le point de vue séparé des enseignants associés et 
des stagiaires finissants qui est pris en considération. Si les réponses au questionnaire montrent que 
les enseignants associés estiment majoritairement que la maîtrise des compétences par les stagiaires 
finissants est généralement très satisfaisante ou satisfaisante, sauf pour les compétences relatives au 
contexte social et scolaire (compétences 7, 8, 9 et 10) jugées insatisfaisantes, l’analyse des rapports 
d’évaluation produits par ces mêmes enseignants à la fin des stages montre que la maîtrise de toutes les 
compétences est jugée très satisfaisante. Pour les stagiaires finissants, l’évaluation du degré de maîtrise 
des différentes compétences est toujours supérieure à l’évaluation des enseignants associés, sauf pour 
les compétences 7 et 9 qui sont, avec les compétences 8, 10 et 11, celles dont le degré de maîtrise est 
jugé le moins élevé.
Le quatrième chapitre dégage les différences significatives quant au degré de maîtrise des com-
pétences professionnelles des stagiaires finissants. D’une part, on observe peu de différences entre les 
jugements portés au primaire et au secondaire, sauf pour les compétences 2, 3, 8 et 11. Par contre, le 
degré de maîtrise de huit compétences est jugé différemment au primaire par les enseignants associés 
et les stagiaires finissants. D’autre part, si le jugement d’ensemble est sensiblement le même selon le 
genre des stagiaires finissants, les femmes s’évaluent plus positivement que les hommes au regard des 
compétences 1, 3, 4, 6, 7 et 11. Le dernier chapitre avance une interprétation des résultats. Les auteurs 
comparent ces résultats à ceux d’autres recherches. Ils se questionnent également sur le fait que les 
compétences relevant du contexte social et scolaire, au score généralement plus faible, sont celles pour 
lesquelles le questionnaire a obtenu le moins de réponses. Beaucoup d’autres aspects sont considérés 
sur le plan interprétatif. Une hypothèse forte avancée pour expliquer les différences de jugement de la 
part des enseignants associés et des stagiaires finissants est la subjectivité des acteurs et leurs caracté-
ristiques personnelles, tout particulièrement l’expérience en enseignement lorsque les compétences ne 
portent pas sur les compétences qui renvoient aux contextes social et scolaire.
Bidjang, S.G., Gauthier, C., Mellouki, M. et Desbiens, J.-F. (2005). Les finalistes en enseignement 
sont-ils compétents ? Une enquête québécoise. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
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Si l’on s’en tient aux résultats de cette recherche, on ne peut que se réjouir du degré de maîtrise des 
compétences professionnelles atteint par les stagiaires finissants. Les seules faiblesses seraient reliées 
aux quatre compétences relatives au contexte social et scolaire. Nous ne pouvons que nous interroger 
sur certains de ces résultats, particulièrement au regard du degré de maîtrise des savoirs d’enseigne-
ment des différentes disciplines scolaires (compétence 3). Le degré de maîtrise est jugé globalement 
très satisfaisant, mais il ne semble pas y avoir dans le dispositif de recueil des données de dimensions 
et d’indicateurs qui permettraient de considérer plus finement la question de la maîtrise des savoirs 
d’enseignement. Il en est de même au regard du pilotage des situations d’enseignement-apprentissage 
(compétence 4). Pour notre part, à la lumière de nos récentes recherches sur les pratiques d’enseigne-
ment réalisées à partir de méthodes mixtes faisant appel à différents dispositifs de recueil des données, 
dont tout particulièrement des entrevues de planification, des vidéoscopies des pratiques en classe et 
des entrevues de rétroaction, nous sommes amené à constater que les dimensions relatives à la gestion 
de la classe, à la relation pédagogique et à la relation socio-affective occupent une place prépondérante 
dans la pensée des enseignants, mais aussi dans leurs pratiques d’enseignement, au détriment de la mise 
en œuvre de situations visant les apprentissages cognitifs. Nous rejoignons Oser et Baeriswyl (2001) 
qui, après avoir comparé l’enseignant à un expert qui intervient dans une salle d’urgence, soulèvent 
le phénomène de «therapy-i-zation» qui vient inhiber les processus d’apprentissage. Nous sommes 
donc conduit à nous demander si la centration sur ces dimensions n’altère pas profondément la lecture 
des enseignants associés comme des stagiaires finissants quant à leur jugement au regard du degré de 
maîtrise de ces compétences, qui sont avant tout dirigées, non vers les conditions pédagogiques et affec-
tives devant favoriser les processus d’apprentissage, mais vers les différentes démarches elles-mêmes 
associées à l’apprentissage cognitif de disciplines scolaires.
Un détail… important toutefois, les auteurs annoncent que la recherche comprend deux volets. Si le 
second est constitué de cette recherche empirique, on ne sait rien du premier qui « fait état de la revue 
documentaire sur les niveaux de maîtrise des compétences professionnelles des stagiaires finissants » 
(p. 19). Il aurait été minimalement approprié de fournir une référence permettant aux intéressés de se 
procurer le rapport de cette recension.
Il s’agit d’un rapport de recherche qui doit intéresser tous les acteurs œuvrant dans l’enseignement 
et dans la formation à l’enseignement. Il devrait, croyons-nous, susciter plus de questions qu’il n’apporte 
de réponses. Et c’est sans doute là sa grande pertinence.
 
Yves Lenoir 
Université de Sherbrooke
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